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1. Introduction 

1.1. Objectifs 

2010, année de la biodiversité.  

La commune d’Assesse se devait, dans ce contexte, de disposer d’une meilleure connaissance 

de sa situation en matière de biodiversité. 

Cette étude doit aboutir à réaliser deux objectifs :  

- la caractérisation du réseau écologique existant  

- et des propositions d’actions en vue de préserver et/ou améliorer ce réseau 

écologique. 

 

Cette démarche s’inscrit habituellement dans le cadre d’une démarche plus vaste de PCDN 

mais la commune a préféré ne pas suivre cette voie. Ce PCDN, pour Plan Communal de 

Développement de la Nature, est une démarche de participation citoyenne visant 
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l’appropriation par la population locale de son cadre naturel. En effet, l’idée qui s’inscrit en 

filigrane de cette démarche est de montrer que la sauvegarde de la nature n’est pas qu’une 

affaire de spécialistes mais qu’elle peut être organisée à l’échelon local, sur fond de réseau 

écologique, à partir d’une concertation entre les différents niveaux concernés. 

 

Dans le cadre particulier de cette étude, le travail fourni est destiné à s’intégrer à l’étude du 

réseau écologique du territoire du GAL du Pays des tiges et chavées1, regroupant les 

communes d’Assesse, Gesves et Ohey2.  

 

1.2. Identification du cadre contractuel 

Le marché est un marché de services qui porte sur l’étude et la cartographie du réseau 

écologique d’Assesse. 

Il comporte deux « variantes » par rapport aux études de réseaux écologiques classiquement 

réalisées dans le cadre de PCDN. La première porte sur la cartographie du réseau écologique 

du territoire du GAL couvrant les communes d’Assesse, Gesves et Ohey, l’information 

cartographique pour les communes de Gesves et Ohey étant disponible dans leur étude de 

réseau écologique respective. La seconde concerne la formulation de recommandations 

opérationnelles en vue d’améliorer le réseau écologique, non seulement du territoire de la 

commune d’Assesse, mais également de celui des communes de Gesves et Ohey. 

 

Le marché, mené en procédure négociée sans publicité, est passé entre : 

 

le GAL Pays des Tiges et Chavées asbl 

9, rue de la Pichelotte 

5340 Gesves, 

 

le pouvoir adjudicateur  

 

et 

 

Faune & Biotopes asbl 
                                                 

1  Se reporter au chapitre 4.2.1 pour un descriptif plus détaillé de la démarche du GAL du Pays des tiges et 
chavées. 

2  Les communes de Gesves et Ohey sont en démarche PCDN. 
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16, avenue Général Aymes 

5030 Gembloux, 

 

le contractant. 

 

L’étude est menée et financée dans le cadre de l’Axe 4 « LEADER+ »3, du Programme 

Wallon de Développement Rural 2007-2013. 

 

1.3. Premières impressions 

Après avoir parcouru la commune en long et en large, après avoir rencontré et discuté avec de 

nombreuses personnes qui y sont attachées, j’ai pu apprécier pleinement la richesse qu’offre 

Assesse à ceux qui la parcourent.  

Si, sur le plan purement « sites naturels », la commune ne présente rien de véritablement 

exceptionnel, c’est par la diversité des habitats présents qu’elle révèle son intérêt : un savant 

mélange de prairies, de forêt séculaires, de cultures, où viennent se lover bosquets, mares, 

vergers et habitations.  

Le tout, bien entendu, étant marqué par un relief valonné formé par les tiges et les chavées. 

 

De nombreuses espèces d’oiseaux profitent de cette diversité, dont quelques-unes menacées à 

l’échelon européen, telles la Cigogne noire, le Martin-pêcheur d’Europe ou encore la Pie-

grièche écorcheur. 

En outre, qu’ils soient rares, menacés, ou pas, Assesse a le plaisir de compter sur la présence 

de certaines espèces particulièrement attachantes, telles le Cincle plongeur, le Blaireau 

d’Europe ou encore la Salamandre terrestre, pour ne citer qu’eux. 

 

Certes, des menaces pèsent sur l’environnement, notamment l’absence d’un véritabe réseau 

d’assainissement des eaux ou le manque de protection des cours d’eau. Mais de nombreuses 

initiatives existent en sa faveur, qu’elles soient prises à l’échelon de la commune (fauches 

tardives…), du GAL (plantation de vergers…), des particuliers (splendides jardins au naturel 

                                                 
3 LEADER  : « Liaison Entre Actions de Développement de l'Économie Rurale », est une initiative de la 
Commission Européenne réservée aux zones rurales qui vise à « encourager la mise en oeuvre de stratégies 
originales de développement durable intégrées ayant pour objet l'expérimentation de nouvelles formes de 
valorisation du patrimoine naturel et culturel, le renforcement de l'environnement économique afin de contribuer 
à la création d'emplois et l'amélioration de la capacité organisationnelle des communautés ». 
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observés à Maillen, notamment…) ou de groupements privés (Forest Life et son approche 

agro-forestière, renouant avec la nature…). 

 

1.4. Crédits photographiques 

Les photos illustrant ce rapport sont dues à différents photographes. Un grand merci à eux. 

Les initiales de ces derniers sont systématiquement reprises dans la légende de la photo. 

La correspondance des initiales est la suivante : 

 

DS : Daniel Steenhaut 

EB : Emmanuelle Bisteau 

FM : François Migeotte 

HG : Hélène Ghyselinck, dans le cadre du Life Loutre 

PC : Pascal Colomb, sprl Ecosem 

PYB : Pierre-Yves Bontemps 

TdT : Tanguy de Tillesse 
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2. Présentation de la commune d’Assesse 

2.1. Localisation géographique 

2.1.1. Cadre général 

 

Située en province de Namur, à 20 km au sud de la capitale de la Région wallonne, la 

commune d’Assesse regroupe 7 villages depuis la fusion des communes : Assesse, Courrière, 

Crupet, Florée, Maillen, Sart-Bernard et Sorinne-la-Longue.  

Elle occupe une superficie de 7.820 hectares, soit la 80ème commune wallonne en terme de 

surface. 

 

 
Carte 1. Localisation de la commune d’Assesse en Wallonie. 
 

2.1.2. Assesse et ses villages4 

Assesse, est le village pilote de la commune. Typiquement condrusien, cette bourgade doit 

son essor à la chaussée du Luxembourg qui la traversait naguère (actuelle N4) et à 

l'implantation du chemin de fer en 1850. Le centre d'Assesse, se compose de nombreuses 

bâtisses en calcaire (la plupart du XVIIIème siècle) et la chapelle du hameau de Mianoye, 

déjà citée au XV° mérite incontestablement le détour. 

                                                 
4 L’information est tirée du site Internet de la commune, voir référence dans la partie bibliographique. 
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Courrière, village issu de la fusion de l'ancienne seigneurie de Courrière et du hameau du 

Trieu d'Avillon, séparés par la route Namur-Luxembourg, actuelle N4, il fut constitué en 

paroisse au 18è siècle. 

Ceinturé de voies rapides (E 411 et N4), Courrière et Trieu ont cependant su conserver leur 

aspect champêtre à l'abri des nuisances sonores du trafic. A Petit-Courrière, l'église St 

Quentin a conservé de ses origines romanes les soubassements de la tour et le château-ferme, 

daté du XVIIè siècle, est restauré de façon originale par la Fédération des Scouts catholiques. 

 

Crupet (un des "plus beaux Villages de Wallonie"), bourg typique qui renferme des trésors 

architecturaux tels que son donjon du XII°, l'église St Martin (datée de la même époque) et 

son tilleul (ensemble classé) ou ses anciens moulins. La grotte artificielle dédiée à St Antoine, 

mais aussi ses rues pittoresques font de ce coquet village un lieu prisé du promeneur avide de 

curiosités et de détente et une contrée propice à la découverte et aux balades originales. 

 

Florée, paisible bourg essentiellement rural, s'étend pourtant jusqu'aux hameaux de Wagnée, 

Maibelle et Neuve-Cour. Au centre du village trône une des plus anciennes églises de la 

région, puisque la partie inférieure de sa tour date du XIème siècle et servait naguère de refuge 

aux manants. La ferme des Moines, non loin de là, ancienne dépendance de l'abbaye de Grand 

Pré, a subi peu de transformations depuis sa construction au 18ème siècle. 

 

Maillen  est le village le plus étendu de la commune (1826 ha) et possède une origine très 

ancienne, puisque les vestiges de plusieurs villas romaines furent mis à jour dans les champs 

au sud de la route de Lustin. Certaines de ces découvertes sont exposées au Musée 

archéologique de Namur. Les hameaux de Ronchinne (domaine) et Ivoy (église romane) 

valent aussi le détour. 

 

Sart-Bernard, situé aux confins de la commune, s'étale à proximité du "Grand Namur" et se 

révèle la dernière respiration villageoise à l'orée de la ville. Dans le bas du village, la ferme de 

la Cour tient son nom d'une Cour de Justice qui se tenait à cet endroit au XXIIème siècle. 

Chaque année impaire, le 1er dimanche de septembre, le village s'ouvre au public lors de sa 

journée "Village ouvert et fleuri". 
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Sorinne-La-Longue, petit village dépendant jadis la prévôté de Poilvache, servit de réserve 

calcaire pour de nombreuses constructions de la région. Actuellement, les bois ont investi les 

carrières et le calme et la quiétude du lieu se prêtent à d'agréables promenades. En contrebas 

de la route menant à la vallée du Samson, la source de "Cratch" qui aurait des vertus 

thérapeutiques contre les maladies des yeux et qui a récemment donné naissance à une bière 

mise en valeur par une confrérie locale. 

 

2.2. Cadre physique 

2.2.1. Contexte géologique 

Sur Assesse, les conditions physiques déterminent principalement deux sous-régions aux 

caractéristiques marquées. 

 

a) Au Nord, l’Ardenne condrusienne (on parle également des collines de la bordure nord du 

vrai Condroz) se présente comme un plateau plus ou moins régulier d’une altitude moyenne 

de 260 mètres qui s’abaissent doucement vers le nord et qui est découpé transversalement par 

les vallées de la Meuse, le ruisseau du Samson (bordant le territoire communal) et la vallée du 

Houyoux. 

La surface relativement calme correspond aux affleurements assez homogènes des schistes, 

psammites, grès et quartzophyllades du Dévonien moyen et inférieur qui affleurent en bandes 

parallèles du nord au sud. Cette composition est proche de celle retrouvée en Ardenne, d’où 

son nom d’Ardenne condrusienne. 

Une couche de limon recouvre une bonne partie du territoire mais le sous-sol imperméable 

rend cette couverture très humide et donc peu propice à l’agriculture. Lorsque cette 

couverture limoneuse est absente, les sols de désagrégation sont caillouteux, gréseux et donc 

également peu aptes. Cette partie du territoire apparaît plus défavorisée par rapport au 

Condroz, c’est pourquoi, elle est restée plus longtemps inhabitée et délaissée à la forêt. Les 

bois y sont en effet majoritaires devant les prairies et les cultures. L’habitat, groupé en 

villages et hameaux lâches, y est en fort développement, en partie du fait de la proximité de 

l’agglomération namuroise. 

 

b) Au Sud, s’étend le vrai Condroz. Ce vaste plateau, incliné vers le nord, a son relief 

caractérisé par une alternance de crêtes et de dépressions, se succédant avec une grande 

régularité suivant une orientation sud-ouest – nord-est. Celles-ci résultent de l’affleurement 
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en bandes parallèles de roches de résistances inégale : les crêtes ou les « tiges » correspondent 

aux psammites et aux grès plus résistants du dévonien supérieur, tandis que les dépressions 

« les chavées » sont creusées dans les calcaires carbonifères plus tendres, donc plus 

facilement altérables. Sur les sommets gréseux, le sol, sableux et caillouteux, est sec et 

pauvre ; il est souvent abandonné à la forêt. Dans les dépressions calcareuses, c’est un sol de 

meilleure qualité qui s’est développé ; les cultures se sont installées sur les pentes douces 

lorsque le drainage est suffisant, alors que les prairies occupent les fonds de vallée ou les 

fonds des dépressions là où le sol est plus humide. 

L’altitude moyenne y est plus élevée et les lignes de crêtes atteignent 300 mètres d’altitude. 

Dans la partie nord, un premier tige se dessine à 280 mètres sur l’axe Lustin, Courrière, 

Sorinne-la-Longue. Il se prolonge vers Ohey et vers l’est au-delà du Houyoux. Plus au Sud, 

on peut observer une seconde crête parsemée des hameaux d’Yvoy et du Hameau et du 

village de Florée. 

Le plateau condrusien est creusé par les affluents de la Haute-Meuse, parallèlement aux tiges 

et aux chavées. Ces affluents forment des vallées étroites, aux versants très pentus, couverts 

par des boisements, où l’habitat humain est rare. Il en est ainsi des vallées du ruisseau de 

Tailfer et du Bocq. 

 

 

District des sols limono-caillouteux ou limoneux de l’Ardenne condrusienne

District des sols limono-caillouteux ou limoneux du Condroz en rive droite de Meuse  
Carte 2. Division Condroz et Ardenne condrusienne. 
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2.2.2. Contexte pédologique 

À la lumière des considérations géologiques évoquées ci-avant, les différents types de sol 

suivants se retrouvent sur le territoire de la commune. 

 

Pour la partie communale située en Ardenne condrusienne : 

·  sol limoneux à drainage naturel modéré ou imparfait ; 

·  sol limoneux à drainage naturel assez pauvre à pauvre ; 

·  sol limono-caillouteux, à charge schisto-gréseuse ou gréseuse et à drainage naturel 

favorable ; 

·  sol limono-caillouteux, à charge schisto-gréseuse ou gréseuse et à drainage naturel 

modéré à assez pauvre ; 

·  sol limono-caillouteux à charge schisteuse et à drainage naturel principalement 

favorable. 

 

Pour la partie communale située en vrai Condroz, des bandes de  

·  sol limono-caillouteux, à charge psammitique ou schisto-psammitique et à drainage 

naturel principalement favorable, de 

·  sol limono-caillouteux à charge schisteuse et à drainage naturel principalement 

favorable et de  

·  sol limono-caillouteux, à charge schisto-gréseuse ou gréseuse et à drainage naturel 

modéré à assez pauvre 

correspondant aux tiges, alternent avec des bandes de  

·  sol limono-caillouteux à charge calcaire et à drainage naturel quasi exclusivement 

favorable. 

correspondant aux chavées. 

 

La carte numérique des sols, illustrant ces propos, est jointe en annexe pour le territoire 

communal. 

 

2.2.3. Contexte hydrographique 

La commune d’Assesse fait entièrement partie du bassin hydrographique de la Meuse et plus 

particulièrement du sous-bassin hydrographique de la Meuse Amont.  
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Le réseau hydrographique comporte onze cours d’eau principaux qui forment un total de 23,8 

kilomètres sur le territoire communal. Ces cours d’eau sont d’ordre secondaire car aucun 

n’est classé en catégorie de cours d’eau navigable. Six de ces onze cours d’eau possèdent plus 

d’un kilomètre de parcours sur la commune : le Ruisseau de Crupet (5,6 km), le Ruisseau de 

Tailfer (4,7 km), le Ruisseau de Vesse (4,0 km), le Ruisseau de Maibelle (2,0 km) le Samson 

(2,4 km) et le Bocq (1,4 km).  

 

La Direction des eaux de surface (Service public de Wallonie) publie chaque année une série 

de paramètres relatifs à la qualité physico-chimique des eaux de surface en Région wallonne. 

Ces paramètres permettent l’examen de plusieurs types d’altération de l’eau (acidification, 

micropolluants,…). Deux stations de mesure se trouvent sur le territoire communal 

d’Assesse : la première sur le Samson (station numéro 3256) et la seconde sur le Ruisseau du 

Crupet (station numéro 40038).  

En 2006, le Samson présentait une très bonne qualité des eaux sur base des relevés en 

matières organiques et oxydables, une bonne qualité sur base des relevés de matières azotées 

hors nitrates et en matières phosphorées et une qualité moyenne en termes de nitrates. Le 

Ruisseau du Crupet quant à lui présentait une qualité physico-chimique moindre puisque la 

qualité de l’eau était bonne sur base des matières organiques et oxydables et moyenne pour 

les trois autres paramètres. 

 

Concernant le contexte hydrographique de la commune, le schéma de structure nous 

renseigne sur le réseau d’assainissement existant à Assesse. 

Pour les eaux de pluie, le réseau de ruisseaux et de rivières qui traversent la commune sert 

d’exutoire général. Il n’existe pas de bassin d’orage dans l’entité mais ceci ne semble pas 

poser de problème car le réseau hydrographique est assez vaste et qui plus est, la commune 

semble être le lieu des sources de ces cours d’eau (petites charges d’eau). Et les sols sont 

assez drainants. 

Quant aux eaux usées, elles sont récoltées par un réseau d’égout assez bien développé (84% 

réalisé). Les collecteurs sont quant à eux réalisés à 33 % (six kilomètres restent à réaliser) 

tandis que seule une station (station de Sart-Bernard, capacité d’épuration de 1500 

équivalents habitants, EH) sur les sept stations prévues.  

Les stations restant à mettre en œuvre sont celles de : 

�  Courrière Nord (92006/10/SE01). Capacité 1000 EH ; 

�  Courrière Sud (92006/11/SE01). Capacité 400 EH ; 
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�  Maillen (92006/03/SE01). Capacité 800 EH ; 

�  Crupet (92006/04/SE01). Capacité 450 EH ; 

�  Assesse (92006/02/SE01). Capacité 1000 EH ; 

�  Florée (92006/06/SE01). Capacité 250 EH. 

Il y a donc 27 % de la population située en régime d’assainissement collectif qui rejette vers 

une station d’épuration et le reste de la population rejette ses eaux usées dans les cours d’eau 

qui traversent la commune, voire dans certaines zones humides. Cette situation n’est pas sans 

poser problème sur la qualité biologique de ces eaux de surface. 

Trois zones importantes sont en régime d’assainissement autonome : Sorinne-la-Longue et 

Ivoy dans leur entièreté et le Sud du village d’Assesse. 

En chiffres, 64 % de la population est donc en régime d'assainissement collectif de moins de 

2000 EH, et 36 % de la population est en assainissement autonome. 

 

En ce qui concerne les eaux souterraines et leur protection, plusieurs captages sont recensés à 
Assesse et à proximité immédiate des limites communales. 
 
Tableau 1. Points de captage et périmètre de prévention concernant le territoire d’Assesse. 

Dénomination Commune Titulaire Périmètre de 
prévention 
rapprochée 

Périmètre de 
prévention 
éloignée 

Campagne P1 Assesse SWDE Arrêté 
(09/05/2003) 

Arrêté (09/05/2003) 

Pré de l’Oie P2 Assesse SWDE Arrêté 
(08/11/2002) 

Arrêté (08/11/2002) 

Captage de Crupet Assesse Vivaqua Forfaitaire (non 
cartographié) 

Proposition de 
périmètre 

Lez fontaine Hamois A.I.E.C. Forfaitaire Forfaitaire 

Captage de Durnal Yvoir Vivaqua Forfaitaire Forfaitaire 

Clairchant Yvoir Eaux de Spontin Arrêté 
(08/11/2000) 

Arrêté (08/11/2000) 

Houte E1, Houyoux G1 Gesves SWDE Arrêté 
(20/12/2005) 

Arrêté (20/12/2005) 

 

2.2.4. Contexte climatique 

Située en région condrusienne, Assesse bénéficie d'un climat tempéré subocéanique, 

caractérisé par une température moyenne annuelle de 8 °C environ, et des moyennes 

mensuelles variant de 0,8 °C à 15,4 °C, selon les saisons.  
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Les précipitations, bien réparties sur l'année, atteignent un total annuel de 860 mm. La région 

condrusienne connaît en moyenne 25 jours de neige par an. 

L’Ardenne condrusienne se caractérise par un microclimat plus humide et plus frais. Les 

quantités de pluie sont supérieures à celles du Condroz et les gelées sont en général plus 

précoces en automne et plus tardives au printemps. 

 

La Figure 1 reprend le diagramme ombrothermique de la station météorologique de Crupet.  
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Figure 1. Diagramme ombrothermique de la station de Crupet (source IRM, 2009) 
 

La date moyenne de la dernière gelée est particulièrement tardive, par rapport à l’ensemble du 

territoire du GAL (10 avril). De même, la première gelée arrive trois semaines plus tôt que 

sur l’ensemble du territoire du GAL (Pauly, 2009).  
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2.3. Cadre socio-économique  

La majeure partie des informations reprises ci-dessous ont été compilées à partir du schéma 

de structure. 

 
2.3.1. Evolution de la population 

Le tableau ci-dessous précise l’évolution de la population entre 1981, 1991, 2001, 2003 et 

2006 pour chaque village de la commune.  

 
Tableau 2. Evolution de la population entre 1981 et 2006 (source INS) 

 Population 
1981 

Population 
1991 

Population 
2001 

Population 
2003 

Population 
2006 

Augmentation 
entre 1981 et 

2006 

 

% 

Florée 385 375 384 376 379 -6 -2% 

Assesse 1.298 1.379 1.556 1.620 1.654 356 27% 

Sorinne 209 261 277 279 297 88 42% 

Courrière 1.203 1.276 1.347 1.359 1.328 125 10% 

Sart-Bernard 1.075 1.104 1.125 1.150 1.167 92 9% 

Maillen 669 745 933 896 940 271 41% 

Crupet 377 391 456 470 493 116 31% 

Total 5.216 5.531 6.078 6.150 6.258 1.042 20% 

 

En date du 1er janvier 2006, la population totale était de 6.258 unités. 

En 25 ans, la population d’Assesse a augmenté de 20% soit 1.042 personnes supplémentaires. 

Sur le plan quantitatif, ce sont les villages d’Assesse (+ 356 personnes) et de Maillen (+ 271 

personnes) qui ont connu la plus forte progression. En chiffres relatifs, on observera 

également la forte progression des villages de Crupet (+ 31%) et de Sorinne-la-Longue (+ 

42%). Seule la population du village de Florée est restée stable durant la période.  

Les villages de Sart-Bernard et de Courrière ont connu une progression relativement faible 

(+/- 10%) en 25 ans. Il est vrai qu’en 1981, ces villages comptaient déjà une population 

importante respectivement de 1.075 et 1.203 habitants. 

 

Le phénomène de périurbanisation de Namur qui a débuté dans les années ’70 est l’un des 

facteurs explicatifs. Le développement dans les années ’80 et ’90 des Cliniques universitaires 
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de Mont-Godinne, qui constituent un pôle d’emploi important est un autre élément qui peut 

expliquer l’augmentation de la population à Assesse durant cette période. 

Deux autres éléments parallèles expliquent l’augmentation de la population de la commune 

(période 1988 – 2005) : 

·  sur près de 20 ans, le bilan naturel de la commune d’Assesse a toujours été positif 

c’est-à-dire que le nombre de naissances a toujours été supérieur au nombre de décès ; 

·  le bilan migratoire, différence entre les entrées et les sorties, est globalement positif 

sur la période concernée. Le profil migratoire est celui d’une commune périurbaine 

avec une attraction marquée pour la tranche d’âge des 30 à 45 ans. Cette attractivité de 

la commune se ressent dans le prix de vente des habitations : Assesse est en 2008 la 

9ème commune la plus chère de Wallonie, sur base d’un prix moyen de vente d’une 

maison proche des 250.000 euros (SPF économie, 2008). 

 

2.3.2. Habitat et infrastructures de communication 

En 2005, la commune d’Assesse comptait 2.392 logements. La progression par rapport à 

1995 est de 326 unités (32 en moyenne par année) soit environ 16%, ce qui est légèrement 

supérieur à la moyenne constatée dans l’arrondissement (12%) et nettement supérieur à celle 

de la Région wallonne (9%). 

L’accroissement du parc de logement est lié à une augmentation de la population mais aussi à 

la diminution progressive de la taille des ménages.  

En 2001, 72% des ménages occupent une maison 4 façades, ce qui est largement supérieur à 

la moyenne de la province ou de l’arrondissement (+/- 45%). Cet état de fait peut s’expliquer 

par la dispersion de l’habitat rural et la présence de plusieurs lotissements de type 

pavillonnaire. 

Les plus fortes concentrations de maisons jumelées se retrouvent dans les villages de 

Maibelle, Assesse, Crupet et Sorinne-la-Longue. 

Dans le parc de logement, la proportion d’appartement est particulièrement faible avec 4,1% 

ce qui est bien en dessous de la moyenne de la province (15,6%). A l’échelle de la micro-

région, on constate en la matière l’importance de Namur et de Ciney ainsi qu’une plus forte 

proportion d’appartements dans la vallée de la Meuse (Yvoir, Profondeville). 

 

Enfin, dernière information intéressante en matière d’habitat, la Figure 2 reprend les permis 

d’urbanisme octroyés dans le cadre de constructions neuves. 
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Figure 2. Permis d’urbanisme pour constructions neuves (source : Ecodata) 
 

Cette augmentation du parc de logements, malgré un léger ralentissement sur la période 2003 

– 2005, souligne l’importance de la réalisation du réseau d’assainissement, sous peine de voir 

s’accentuer la pression sur l’environnement de la charge polluante non épurée. 

 

En matière de disponibilité foncière, pour les parcelles localisées en zone d’habitat au sens 

large (zone d’habitat et zone d’habitat à caractère rural) et situées à 50 mètres d’une voirie 

équipée, le taux de disponibilité est estimé à 24% soit +/- 118 hectares. Si on considère 

l’ensemble des terrains disponibles, on atteint un taux de 34 % soit +/- 157 hectares. Ce sont 

Sart-Bernard et Assesse qui abritent les plus importantes réserves, avec près de 40 ha chacun. 

 

La commune d’Assesse bénéficie d’une bonne accessibilité routière. Elle est traversée par 

deux principaux axes routiers régionaux : 

·  la route « Nationale 4 » qui relie Wavre-Arlon sur une direction nord / sud-est. Elle 

sépare les villages de Florée, Courrière et Sorinne-la-Longue de ceux du reste de la 

commune (Assesse, Crupet, Maillen, Sart-Bernard). Il est possible de se raccorder à 

l’autoroute E411 depuis la N4 au niveau de l’échangeur à la sortie 18 ; 

·  l’autoroute A4-E411 qui relie Bruxelles, Namur et Luxembourg, traverse Assesse en 

son milieu. Mis en service en 1983, cet axe très fréquenté est accessible via la sortie 

18, très proche du centre du village d’Assesse.  

La longueur du réseau routier revêtu d’Assesse est de 315,2 km (situation en 2005. Source : 

MRW- DGRNE, 2008), avec la répartition suivante : 
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·  réseau autoroutier : 7,8 km ; 

·  réseau régional : 26,4 km ; 

·  réseau communal : 281 km. 

Traduit en densité de réseau, ces chiffres donnent 4,15 km de route par km² communal, la 

moyenne régionale étant de 3,36. 

 

L’importante offre du réseau routier se répercute au niveau du taux de motorisation 

d’Assesse, de 645 véhicules pour 1 000 habitants en 2006, ce qui est supérieur à celui de la 

Wallonie qui s’élevait à 560 véhicules pour 1 000 habitants.  

Il convient de signaler que le nombre de véhicules à Assesse a connu une croissance de 15% 

en 6 ans, ce qui est pratiquement comparable à celle constatée en Région wallonne (+/- 18%). 

 

Si Assesse dispose d’une bonne infrastructure routière, le réseau ferroviaire desservant la 

commune est également bien fourni. En effet, la commune dispose de 4 arrêts sur la ligne 

SNCB n°162 : Sart-Bernard, Courrière, Assesse et Florée. La densité du réseau y est de 0,13 

km de voie par km² communal, la moyenne régionale étant de 0,08. 

 

2.3.3. Occupation du sol 

La Figure 3 ci-dessous synthétise les principales occupations du sol rencontrées à Assesse 

(Source : fiche d’occupation du sol - MRW/DGATLP et SPFF/ACED - Calculs : CREAT – 

UCL). 
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Figure 3. Graphique de répartition des différents types d’occupation de sol sur la commune d’Assesse 
 
Elle est complétée par le Tableau 3, associant les superficies propres à chacune des 

catégories. Ces deux informations sont issues du schéma de structure. 

Une lecture attentive des chiffres montre une différence importante entre les données 

agricoles avancées au chapitre 2.3.4, ci-après, et ceux avancés ici. Cela tient d’une part à un 

mode de calcul différent et d’autre part à une précision de la carte d’occupation des sols 

limitée à 90%. 

Indépendamment de cette remarque, il est à noter que près des neuf dixièmes de la superficie 

communale sont occupés par le milieu naturel. 

Tableau 3. Principales catégories d’occupation du sol et superficie associée (Source CPDT, 2004) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3.4. Description du secteur agricole 

La commune d’Assesse garde une forte base économique agricole, et dans une moindre 

mesure sylvicole.  

Les fermes sont encore bien présentes dans le tissu des villages et dans les campagnes ; 

toutefois, comme partout en Wallonie, la tendance est à la concentration dans le secteur, avec 

une diminution du nombre d’exploitations et l’accroissement de la superficie moyenne. 

Avec 4.046,8 hectares de superficie agricole utilisée (SAU), les terres agricoles représentent 

plus de 50% du territoire communal.  
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Figure 4. Répartition de la SAU sur la commune d’Assesse (info SPF économie) 
 

Comme le montre la Figure 4, l’agriculture y est de type « polyculture – élevage ».  

La proportion de prairies est plus importante que la moyenne de la Région wallonne (37%). 

De même, les céréales occupent une place très importante dans l’assolement, puisqu’elles 

représentent plus de 50% de la superficie sous labour (cette dernière correspondant à la SAU, 

amputée de la superficie en prairies). Cette proportion est nettement plus importante qu’en 

Région wallonne (où les céréales représentent 40% de la superficie sous labour). Enfin, 

signalons la très faible proportion des cultures « racines » (betterave et pomme de terre), avec 

seulement 6%.  

Ces différents éléments témoignent de la faible qualité des sols de la commune d’Assesse 

pour la production agricole. En effet, pour rappel, les sols agricoles, principalement situés en 

vrai Condroz, sont limono-caillouteux, avec des qualités de drainage très variables. 

 

En terme d’élevage, la production bovine domine, avec une proportion approximative d’un 

tiers d’élevage laitier pour deux tiers d’élevage allaitant. Quelques agriculteurs se sont 

diversifiés dans l’élevage porcin (exclusivement engraissement) ou la production avicole 

(poulet de chair et poules pondeuses). 
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En 2008, 64 agriculteurs étaient recensés sur la commune et 149 y disposent au minimum 

d’un hectare de SAU. 
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3. Patrimoine paysager 

3.1. Notions préliminaires 

Suivant la Convention européenne du Paysage, tenue à Florence, « le paysage désigne une 

partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action 

de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interrelations » (Conseil de l’Europe, 2000).  

Un élément important de cette définition est la notion de perception. En effet, les 

caractéristiques d’un paysage présentent certaines composantes éminemment subjectives. 

C’est pourquoi la méthodologie de qualification du paysage, élaborée par l’asbl ADESA, a 

été mise en œuvre pour objectiver cette évaluation. Dans le cadre de ses travaux, cette asbl 

définit le paysage comme « tout ensemble de qualité esthétique, ayant au moins une longueur 

de vue de 300 m ». 

Certains paysages risquent donc de ne pas se retrouver dans cette évaluation. Non pas qu’ils 

n’aient pas de valeur, mais tout simplement parce qu’ils ne répondent pas aux critères définis 

par l’ADESA.  

Dans ce même ordre d’idée, les zones d’intérêt paysager, définies dans le cadre du schéma de 

structure, n’ont pas systématiquement été retenues, les critères étant différents. 

Généralement, pour la majeure partie de la population, c’est grâce à l’attrait d’un paysage que 

les premières approches de la Nature se font. Le plaisir de se promener dans un paysage 

bocager, de cheminer au gré des vallons est couplé avec la découverte de la richesse et la 

diversité des haies, d’une flore variée de bord de sentier et d’un cortège de passereaux, 

souvent entendus, parfois aperçus. 

Dans la suite de cette étude paysagère, différentes notions seront abordées : 

 

·  Unité paysagère 

Il s’agit d’une portion de territoire embrassée par la vue humaine au sol et délimitée par des 

horizons visuels perceptibles du coeur de l’unité, même en s’y déplaçant (ligne de partage des 

eaux, lisière forestière…). Les unités paysagères sont délimitées par les lignes de crêtes là où 

le relief est suffisamment marqué et par les obstacles à la vue (naturels ou construits) là où 

elles font défaut. 

 

·  Territoire paysager 
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Un territoire paysager consiste en une agrégation de plusieurs unités paysagères possédant 

des caractéristiques similaires. Le travail de cartographie des paysages wallons a conduit à 

subdiviser la Wallonie en 76 territoires paysagers. 

 

·  Périmètre d’intérêt paysager 

Suivant l’ADESA, les périmètres d’intérêt paysager (PIP) forment des espaces au sein 

desquels les éléments du paysage se disposent harmonieusement. Il s’agit d’aires qui, pour la 

majeure partie des points qui les composent, présentent de bonnes qualités esthétiques. Il se 

peut que des PIP contiennent des éléments perturbants, l’harmonie parfaite étant illusoire. 

 

·  Points de vue remarquables 

Toujours selon l’ADESA, il s’agit de lieux ponctuels (voir linéaires) d’où on jouit d’une vue 

particulièrement belle. Les points de vue remarquables ne s’ouvrent pas nécessairement sur 

des périmètres d’intérêt paysager. C’est le cas lorsque, d’un point de vue, l’on perçoit un 

paysage harmonieux et que, parcourant ce paysage, on se rend compte que, depuis d’autres 

points de vue, il ne répond pas aux qualités requises pour constituer un PIP. 

 

3.2. Méthodologie 

Un premier travail préparatoire est opéré sur carte IGN. Les lignes de crêtes y sont délimitées. 

Les croisements avec le réseau routier sont également repris. Ils constitueront les lieux 

d’analyse de la qualité paysagère. 

Sur chaque lieu d’analyse, observation du paysage et évaluation suivant la méthode ADESA. 

Cette évaluation repose sur six critères d’ordre esthétique et non mathématique. Il s’agit : 

1. de la profondeur de champ ou longueur de vue ; 

2. de la variété ; 

3. de la dimension verticale ; 

4. de la présence de plans successifs ; 

5. de l’harmonie ; 

6. de la rareté. 

Le Tableau 4 reprend le détail de ces différents critères. 
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Chacun de ces critères est apprécié selon une échelle de valeurs à cinq degrés. Le critère 

d’harmonie, qui synthétise partiellement l’ensemble des critères précédents, doit 

impérativement être favorable pour que le paysage puisse être reconnu de qualité. 

Tableau 4. Critères d’évaluation de la qualité paysagère du territoire de la commune d’Assesse 
 
Critère Description 

Etendue La profondeur de vue doit être au moins de 300 m sans quoi on ne peut pas 

parler de paysage. 

Une vue étendue valorise le paysage. 

Variété La variété du paysage provient de la nature, des formes, des couleurs et des 

dimensions des éléments présents. 

L'oeil apprécie la diversité et les contrastes du paysage. 

Une trop grande diversité peut nuire au paysage, surtout s'il s'agit d'éléments 

hétéroclites. 

Dimension 

verticale 

La dimension verticale provient du relief et des objets qui se marquent par 

leur verticalité (falaise, arbre isolé, clocher). 

La dimension verticale contribue à apporter du « volume » au paysage. 

Plans 

successifs 

 

L'impression de plans successifs provient du relief et des éléments situés à 

distances variables du point de vue. 

La succession de plans contribue à animer le paysage. 

Un avant-plan trop important « écrase » le paysage. 

Harmonie L'harmonie est un accord bien réglé entre les éléments du paysage (objets, 

couleurs, volumes). 

L'harmonie résulte de liens, de corrélations, d'équilibres entre les éléments. 

C'est le critère le plus subjectif. Il est cependant très important pour 

l'évaluation globale. 

Rareté La rareté d'un paysage se réfère à un ensemble de paysages donnés. Ici, les 

paysages d’Assesse. 

 

3.3. Le paysage à Assesse 

3.3.1. Territoires paysagers d’Assesse 

Assesse se retrouve à la confluence de trois territoires paysagers. 

·  Le plus vaste sur la commune est le territoire du moyen plateau du vrai Condroz. 



 28 

De part et d’autre de la vallée du Hoyoux, le moyen plateau du vrai Condroz présente 

une topographie relativement plane sur les calcaires. On y trouve de très beaux 

villages en silhouette sur le sommet des tiges qui ponctuent des chavées peu creusées. 

La commune étant située sur les bordures du territoire, le creusement plus important 

des chavées modifie quelque peu cette disposition.  

Les villages de Maillen, Sorinne-la-longue, Courrière et Florée sont les villages les 

plus représentatifs de cette disposition en sommet de tiges. Assesse, par contre, se 

retrouve à un niveau intermédiaire, surplombée entre autres par le Hameau. 

 

·  Le second est le territoire des creusements des affluents de la Haute Meuse. 

Entre Dinant et Namur, les affluents de la Haute Meuse creusent le plateau condrusien 

parallèlement aux tiges et aux chavées. Ils forment des vallées le plus souvent très 

étroites, aux versants très pentus couverts par des boisements. Il en est ainsi des 

vallées du Burnot, du Bocq, de la Molignée et du Flavion qui déterminent des 

paysages fortement vallonnés. L’habitat, rare dans ces vallées étroites, est groupé en 

villages souvent localisés en haut des versants.  

Si Crupet ne suit pas cette règle de disposition villageoise, le chemin qui y mène, en 

venant du village d’Evrehailles, rend bien compte de l’escarpement plus prononcé de 

sa vallée. 

 

·  Le troisième est le territoire des Collines de la bordure nord du vrai Condroz. 

Au sud de la Moyenne Meuse, un territoire se différencie du plateau condrusien 

proprement dit par un relief plus accentué, non plus rythmé par l’alternance de tiges et 

de chavées mais creusé par le Samson et ses affluents. Les bois y sont majoritaires 

devant les prairies et les cultures. L’habitat, groupé en villages et hameaux lâches, y 

est en fort développement, en partie du fait de la proximité de l’agglomération 

namuroise. Sart-Bernard, ceinturé par les bois en son sud, est l’exemple type de 

village subissant cette influence. 

La carte rendant compte de cette division est reprise en annexe. 

 

3.3.2. Périmètres d’intérêt paysager et points de vue remarquables à Assesse 

Suivant les critères d’évaluation de la méthode ADESA, deux périmètres d’intérêts 

paysagers ont été retenus.  
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Le premier périmètre d’intérêt paysager englobe les villages de Maillen et Assesse, et le 

hameau d’Ivoy.  

Le second périmètre d’intérêt paysager est centré sur le village de Sorinne-la-Longue. 

Ces deux PIP se caractérisent par un vallonnement marqué, résultant de l’alternance des tiges 

et chavées. La valeur agronomique moyenne des sols de ces zones explique probablement la 

survivance de nombreux bosquets, jouant un rôle positif sur le paysage. Enfin, les qualités 

architecturales des villages présents sur la zone parachèvent leur intérêt.  

Ces périmètres seront décrits plus abondamment au travers des points de vue remarquables 

qui permettent de les observer. La carte les localisant est reprise en annexe. 

 

Les points de vue remarquables suivants ont été répertoriés sur la commune. 

 

·  PV 1 : route de Mont-Godinne (PIP 1) 

En venant de Mont-Godinne vers Maillen, la vue embrasse largement la campagne vallonnée 

entourant le hameau d’Ivoy. Si les parcelles de cultures gagneraient à être plus petites (tant 

sur le plan du paysage que sur le plan de la biodiversité), les bosquets et alignements d’arbres 

viennent casser la monotonie que ces blocs culturaux engendrent. Un bâtiment agricole situé 

sur les hauteurs au nord-ouest d’Ivoy gagnerait à être mieux intégré, même si l’agriculteur 

témoigne déjà d’efforts à ce niveau (plantation de quelques baliveaux).  

À noter la présence d’une cabine de pompage en pierre, perdue au milieu des champs, 

apportant une petite touche surréaliste à ce beau paysage. 

 

Photo 1. Vue depuis la route de Mont-Godinne (PYB) 
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·  PV 2 : Chapelle Notre Dame de Hal (PIP 1) 

Notée chapelle Notre Dame de Hal sur les cartes IGN mais présentant une inscription à la 

dévotion de notre dame de Foy, cette petite chapelle permet d’observer en son sud la 

campagne jusqu’à la ligne formée par le château de la Poste (village de Maillen). Le Hameau 

d’Ivoy ainsi que la ferme de Coux s’offrent au regard. Quelques bosquets viennent rythmer la 

vue. 

 

Photo 2. Vue depuis la chapelle Notre Dame de Hal (PYB) 
 

À noter la proximité du château d’Arche, venant rehausser de sa présence l’intérêt du 

paysage. 

À l’inverse, une vieille remorque – citerne, située à quelques mètres du point de vue, 

gagnerait à être évacuée.  
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Photo 3. Remorque citerne (PYB) 
 

 

·  PV 3 : rue de Jassogne (PIP 1) 

Un des plus beaux points de vue de la commune, de par le panorama qu’il permet 

d’embrasser, allant de l’entrée de Crupet à Maillen, pour terminer sur Assesse.  

 

Photo 4. Vue depuis la route de Jassogne (PYB) 
 

Les fermes de Lizée et de Mières sont également bien mises en évidence. 
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Photo 5. Route de Jassogne : succession de plans horizontaux (PYB) 
 

La photo ci-dessus est particulièrement représentative de l’attrait du point de vue, montrant 

les plans horizontaux successifs, structurant le paysage, et une composition variée de prairies, 

de champs et de bois (bois de Nimont et du Prévot). 

La profondeur du champ de vision nous permet de profiter, au gré des vallonnements, des 

terres de cultures, de haies, de prairies, de bosquets et de bois, le tout dans une imbrication 

particulièrement harmonieuse.  

 

·  PV 4 : le Hameau (PIP 1) 

Depuis un chemin bordant l’autoroute, un petit point de vue s’ouvre sur l’entrée du village 

d’Assesse, avec les fermes de Trignée et de Wavremont. 

Bois, bosquets, prairies et cultures s’y succèdent. 
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Photo 6. Vue depuis le Hameau (PYB) 
 

À noter la ligne de chemin de fer, particulièrement bien intégrée sur le plan paysager grâce à 

la végétalisation de ses abords. 

 

·  PV 5 : point culminant (PIP 1) 

Le point culminant de la commune se situe à une hauteur de 312 mètres. Situé au sud de 

celle-ci, à la frontière avec la commune d’Yvoir, il offre une belle vue sur le village 

d’Assesse et sa vallée.  

 

Photo 7. Vue depuis le point culminant de la commune (PYB) 
 

Il conviendra à ce niveau d’être particulièrement attentif à ne pas boucher le point de vue en 

cas de plantation de haies, déjà bien présentes. 



 34 

·  PV 6 : le Poûrain (PIP 2) 

Ce point de vue et le suivant donnent sur le second périmètre d’intérêt paysager. Il fournit une 

jolie vue sur la vallée située en contrebas du village de  Sorinne.  

 

Photo 8. Vue depuis le Poûrain (PYB) 
 

On retrouve également ici la succession de plans horizontaux qui faisait l’attrait du Point de 

vue de Jassogne (PV 3) : un premier plan relativement long constitué par une terre de culture, 

et ensuite se succèdent des bandes de prairies et cultures que viennent souligner des haies, le 

tout se terminant sur la longue Sorinne.  

 

·  PV 7 : le Chien courant (PIP 2) 

Situé de l’autre côté de la Nationale 4 par rapport au lieu-dit du Chien courant, cet arrêt offre 

une vue plongeante sur la vallée située en contrebas de Sorinne.  
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Photo 9. Vue sur Sorinne (PYB) 
 

En outre, il est le lieu de chasse privilégié d’une buse variable, très facile à observer une fois 

qu’elle est perchée sur son piquet de clôture, guettant sa proie.  

 

Les trois points de vue remarquables suivants ne sont pas rattachés à un périmètre d’intérêt 

paysager. 

 

·  PV 8 : ferme de la Venatte 

Ce qui marque d’emblée depuis ce point de vue, c’est la masse quasi oppressante de la 

Comogne de Crupet, contribuant fortement de par sa verticalité à l’intérêt du point de vue. 

Cette Comogne (du latin "communia", ayant donné « commune », ici dans le sens de biens 

communaux, dont la communauté rurale a la jouissance) est une formation de la période du 

Famennien inférieur, constitué de psammites grésiformes (roche sédimentaire, riche en 

quartz).  
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Photo 10. Vue sur le Comogne de Crupet (PYB) 
En portant son regard plus à l’est, c’est la campagne de Venatte qui s’ouvre à nos yeux, avec 

des bandes aménagées favorables à la faune structurant le paysage. Par delà le bois de 

Ronchinne, la vue se prolonge jusqu’au bois du Sacré-Cœur. 

 

·  PV 9 : château de Courrière 

À proximité du château de Courrière, une belle vue s’ouvre sur un vallon fort encaissé celui-

ci est coupé perpendiculairement par l’autoroute E411 et la Nationale 4, que des plantations 

de ligneux permettent de relativement intégrer. Au loin, le regard peut accrocher le clocher du 

village de Courrière.  

 

 

 

Photo 11. Le château de Courrière (PYB) Photo 12. Vue depuis le château de Courrière 
(PYB) 
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·  PV 10 : Florée 

 

Photo 13. Invitation à la contemplation (PYB) 
 

À Florée, un banc installé au pied d’un arbre invite à s’arrêter pour admirer le paysage depuis 

« les Tiennes ».  

Ici encore, le mélange des prairies et cultures, ponctué de bois, bosquets et alignements de 

peupliers, rend le paysage particulièrement attractif, avec en point de mire le village de 

Florée. 

 

Photo 14. Vue sur Florée (PYB) 
 

Ce point de vue donne également sur le dessus du zoning (côté sud). Ce dernier gagnerait à 

être mieux intégré dans le paysage, via l’implantation de haies, a fortiori en cas d’extension. 
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4. Inventaire du milieu naturel 

4.1. Evaluation générale de l’importance de la biod iversité régionale 

La faune, la flore et les habitats naturels sont des ressources biologiques auxquelles sont 

associées de nombreuses valeurs essentielles, tant d’usage (pour l’alimentation, le traitement 

des eaux…) que de non-usage (valeurs intrinsèque et patrimoniale). Depuis l’adoption de la 

Convention sur la diversité biologique à Rio de Janeiro en 1992, ces valeurs sont 

mondialement reconnues. 

Trois grands types de services essentiels au bien-être de l’homme et à son développement 

sont rendus par les écosystèmes : 

·  la production de ressources directement utilisables par l’homme ; 

·  la régulation des cycles bio- et géochimiques ; 

·  l’offre de services sociaux et culturels. 

Certaines recherches relatives aux services rendus par les écosystèmes tendent à montrer une 

corrélation globalement positive entre diversité et productivité. Les écosystèmes diversifiés 

seraient également plus résistants aux perturbations. 

 

Or, partout dans le monde, cette diversité tend à diminuer, suite à la pression des activités 

humaines. Ainsi, le taux d’extinction des espèces est-il actuellement de 100 à 1 000 fois plus 

élevé que les taux naturels observés jusqu’à présent. De ce fait, la majeure partie des services 

rendus à la société par les écosystèmes sont en cours de dégradation ou de surexploitation. 

La vie est un processus complexe et dynamique. Le monde vivant est en évolution perpétuelle 

du fait des caractéristiques intrinsèques aux organismes vivants et des pressions extérieures 

qu’ils subissent.  

 

Malgré sa petite taille et une densité de population équivalente à près de deux fois la moyenne 

européenne, la Région wallonne offre d’importantes potentialités d’accueil de la vie sauvage 

sur son territoire. Notamment grâce à son relief varié, elle présente une grande variété de 

conditions écologiques favorables au développement d’une importante diversité d’espèces. 

Les pratiques ancestrales de gestion des espaces ruraux ont, de plus, permis le développement 

de divers types d’habitats rares à l’état naturel mais riches en espèces et d’une valeur 

patrimoniale élevée, comme les pelouses calcaires, les landes à bruyères, les taillis ou les 

prairies humides. 
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Toutefois, d’importantes modifications dans l’utilisation du territoire et dans les pratiques de 

gestion ont entraîné l’altération, la perte et la fragmentation de nombreux habitats naturels et 

semi-naturels. L’ampleur et la force des pressions exercées sur la plupart des milieux, 

spécialement au cours des cinquante dernières années, et, par conséquent, l’importance et la 

rapidité des évolutions qu’elles ont induites, sont sans précédent. Alors que le devenir de 

milieux post-industriels attractifs (carrières, décanteurs, friches industrielles …) est incertain 

et ne fait pas l’objet de programmes conservatoires visant la biodiversité, les destructions et le 

vieillissement naturel de sites ne sont pas compensés par une dynamique d’apparition. De nos 

jours, une banalisation écologique s’opère sur de vastes territoires, avec pour conséquence 

l’appauvrissement des biocénoses dès lors en majorité composées d’espèces peu exigeantes. 

Les milieux ouverts et les milieux humides et aquatiques sont particulièrement concernés par 

ces changements. 

 

Malgré la persistance de certaines lacunes, le niveau de connaissance du patrimoine naturel 

de la Wallonie s’étoffe. Pendant longtemps, l’attention a été focalisée sur la raréfaction et la 

disparition des espèces spécialisées. Aujourd’hui, les espèces communes sont mieux suivies 

et des diminutions d’effectifs ou d’aires de répartition sont aussi observées chez certaines de 

ces espèces. Considérant l’exiguïté du territoire de la Région wallonne, il faut souligner que 

le statut de conservation des espèces n’est pas indépendant de celui des grandes régions 

voisines, où se rencontrent les mêmes problèmes de conservation. 

La Région wallonne a pris diverses mesures pour lutter contre la perte de biodiversité et la 

dégradation des écosystèmes. La mise en oeuvre du réseau Natura2000, couvrant 13 % du 

territoire wallon, progresse et les programmes de développement de la nature (parcs naturels, 

plans communaux de développement de la nature, fauchage tardif des bords de routes, 

aménagement des combles et clochers…) rencontrent un succès croissant auprès des 

communes. Le nouveau Code forestier de la Région wallonne accorde davantage de place aux 

pratiques sylvicoles favorables à la biodiversité. Les pratiques agricoles prennent également 

de plus en plus en compte l’objectif de restauration de la biodiversité, notamment au travers 

des mesures agri-environnementales. Enfin, plusieurs projets LIFE, soutenus financièrement 

par la Région wallonne et l’Union européenne, permettent de restaurer de vastes complexes 

de milieux semi-naturels dégradés. D’importants efforts restent cependant à accomplir 

notamment pour stopper la régression de certaines espèces, empêcher le développement des 
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espèces exotiques envahissantes, contrer l’augmentation des populations d’ongulés sauvages 

ou encore réduire l’enrichissement en azote des écosystèmes.  

 

Le Tableau 5, tiré du Tableau de bord de l’environnement wallon 2008, permet de voir 

directement l’évaluation de neuf thématiques environnementales liées à la biodiversité. 

Certaines de ces thématiques peuvent être abordées à l’échelon local. Elles feront l’objet de 

propositions d’actions. 

 

Tableau 5. Evaluation des différentes thématiques liées à l’état de la faune, la flore et les habitats en 
Région wallonne en 2008 

Fiche Thématique message clé Appréciation

FFH1 Statut de conservation des espèces
32% des espèces étudiées ont connu un processus de régression en 
Région wallonne et près de 9% ont déjà disparu.

FFH2 Evolution des ongulés sauvages
Les populations de cerfs et de sangliers continuent à augmenter à 
raison de 5% et de 7% par an. Cette augmentation est susceptible 
d'accroître les dégâts occasionnés aux forêts et aux cultures.

FFH3 Espèces exotiques envahissantes
Plus de 300 espèces de plantes ornementales exotiques 
envahissantes se développent spontanément en Région wallonne, 
parmi lesquelles 9% sont reprises en liste noire.

FFH4
Enrichissement en azote des 
écosystèmes semi-naturels

En 2005, les dépôts atmosphériques en azote dépassaient les charges 
critiques en azote eutrophisant pour 45% des surfaces forestières et la 
quasi-totalité des autres écosystèmes semi-naturels.

FFH5 Etat de santé des forêts
En 2007, près de 15% des arbres observés étaient défoliés à plus de 
25%. Le hêtre se rétablit progressivement après avoir souffert des 
scolytes et de la sécheresse.

FFH6 Réseau Natura 2000
La Région wallonne compte 240 sites Natura 2000 couvrant 13% du 
territoire régional.

FFH7 Sites naturels protégés
En 2007, 0,6% du territoire wallon bénéficiait d'un statut fort de 
protection. La superficie totale de sites naturels protégés a augmenté 
d'un peu plus de 300 ha/an entre 1990 et 2007.

FFH8
Programmes de développement de 
la nature

Environ deux-tiers des communes wallonnes participent à un ou deux 
programmes de développement de la nature.

FFH9
Budgte consacrés au 
développement de la nature

Les budgets consacrés au développement de la nature sont en hausse 
(+54% entre 2005 et 2008).

Appréciation positive

Appréciation mitigée

Appréciation négative  
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4.2. Dynamiques transcommunales liées à la nature 
4.2.1. GAL Pays des Tiges et Chavées 

Fin 2002, dans le cadre de LEADER+, la commune d’Assesse s’associe à la commune de 

Gesves pour former l'ASBL GAL Assesse-Gesves.  

En septembre 2008, dans le cadre de LEADER, l'ASBL s'ouvre à Ohey, la nouvelle et 

troisième commune partenaire. Elle change alors de nom pour s'appeler GAL Pays des tiges 

et chavées, soulignant ainsi l'approche territoriale de cette zone rurale périurbaine du 

Condroz. 

Le GAL a choisi comme thèmes fédérateurs ceux de l'économie résidentielle, du capital 

social et du développement territorial durable. Les objectifs du GAL par rapport à ces thèmes 

fédérateurs sont au nombre de quatre : 

·  apporter un soutien temporaire au développement de l'économie locale dans le secteur 

de la production agricole et des énergies renouvelables, de la filière équestre, du 

tourisme et des services de proximité destinés en particulier aux aînés ; 

·  mener une action sociale ciblée pour les bénéficiaires de l'action sociale, les plus 

exposés aux effets pervers de la périurbanisation ; 

·  renforcer l'attractivité environnementale et limiter les risques de banalisation 

paysagère pour sauvegarder cet atout du territoire ; 

·  assurer une gouvernance locale équilibrée. 

 

Pour atteindre ces objectifs, 7 projets, liés au territoire du GAL, ont été sélectionnés : 

·  agriculture, 

·  environnement, 

·  services de proximité, 

·  tourisme, 

·  filière équestre, 

·  jardins solidaires, 

·  appui technique. 

 

La présente étude du réseau écologique d’Assesse s’inscrit dans le cadre de la fiche projet 

environnement, intitulée « Gestion durable des ressources naturelles, biodiversité et 

économie locale : un trio à intensifier ». 

Le projet s’articule autour des quatre axes suivants : 
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1. Etude du maillage écologique, de ses points faibles et de ses points forts 

2. Renforcement du maillage écologique 

3. Gestion durable des ressources naturelles par les professionnels du milieu 

4. Sensibilisation et vulgarisation auprès du grand public 

 

La présente étude, centrée sur la commune d’Assesse, s’inscrit dans la droite ligne du premier 

axe, en venant compléter la connaissance du réseau écologique du territoire du GAL. 

 

4.2.2. Contrat de Rivière Haute-Meuse 

Assesse est partenaire du Contrat de Rivière Haute-Meuse depuis 2005, lors de la seconde 

extension de la zone du Contrat de Rivière. Cette phase a abouti à la prise en compte de la 

Meuse et de sa vallée mais aussi de ses affluents, à savoir en rive gauche, le Viroin, 

l'Hermeton, la Molignée, le Burnot, le Houyoux et la Gelbressée et en rive droite, la Houille 

et pour ce qui concerne Assesse, le Bocq et le Samson.  

Ces extensions découlent de la nouvelle politique wallonne de gestion de l’eau par sous-

bassin hydrographique en accord avec la volonté européenne (Directive Cadre sur l'Eau5), qui 

a vu la Haute-Meuse rattachée au sous-bassin de la Meuse amont qui est un des 15 sous-

bassins hydrographiques wallons. 

Le Contrat de Rivière est un protocole d’accord entre un ensemble aussi large que possible 

d’acteurs publics et privés sur des objectifs visant à concilier les multiples fonctions et usages 

des cours d’eau, de leurs abords et des ressources en eau du bassin (définition extraite de la 

Circulaire ministérielle du 20 mars 2001, relative aux conditions d’acceptabilité et aux 

modalités d’élaboration des contrats de rivière en Région wallonne (M.B. du 25/04/2001). 

Le Contrat de Rivière est donc un programme cohérent, pluriannuel, de restauration, de 

protection et de promotion d’une rivière, de sa vallée ou de son bassin versant sur lequel 

s’engagent de façon contractuelle et non réglementaire des partenaires privés et publics, qui 

adhèrent volontairement à la pratique de la coopération, de la concertation et de la recherche 

du consensus en vue d’atteindre dans un délai fixé, les objectifs définis par ce programme. 

Un Contrat de Rivière compte également un volet important de sensibilisation et de 

participation de la population. 

                                                 
5 Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l'eau. 
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L’objectif du Contrat de Rivière Haute-Meuse est de sauvegarder la Haute-Meuse grâce à une 

gestion alternative inspirée par la recherche d’un développement durable pour ce territoire, et 

définie via une approche basée sur le dialogue, la concertation et la recherche de consensus 

entre l’ensemble des usagers et gestionnaires de la vallée. 

Pour plus d’information, le lecteur peut se référer au site Internet du Contrat de Rivière de la 

Haute-Meuse (http://www.paluche.org/nature/crhm/). 

 

Sur la commune d’Assesse, différentes actions ont été menées dans ce cadre, tant sur le Bocq 

que sur le Samson, les deux rivières faisant l’objet d’un comité local : 

·  organisation de plusieurs opérations « Rivières propres » en collaboration avec le 

Bureau Economique de la Province de Namur (BEPN) ; 

·  prise de mesures adéquates, en concertation avec les différents acteurs de terrain, en 

vue de remédier aux dégradations relevées par l’inventaire de terrain sur le Samson et 

le Bocq (déchets de tonte, dépôts de gravats…) ; 

·  inventaire des atteintes au cours d’eau « le Crupet » sur la commune d’Assesse ; 

 
Photo 15. Ruisseau du Crupet (PYB) 
 

·  dans le cadre de l’enquête publique pour les zones de prévention de captage, 

notamment celle du captage de Crupet, attention particulière donnée à d’éventuelles 

mesures complémentaires à prendre en terme de protection autour de la zone ; 

·  association des naturalistes locaux aux balades « nature » organisées par la commune ; 

·  organisation de différentes actions ponctuelles de sensibilisation. 
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La commune entame son second plan général d’actions, dont les lignes directrices sont en 

cours de discussion. 

 

4.2.3. Convention Combles & Clochers 

La convention Combles & Clochers marque une volonté de collaboration entre la Région 

wallonne et la commune signataire. L’intention est de prendre toutes les mesures nécessaires 

en vue d'aménager ou de protéger les combles et clochers en tant que gîte potentiel de 

reproduction des chauves-souris, de la chouette effraie ou d'autres animaux visés par le 

Décret du 6 décembre 2001 relatif à la conservation des sites Natura 2000 ainsi que de la 

faune et de la flore sauvages, ainsi que par la législation relative à la protection des oiseaux. 

 

La commune d'Assesse a signé la convention « Combles & Clochers » le 15 avril 2003. 

Huit églises sont concernées par les aménagements :  

·  Assesse : église Saint-Martin ; 

·  Courrière : église Saint-Quentin ; 

·  Crupet : église Saint-Martin ; 

·  Florée : église Sainte-Geneviève ; 

·  Ivoy : église Saint-Martin ; 

·  Maillen : église Sainte-Lucie ; 

·  Sart-Bernard : église Saint-Denis ; 

·  Sorinne-La-Longue : église Notre-Dame. 

Aucune réalisation n’a été concrétisée pour les clochers concernés, les permis d’urbanisme 

nécessaires à la bonne réalisation des travaux connaissant un parcours administratif tortueux. 

 

Pour plus d’information, le lecteur peut se référer au site Internet de l’opération Combles et 

Clochers (http://environnement.wallonie.be/dnf/comblesetclochers/). 

 

4.2.4. Fauchage tardif 

La commune d'Assesse a installé sur certains bords de routes des panneaux portant 

l'inscription « Fauchage tardif – Zone refuge ». Ils sont illustrés par un papillon, une fleur et 

un nid pour signaler qu'il y a de la vie sur les bords de routes. 

En effet, un grand nombre d'espèces sauvages appartenant au patrimoine naturel de la 

Wallonie trouvent en ces lieux les conditions nécessaires à leur développement.  Les 
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exigences écologiques d'une espèce vis-à-vis du milieu sont variées, tout comme le sont les 

conditions de vie rencontrées sur les bords de routes (notamment en matière de sol, de climat 

et d'exposition au soleil). Aussi les bords de routes accueillent plus de 700 espèces végétales, 

ce qui représente environs 50% de la flore de la Wallonie. Parmi celles-ci, certaines jouissent 

d'un statut de protection. 

Le fauchage tardif est pratiqué pour donner le temps aux plantes de fleurir et de fructifier, 

tandis que les animaux, essentiellement des insectes, vont trouver dans la végétation la 

nourriture et l'abri nécessaire. 

 

Dans la commune d’Assesse, un grand nombre de plantes ont déjà pu être identifiées sur les 

talus et accotements du réseau routier. Elles appartiennent généralement à des associations 

végétales qui caractérisaient les prairies d'autrefois largement répandues dans le paysage mais 

qui, en raison de l'urbanisation et de l'augmentation de la productivité au sein des terres 

agricoles, ont fortement régressé. Cette raréfaction confère aux bords de routes abritant les 

derniers témoins de ces végétations, une valeur conservatoire non négligeable. 

Toutefois, la commune ne laisse pas pousser la végétation n'importe où. Les zones de 

fauchage tardif sont soigneusement sélectionnées, entre autres en tenant compte de la sécurité 

routière. Il est important de dégager la visibilité à l'intérieur des virages ou à l'approche des 

carrefours ainsi qu'aux accès aux propriétés riveraines. Une bande de sécurité est aussi 

régulièrement fauchée en bordure de la voirie proprement dite, y compris le long des bords de 

routes en fauchage tardif. 

Le fauchage tardif se pratique généralement après le 1er août. 

Assesse est une des 170 communes wallonnes adhérant à la démarche. 

La carte des fauchages tardifs est reprise en annexe. 

 

4.2.5. Service de taille de haies 

La commune collabore avec l’asbl « Atelier environnement », basée à Durbuy. Cette dernière 

est spécialisée dans la taille d’entretien des haies. Les agriculteurs peuvent faire appel au 

service de l’asbl, la commune intervient financièrement à concurrence de 50% du montant de 

la facture. Ce type de démarche contribue grandement au maintien des haies en milieu 

agricole.  

En effet, l’entretien est fort demandeur en main d’œuvre, s’il n’est pas mécanisé. Nombreux 

sont les agriculteurs qui, de ce fait, préfèrent arracher une haie dont l’entretien représente une 

charge de travail trop importante. 
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4.2.6. Haies et arbres remarquables 

Certaines arbres, certaines haies de nos campagnes attirent le regard de par leur intérêt 

paysager ou historique, leur taille exceptionnelle, leur éventuel intérêt folklorique ou religieux 

ou plus simplement parce qu’ils constituent un repère géographique (limite, borne, ...). 

Afin de mieux protéger ces témoins naturels du temps, la Région Wallonne a recensé, pour 

l’ensemble des 262 communes wallonnes, plus de 25.000 arbres et haies remarquables. 

Chacun d’eux dispose d’une fiche signalétique reprenant sa description, sa localisation, son 

état sanitaire, sa dimension et l’intérêt qu’il présente (paysager, taille exceptionnelle, 

caractéristiques dendrologiques, curiosité biologique, historique, folklorique/religieux, repère 

géographique). 

Ce travail représente un véritable outil pour la défense de notre patrimoine. En effet, ces 

haies, alignements ou arbres isolés remarquables sont protégés : toute modification de leur 

silhouette ou tout abattage sont subordonnés à une autorisation délivrée par le Collège 

communal après consultation des services du Département de la Nature et des Forêts (DNF). 

La carte reprenant les arbres et haies remarquables situés sur la commune se trouve en 

annexe. 

 

4.2.7. Programme agro-environnemental 

Le programme agro-environnemental wallon existe depuis 1992 mais n’a pris son plein essor 

qu’à partir de 1999. Il résulte d’une prise de conscience, à l’échelon européen, de l’impact 

négatif que l’agriculture commençait à avoir sur l’environnement. 

En, effet, avant les années 50, l’agriculture gère naturellement l’environnement, elle crée de 

la biodiversité. À partir des années 50, dans un contexte d’après guerre, avec une psychose de 

la faim et de la malnutrition, avec 20 % d’agriculteurs mais un déficit alimentaire et un besoin 

de main d’œuvre ailleurs, le contrat entre la société et les agriculteurs peut se résumer comme 

suit : « Produisez ! Nous soutiendrons les prix et vous permettrons d’atteindre le niveau de 

vie des autres ! » 

Cette politique a fait disparaître la paysannerie (mode de vie fortement lié à son « pays », son 

terroir) mais a façonné une génération de « producteurs ». L’environnement et a fortiori la 

conservation de la nature sont absents des fondements de la PAC. 

À partir de 1992, les mesures agro-environnementales (MAE) sont mises sur les rails. 

Résultant d’une démarche volontaire de la part de l’agriculteur, il est proposé à ce dernier de 

produire autrement, sur une partie de son exploitation, en accordant une attention plus grande 
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à l’environnement. Ce mode de production, plus extensif, débouche sur un manque à gagner 

pour l’agriculteur. Le montant de la prime octroyée est calculé pour combler ce manque à 

gagner. C’est cette prise en compte qui permet d’assurer la durabilité du système : c’est, entre 

autre, parce que la révision en 1999 du programme a mieux pris en compte cet aspect 

financier que le taux d’adhésion a augmenté. 

Les différentes mesures du programme actuel (Arrêté du Gouvernement wallon du 24 avril 

2008) sont reprises en Annexe 1.  

Le Tableau 6 reprend quand à lui la répartition des MAE sur la commune. Une carte 

permettant de localiser ces dernières est reprise en annexe.  
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Tableau 6. Répartition des mesures agro-environnementales sur la commune d’Assesse, comparée à la Région wallonne (chiffres 2007) 
 

1A_M 1B_NBRE 1C_NBRE 2_HA 3A_M 3B_M 4_HA 5_HA 7_HA 8_HA 9_M
Ttes MAE 

confondues*

ASSESSE 32 10 4 5 24 2 13 1 1 1 6 50 
Région wallonne 4.305 1.887 1.136 1.636 1.963 909 2.191 365 533 465 1.054 7.041 

1A_M 1B_NBRE 1C_NBRE 2_HA 3A_M 3B_M 4_HA 5_HA 7_HA 8_HA 9_M
ASSESSE 28.721 197 5 22,69 44.390 800 118,23 10,58 2,97 2,98 10.723 

Région wallonne 9.933.080 119.995 3.264 10.018,79 2. 792.362 747.885 28.274,52 3.796,43 22.139,26 2.626,95 1.746.854 

1A 1B 1C 2 (prairies) 3A (cultures) 3B (prairies) 4 (cult ures) 5 (cultures) 7 (prairies) 8 (prairies) 9 (culture s)
Ttes MAE 

confondues*
ASSESSE 21,5% 6,7% 2,7% 4,7% 21,6% 1,9% 18,6% 0,9% 0,9% 0,9% 5,4% 33,6%

Région wallonne 27,0% 11,8% 7,1% 12,3% 15,5% 6,8% 20,6% 2,9 % 4,0% 3,5% 8,3% 44,1%

1A_M/ha
1B_NBRE/

ha
1C_NBRE/h

a
2_HA/ha de 

prairies
3A_M/ha de 

cultures
3B_M/ha de 

prairies
4_HA de cultures 

de printemps
5_HA de 
cultures

7_HA de 
prairies

8_HA de 
prairies

9_M/ha de 
cultures

ASSESSE 6,69 0,05 0,00 0,01 17,22 0,47 0,17 0,00 0,00 0,00 4,16 
Région wallonne 13,03 0,16 0,00 0,03 6,19 2,40 0,18 0,01 0,07 0,01 3,87 

Superficie dédiée à la MAE (ou longueur, ou nombre)  

Taux de participation

Taux de couverture

Nombre de producteurs ayant adhéré à la MAE

 

 

Comparativement à la moyenne observée en Région wallonne, les agriculteurs de la commune adhèrent de manière assez faible au programme 

MAE, puisque seul un agriculteur sur trois adhère au programme. La marge de progression est assez nette en ce qui concerne les prairies. En 

effet, comme on le verra dans la description des sites d’inventaires, de nombreuses prairies sont susceptibles de bénéficier de la prime MAE 8, 

prairie à haute valeur biologique. 
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4.2.8. BiodiverCités 

En tant qu’entités de proximité, les communes ont un rôle important à jouer dans la 

préservation de leur patrimoine naturel local. La Fédération Inter-Environnement Wallonie a 

dès lors mis sur pied un programme permettant aux pouvoirs locaux d’œuvrer efficacement 

dans ce cadre. 

Baptisé BiodiverCités, ce programme repose sur un principe très simple : après avoir choisi 

une espèce (grenouille rousse, Cigogne noire, etc.) ou un habitat (haie sauvage, pré fleuri, 

mare, etc.), menacé ou emblématique de son territoire, la commune (agissant sur son initiative 

ou sous l’impulsion d’un collectif citoyen) s’engage dans un programme en trois temps : elle 

passe à l’action, pousse sa population à l’action et pérennise son action pour préserver l’objet 

de son parrainage. 

 

La commune d’Assesse parraine le Cincle plongeur (Cinclus cinclus) et les batraciens, dont la 

salamandre reprise en couverture du rapport. 

Le GAL Pays des Tiges et Chavées parraine la Cigogne noire (Ciconia nigra). 

À titre d’information, parmi les autres communes composant le GAL, Gesves a décidé de 

parrainer les Chauves-souris ainsi que le Blaireau (Meles meles) ; Ohey parraine les 

Hirondelles et les haies.  

Pour plus d’information, le lecteur peut se référer au site Internet du projet BiodiverCités 

(voir lien dans le chapitre bibliographie). 

 

4.3. Informations disponibles 

Quelques sites présents sur la commune d’Assesse bénéficient d’un statut de protection. Ils 

constituent la trame centrale de tout réseau écologique, au vu de leur intérêt sur le plan de la 

biodiversité.  

De surcroît, la commune d’Assesse s’est dotée d’un schéma de structure, comportant un état 

initial de l’environnement. Ce document a servi de point de départ pour les investigations de 

terrain effectuées dans le cadre de la présente étude. 

 

4.3.1. Sites Natura 2000 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur 

patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 
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La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des 

milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales, 

dans une logique de développement durable. 

La volonté de mettre en place un réseau européen de sites naturels correspond à un constat : la 

conservation de la biodiversité ne peut être efficace que si elle prend en compte les besoins 

des populations animales et végétales, qui ne connaissent pas les frontières administratives 

entre États. Ces derniers sont chargés de mettre en place le réseau Natura 2000 

subsidiairement aux échelles locales. 

 

Trois sites Natura 2000 sont répertoriés sur la commune d’Assesse (voir carte en annexe). 

 

·  BE35005 - Bassin du Samson  

Ce site s’étend sur les communes de Gesves (746 ha), Assesse (304 ha), Ohey (142 ha), 

Andenne (35 ha) et Namur (15 ha). 

Il se caractérise par de beaux peuplements de hêtraie acidophile, de boisements de ravins et 

de boisements rivulaires intéressants pour l'avifaune forestière ; à noter la présence du Martin 

pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) dans les berges érodées du Samson. Les autres espèces 

présentes sur le site sont le Pic mar (Dendrocopos medius), la Bondrée apivore (Pernis 

apivorus) et la Cigogne noire (Ciconia nigra) 

 

Le site est repris comme site d’inventaire 3, 6 et 7 dans la description des inventaires de 

terrain. Voir à cet effet le chapitre 4.4.4 du présent rapport. 

 

·  BE35009 - Vallée de la Meuse d'Yvoir à Dave 

Ce site s’étend sur les communes d’Assesse (249 ha), Profondeville (163 ha), Namur 

(154 ha.), Anhée (53 ha) et Yvoir (29 ha). 

Le site est composé de forêts de versant en bordure du ruisseau de Tailfer. Il est rendu 

particulièrement intéressant par la présence d'oiseaux forestiers comme le Pic mar 

(Dendrocopos medius) et le Pic noir (Dryocopus martius), affectionnant les vieilles chênaies 

avec taillis sous futaie, et du Martin pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) dans les berges du 

ruisseau de Tailfer. 

Les autres espèces présentes sur le site sont le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) et le Faucon 

hobereau (Falco subbuteo), ce dernier étant une espèce rare, mais non reprise comme espèce 

Natura 2000. 
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Le site est repris comme site d’inventaire 1 dans la description des inventaires de terrain. Voir 

à cet effet le chapitre 4.4.4 du présent rapport. 

 

·  BE35010 - Vallée du Bocq 

Ce site s’étend sur les communes d’Yvoir (332 ha), Assesse (104 ha) et Hamois (6 ha). 

Il est formé essentiellement de forêts de versant et englobe des zones rocheuses en bordure du 

Ruisseau de Crupet. Il est rendu particulièrement intéressant par la présence d'oiseaux 

forestiers comme les Pic noir (Dryocopus martius) et le Pic mar (Dendrocopos medius). 

 

Le site est repris comme site d’inventaire 11 dans la description des inventaires de terrain. 

Voir à cet effet le chapitre 4.4.4 du présent rapport. 

 

Le suivi de ces sites par les équipes « Natura 2000 » du Service public de Wallonie est 

programmé pour mars 2011. 

 

4.3.2. Sites de Grand Intérêt Biologique 

L’inventaire des sites de grand intérêt biologique (SGIB) est un programme qui a été lancé en 

1993 dans le cadre d’une convention entre l’UCL et la Région wallonne. Il a pour but de 

recenser (identification, localisation et description) les espaces naturels ou semi-naturels 

terrestres ou aquatiques remarquables en Wallonie. Il rationalise le recueil et la gestion de 

nombreuses données biologiques (faune, flore, habitats) et constitue un outil fondamental de 

la connaissance scientifique du patrimoine naturel. Il n’a pas de valeur juridique directe mais 

permet une meilleure prise en compte de la richesse patrimoniale dans l’élaboration de projets 

susceptibles d’avoir un impact sur le milieu naturel. L’inventaire apporte une information 

technique sur la nature aux gestionnaires du territoire et constitue une base de réflexion pour 

l’élaboration d’une politique de protection de la nature, en particulier pour les milieux les plus 

sensibles. Il favorise la mise en place d’un réseau d’espaces naturels pertinent pour la 

préservation des espèces menacées et des milieux naturels remarquables car il identifie les 

zones noyaux du réseau écologique. Il permet enfin de disposer d’indicateurs biologiques 

pour le suivi des modifications des écosystèmes. 

 

Pragmatiquement, on définit un SGIB s’il abrite au moins UNE espèce rare, menacée ou 

protégée et/ou au moins UN habitat rare, menacé ou protégé. Des sites ne présentant aucune 
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espèce ni aucun habitat rare, menacé ou protégé pourront néanmoins être proposés sur base 

d’un justificatif (critère contextuel). Il s’agit par exemple de sites particulièrement bien 

représentatifs de l’une ou l’autre station d’une espèce ou association végétale remarquables 

pour la région (même si à l’échelle nationale, l’espèce ou l’habitat ne sont pas si rares). 

 

Deux SGIB sont répertoriés sur la commune d’Assesse (voir carte en annexe) : 

 

·  Site n°9 - Bois de Grand Pré et Bois du Chauffage (Assesse)-Réserve naturelle 

« Henri Delwart » 

D’une superficie de 306 hectares, la réserve « Henri Delwart », reprenant les bois de Grand 

Pré et du Chauffage, s'étend en Ardenne condrusienne, sur la rive gauche du Samson, entre 

les localités de Faulx-les-Tombes et Sorinne-la-Longue. Il s'agit d'une propriété particulière 

occupée par des plantations de conifères, des chênaies et hêtraies acidiphiles ainsi que 

quelques prés et cultures.  

Plusieurs ruisselets coulent au fond de ravins escarpés dans la partie orientale du massif. 

L'intérêt du site est surtout botanique et ornithologique. L'espèce la plus remarquable est 

l'Androsème (Hypericum androsaemum), un millepertuis buissonneux produisant de grosses 

baies noires, rarissime en Belgique, qui colonise ici les sources et les abords des ruisseaux. La 

présence d'autres plantes, communes en Ardenne mais très rares dans le Condroz, mérite 

également d'être relevée : le Calamagrostis des marais (Calamagrostis canescens), la Fougère 

des montagnes (Oreopteris limbosperma), le Pourpier d'eau (Lythrum portula). Etant donné la 

superficie des zones boisées, la diversité des milieux et la tranquillité du lieu, l'avifaune et les 

mammifères sont particulièrement bien représentés. La Salamandre terrestre (Salamandra 

salamandra) y est très abondante et ses larves sont fréquemment observées. 

Les versants sont couverts de chênaies-hêtraies à Luzule des bois (Luzula sylvatica) sur les 

pentes exposées au nord ou au nord-est, de chênaies à Coussinet des bois (Leucobryum 

glaucum) sur les pentes sèches. 

Les fonds de vallon sont colonisés par des frênaies ou des aulnaies à Laîche à épis espacés 

(Carex remota) et Dorine à feuilles opposées (Chrysosplenium oppositifolium). Mais les 

endroits les plus intéressants sont les bords des ruisselets, les sources et les suintements où 

poussent des fragments d'aulnaies à Laîche à épis pendants (Carex pendula) et Androsème 

officinal (Hypericum androsaemum), espèce rarissime redécouverte en 1983. 

L’objectif du statut de conservation est donc ici la protection de la faune et de la flore d'un 

massif forestier remarquable typique de l'Ardenne condrusienne. 
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Le site est repris comme site d’inventaire 3 et 4 dans la description des inventaires de terrain. 

Voir à cet effet le chapitre 4.4.4 du présent rapport. 

 

·  Site n°1307 - Vallon du ruisseau de Vôvesène (Assesse)-Fonds de Lizée-ZHIB Prairie 

humide du Bois de Heez 

Le Ruisseau de Vôvesène est un petit cours d'eau du Condroz namurois dessinant, au sud de 

Courrière, un vallon doté d'un réel attrait esthétique et paysager. Les versants sont couverts de 

bois, broussailles, prairies et haies sauvages fort attractives pour l'avifaune locale. Par 

endroits, la roche calcaire affleure en surface permettant le 

développement d'une flore intéressante. Dans les sous-bois 

secs se rencontre par exemple l'Orchis mâle (Orchis 

mascula), orchidée à floraison printanière. En rive droite, 

une magnifique érablière de ravin à Langue de cerf 

(Asplenium scolopendrium) et Lunaire vivace (Lunaria 

rediviva) prend place sur une zone d'éboulis, où le Blaireau 

européen (Meles meles) a aménagé un remarquable réseau 

comprenant une trentaine de « bouches » de terrier. Dans la 

partie amont du ruisseau s'étend une prairie humide (ZHIB) 

à Reine des prés (Filipendula ulmaria) et Scirpe des bois 

(Scirpus sylvaticus). 

Photo 16. Orchis mâle (DS) 
 

À noter que les prairies présentent de petits affleurements calcaires ici et là. Certains d'entre-

eux portent une végétation de pré maigre rassemblant plusieurs espèces calcicoles dont la plus 

remarquable est certainement l’Orpin rougeâtre (Sedum rubens). Cette minuscule plante 

grasse n'est plus connue en Wallonie que dans cinq localités et figure sur la liste rouge dans la 

catégorie des espèces menacées d'extinction. Le site occupe une superficie totale de 15 

hectares. 

 

Le site est repris comme site d’inventaire 13 dans la description des inventaires de terrain. 

Voir à cet effet le chapitre 4.4.4 du présent rapport. 
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L’analyse cartographique fine montre également trois SGIB supplémentaires, présentant de 

très faibles tronçons sur la commune d’Assesse. Il s’agit, à titre exhaustif, des SGIB suivants : 

·  site n°464 – Basse vallée du Bocq (Yvoir) ; 

·  site n°1153 – Carrière d'Inzefonds (Gesves) ; 

·  site n°1293 – Ligne SNCB n°128 : vallée du Bocq (Yvoir). 
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4.3.3. Les sites Collard 

La liste des sites Collard de la commune est reprise dans le Tableau 7, à titre indicatif.  

 

Tableau 7. Liste des sites Collard répertoriés sur la commune d’Assesse 
Site Collard Anc. Commune Intérêt(s)

Le site formé par la chapelle Saint-Gilles et ses abords immédiats, à Miannoye - 
site classé.

Assesse Esthétique

La parc du château de Wagnée, avec de beaux arbres. Florée Esthétique

Les deux tilleuls sis devant l’église Saint-Geneviève - site classé. Florée Esthétique

Le Bois d'Ausse, le Bois de Grand-Pré et le Bois du Chauffage, constituant une 
partie du massif boisé d'Ardenne condrusienne qui joint sans discontinuité la 
Meuse au Samson; une route pittoresque relie la gare de Courrière à l'abbaye de 
Grand-Pré (Faulx).

Courrière Botanique/ Esthétique

Les Roches : petit fragment du site général de la vallé du Bocq; escarpement 
calcaire frasnien, avec la source intermittente de Crupet.

Crupet Esthétique/ Hydrogéologique

La partie sud-est du Fond de Vaux (voir Maillen). Crupet Esthétique/ Botanique

Le château de Crupet, vieux castel émergeant de larges douves enjambées par un 
pont à trois archettes.

Crupet Architectural/ Esthétique

La vallée du Crupet : site s'intégrant dans le beau complexe des vallées du Bocq 
et du Crupet et se prolongeant au nord par le Bois de Ronchinne (voir Maillen); 
prairies et bois sur alluvions, flore et faune aquatiques et ripicoles, forêts de 
versants, route très pittoresque de Crupet au Bocq.

Crupet Esthétique/ Botanique/ Zoologique

Le chemin de Maillen, route pittoresque au relief accidenté; petit vallon sec 
encaissé.

Crupet Esthétique

L’ensemble formé par le château de Neuve-Cour, son parc avec de beaux arbres 
et un grand étang (faune aquatique), ainsi que la ferme Neuve-Cour; se 
prolongeant sur la commune de Sorée par un petit massif boisé, à l’est de la route 
Gesves-Gramptinne.

Florée Esthétique/ Zoologique

Le château de Ronchinne, ses dépendances et son parc, site se prolongent vers 
le sud par le Bois de Ronchine et s’intégrant dans la vallée boisée du Crupet.

Maillen Esthétique/ Architectural/ Botanique

Le château d’Arche, son parc et la drève de tilleuls. Maillen Esthétique

L’ensemble formé par la partie amont du Fond d’Hestroy, avec ses chantoirs, le 
Trou de la Corde, la croupe du Bois de Biamont, sur Famennien, et le vallon du 
ruisseau du Trou d’Haquin au cours tumultueux dans son profond vallon boisé.

Maillen
Esthétique/ Hydrogéologique/ 
Géographique/ Botanique

La partie du Bois d’Arche et le vallon du ruisseau de Tailfer (prairies humides et 
marécageuses), sur terrains variés, en bordure sud de l’Ardenne condrusienne et 
prolongeant vers le sud le grand massif forestier de Dave, Sart-Bernard, etc., 
ainsi que, vers l’amont, les Fonds de Lustin.

Maillen Géographique/ Esthétique/ Botanique

L’ensemble formé par la partie est du hameau d’Yvoy (ancienne chapelle, 
anciennes maisons et ferme d’Yvoy), les prairies plantées de peupliers à l’est de 
la ferme (colonisation lichénique), le Fond Saint-Martin et le Fond de Vaux - site 
pittoresque et vallonné occupé par des prairies entrecoupées de bouquets 
d’arbres - et des pelouses sur les talus de la route de Maillen.

Maillen
Esthétique/ Géographique/ 
Architectural/ Botanique

La partie nord du Bois d’Arche : portion du grand massif boisé d’Ardenne 
condrusienne se prolongeant notamment sur les communes de Dave, Naninne et 
Maillen, incluant la rive droite du ruisseau de Tailfer.

Sart-Bernard Botanique/ Esthétique

Le Bois Robert : petit fragment de ce même massif, se prolongeant 
principalement sur la commune de Courrière.

Sart-Bernard Botanique

Deux petits fragments boisés se rattachant à un massif s’étendant sur les 
communes de Faulx et Courrière.

Sart-Bernard Botanique
 

Les sites Collard sont des sites qui ont été identifiés dans le courant des années ‘60, dans le 

cadre d'un inventaire assez sommaire, dont l'objectif était non seulement d'identifier les sites 

intéressants sur le plan de la biodiversité, mais aussi sur un plan paysager, esthétique ou 
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culturel. 3.751 sites ont ainsi répertoriés. L’objectif était donc nettement plus large que la 

seule composante biodiversité.  

En effet, un tri a été effectué depuis, sur base de l’intérêt biologique, botanique, 

entomologique, ornithologique, phytogéographique, phytosociologique et zoologique. De ce 

tri en sont ressortis 1.256 sites, constituant la base des Sites de Grand Intérêt Biologique.  

 

4.3.4. Zones Humides d'Intérêt Biologique 

Une seule zone humide est reprise comme ZHIB sur la commune. Il s’agit de la prairie 

humide du Bois de Heez (à Reine des prés (Filipendula ulmaria) et Scirpe des bois (Scirpus 

sylvaticus)), d’une superficie de 39,51 ares. Elle est déjà mentionnée dans la SGIB 1307, 

Vallon du ruisseau de Vôvesène, mentionnée précédemment. Voir la carte en annexe. 

 

 
Photo 17. Prairie humide du Bois de Heez (PYB) 
 

4.3.5. Atlas des oiseaux nicheurs de Wallonie 2001-2007 

L'atlas a pour buts principaux de déterminer : 

·  la liste des espèces nicheuses (établir la présence et prouver la reproduction) ; 

·  la répartition des espèces nicheuses dans le territoire ; 

·  l'abondance des espèces rares et/ou localisées ; 

·  et la fréquence des espèces communes. 

Cet atlas représente le second inventaire général de l’avifaune en Wallonie. Travail 

d’envergure, il fait suite à la première version de l’atlas, paru en 1988 et reprenant les 

observations réalisées dans le courant des années 70. 
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Il donne une vision complète de l'état de l'avifaune et permet d'analyser son évolution. C'est 

donc un instrument de première force dans le cadre de l'établissement de l'état de 

l'environnement. 

Il a été réalisé grâce à la contribution de centaines d'ornithologues volontaires, en 

collaboration avec Aves et la Région wallonne. 

Trois catégories d’oiseaux se distinguent au niveau de l’atlas : 

·  catégorie 1 : Espèces rares ou localisées ; 

·  catégorie 2 : Espèces semi-rares à assez communes ; 

·  catégorie 3 : Espèces communes. 

 

Le Tableau 8 reprend la liste et l’abondance des oiseaux présents sur un territoire d’une 

superficie de 160 km², englobant la commune d’Assesse.  

Il est important de garder à l’esprit que le territoire de prospection étant plus large que le 

territoire de la commune (d’une superficie, pour rappel, de 78 km²), certaines espèces listées 

ne se retrouvent peut-être pas sur le territoire communal. 

 
Photo 18. Verdier d’Europe (PYB) 
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Tableau 8. Atlas des oiseaux nicheurs de Wallonie : liste des oiseaux présents sur le territoire englobant la 
commune d’Assesse (espèces rares en gras) 

Espèce Nom latin Catégorie  
Nombre 
estimé 

d’individus  

Fourchette 
minimale 

Fourchette 
maximale 

Accenteur mouchet Prunella modularis 3 730 499 993 

Alouette des champs Alauda arvensis 3 235 194 339 

Autour des palombes Accipiter gentilis 1 9 7 10 

Bécasse des bois Scolopax rusticola 2 95 68 128 

Bec-croisé des sapins Loxia curvirostra 3 11 7 15 

Bergeronnette des 
ruisseaux 

Motacilla cinerea 2 25 19 32 

Bergeronnette grise Motacilla alba 3 240 166 330 

Bergeronnette printanière Motacilla flava 2 16 15 20 

Bernache du Canada Branta canadensis 1 15 13 20 

Bondrée apivore Pernis apivorus 1 12 10 14 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula 2 175 134 215 

Bruant jaune Emberiza citrinella 3 290 235 318 

Buse variable Buteo buteo 2 48 47 51 

Caille des blés Coturnix coturnix 2 13 8 20 

Canard colvert Anas platyrhynchos 2 92 71 116 

Canard mandarin Aix galericulata 1 5 5 5 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 2 110 77 145 

Choucas des tours Corvus monedula 2 224 185 265 

Chouette chevêche Athene noctua 2 17 13 23 

Chouette hulotte Strix aluco 2 54 48 60 

Cigogne noire Ciconia nigra 1 1 1 1 

Cincle plongeur Cinclus cinclus 2 12 12 12 

Corbeau freux Corvus frugilegus 2 136 136 136 

Corneille noire Corvus corone 3 450 324 640 

Coucou gris Cuculus canorus 2 16 14 19 

Cygne tuberculé Cygnus olor 1 2 2 2 

Effraie des clochers Tyto alba 2 10 7 14 

Epervier d'Europe Accipiter nisus 2 27 22 33 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 3 630 444 880 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus 3 30 25 37 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 2 18 14 24 

Faucon hobereau Falco subbuteo 1 4 4 4 

Faucon pèlerin Falco peregrinus 1 1 1 1 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 3 1045 600 1193 

Fauvette babillarde Sylvia curruca 2 106 74 140 

Fauvette des jardins Sylvia borin 3 300 204 400 

Fauvette grisette Sylvia communis 3 172 123 224 

Foulque macroule Fulica atra 1 4 4 6 
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Espèce Nom latin Catégorie  
Nombre 
estimé 

d’individus  

Fourchette 
minimale 

Fourchette 
maximale 

Gallinule poule-d"eau Gallinula chloropus 3 19 15 25 

Geai des chênes Garrulus glandarius 3 242 174 341 

Gobemouche gris Muscicapa striata 2 17 10 25 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis  1 3 2 5 

Grèbe huppé Podiceps cristatus 1 3 3 3 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 3 750 504 1003 

Grive draine Turdus viscivorus 3 255 186 327 

Grive litorne Turdus pilaris 2 24 18 30 

Grive musicienne Turdus philomelos 3 790 495 984 

Grosbec casse-noyaux C. coccothraustes 2 143 99 196 

Héron cendré Ardea cinerea 1 3 3 5 

Grand-duc d'Europe Bubo bubo 1 1 1 1 

Hibou moyen-duc Asio otus 2 31 23 40 

Hirondelle de cheminée Hirundo rustica 2 200 148 280 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbica 2 178 172 192 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 2 23 18 27 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 3 465 315 624 

Locustelle tachetée Locustella naevia 2 3 1 5 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus 2 3 1 5 

Martinet noir Apus apus 2 163 112 218 

Martin-pêcheur 
d'Europe Alcedo atthis 1 7 5 8 

Merle noir Turdus merula 3 920 624 1243 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 3 178 123 241 

Mésange bleue Parus caeruleus 3 750 504 1003 

Mésange boréale Parus montanus 3 240 177 306 

Mésange charbonnière Parus major 3 1200 810 1615 

Mésange huppée Parus cristatus 3 283 193 379 

Mésange noire Parus ater 3 300 205 404 

Mésange nonnette Parus palustris 3 338 232 457 

Moineau domestique Passer domesticus 3 725 502 998 

Moineau friquet Passer montanus 2 280 192 360 

Ouette d'Egypte Alopochen 
aegyptiacus 

1 1 1 1 

Perdrix grise Perdix perdix 2 6 2 10 

Pic épeiche Dendrocopos major 3 400 284 560 

Pic épeichette Dendrocopos minor 2 19 16 24 

Pic mar Dendrocopos medius 2 39 29 53 

Pic noir Dryocopus martius 2 11 9 12 

Pic vert Picus viridis 2 64 59 69 

Pie bavarde Pica pica 3 185 147 246 
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Espèce Nom latin Catégorie  
Nombre 
estimé 

d’individus  

Fourchette 
minimale 

Fourchette 
maximale 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio 2 15 11 19 

Pigeon biset féral Columba livia (livia & 
domestica) 3 251 169 335 

Pigeon colombin Columba oenas 2 16 10 22 

Pigeon ramier Columba palumbus 3 1060 724 1440 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 3 1720 1157 2307 

Pipit des arbres Anthus trivialis 2 88 68 110 

Pipit farlouse Anthus pratensis 3 11 10 13 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus 3 255 174 340 

Pouillot siffleur Phylloscopus sibilatrix 2 76 56 97 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 3 960 644 1280 

Roitelet huppé Regulus regulus 3 460 304 600 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapillus 3 445 294 580 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 3 850 584 1163 

Rougequeue à front blanc 
Phoenicurus 
phoenicurus 2 21 19 23 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 3 108 83 135 

Rousserolle verderolle Acrocephalus palustris 2 10 7 13 

Serin cini Serinus serinus 2 6 5 10 

Sittelle torchepot Sitta europaea 3 750 504 1003 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur 2 18 14 24 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto 3 195 144 280 

Traquet pâtre Saxicola torquata 2 2 2 2 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 3 950 654 1305 

Vanneau huppé Vanellus vanellus 2 19 13 25 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 3 370 244 480 

 

 
Photo 19. Chardonneret élégant (PYB) 
 
Au total, 101 espèces ont été recensées sur le territoire d’investigation. Parmi elles, 15 sont 

des espèces rares, 44 des espèces semi rares et 42 des espèces communes. Parmi les espèces 
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rares, il faut noter la présence de trois espèces introduites, en général jugées indésirables par 

la communauté scientifique : la Bernache du Canada, le Canard mandarin et l’Ouette 

d’Egypte. 

Enfin, rappelons qu’il s’agit d’une liste d’oiseaux nicheurs. D’autres oiseaux peuvent être 

aperçus sur la commune. Ainsi, une Grande Aigrette (Egretta alba) a pu être observée début 

novembre à proximité des étangs de Sèche Fausse, au nord de Maillen. 

 
Photo 20. Grande Aigrette (DS) 
 
De même, un Milan royal a régulièrement été observé à hauteur de la route rejoignant Maillen 

à Crupet. 

 
Photo 21. Milan royal (DS) 
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4.3.6. Relevés faunistiques 

À travers l’ornithologie, les oiseaux sont les espèces les plus souvent décrites et observées 

dans la nature. Que ce soit par le chant ou par l’observation, leur présence peut être 

rapidement et facilement notée, avec un minimum de connaissances. Il n’en va pas toujours 

de même pour d’autres catégories d’espèces, plus discrètes, plus difficiles à identifier ou 

suscitant tout simplement moins d’attention, mais qui n’en sont pas moins présentes.  

L’Annexe 2 reprend une liste, non exhaustive, des différentes espèces autres que oiseaux, 

recensées sur la commune, qu’il s’agisse de mammifères, de batraciens ou d’insectes. 

Cette liste est tirée des observations encodées en ligne par le DEMNA, en date du 28 

septembre 2009. 

 
Photo 22. Mécoptère, mouche-scorpion 
 

4.4. Inventaire de terrain 

L’inventaire de terrain de la présente étude a débuté le 20 juillet 2009, une fois réalisé le 

travail préparatoire sur carte.  

Pour des contraintes évidentes de temps, la commune n’a malheureusement pas pu être 

ratissée au peigne fin. 

L’attention a donc été concentrée dans un premier temps sur les sites identifiés dans le cadre 

du schéma de structure communal d’Assesse, réalisé par l’ICEDD (Institut de Conseil et 

d’Etudes en Développement Durable asbl). Ces sites étaient désignés dans le schéma de 

structure comme SGIB. Cette désignation étant une appellation propre à la Région wallonne, 

répondant à des critères stricts de désignation, nous lui privilégierons l’appellation « site 

d’inventaire » dans la suite du document. Ces sites ont été systématiquement prospectés et ont 

été conservés ou retirés, en fonction de leur intérêt biologique.  
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D’autres sites, renseignés par différentes personnes ressources ont également été prospectés 

et, le cas échéant, intégrés au réseau. 

Enfin, lors des déplacements, certains sites ont également été repérés comme potentiellement 

intéressants et ont fait l’objet d’un diagnostic.  

 

4.4.1. Réseau écologique et structure écologique principale 

Avant de présenter les inventaires de terrain, il convient d’introduire la notion de Structure 

écologique principale (SEP), dont il sera abondamment question dans la description des sites 

d’inventaire. 

La conservation des espèces implique la création d’un véritable réseau écologique, défini par 

l’Observatoire de la faune, de la Flore et des Habitats comme « l’ensemble des habitats et des 

milieux de vie (temporaires ou permanents) qui permettront d'assurer la survie à long terme 

des espèces sauvages sur un territoire. Il s’agit donc d’un ensemble d’écosystèmes naturels et 

semi-naturels, mais aussi d'habitats de substitution, susceptibles de rencontrer les exigences 

vitales des espèces et de leurs populations ».  

 

Géographiquement un réseau écologique se traduira par un découpage du territoire en 

différentes zones/composantes complémentaires, où les activités humaines sont plus ou moins 

intenses. Ces zonages peuvent différer d’un réseau à l’autre. 

 

En Wallonie, les zones différenciées ont fait l’objet de plusieurs définitions et réadaptations, 

de manière à répondre à divers problèmes d’interprétation. On utilise maintenant le concept 

de « Structure Ecologique Principale » (Dufrêne 2006, Guide et Lepur 2005), qui rassemble, 

dans une enveloppe unique, l'ensemble des zones présentant un intérêt biologique actuel 

(l’infrastructure écologique) ou potentiel. Ces zones sont nécessaires pour garantir le 

fonctionnement d’habitats et la conservation d’espèces à forte valeur patrimoniale, c’est-à-

dire en incluant aussi les fonctions de corridors et liaison, sachant que d’une espèce à l’autre, 

d’un habitat à l’autre, les fonctions des mêmes zones peuvent être différentes. La SEP 

correspond à la somme des réseaux écologiques thématiques et comprend deux grands types 

de zones : 

 

• les zones centrales (ZC), dans lesquelles la conservation de la nature est prioritaire par 

rapport aux autres fonctions. Une distinction peut être faite entre :  
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- zones centrales caractéristiques (ZCC), recelant des populations d’espèces et 

des habitats à grande valeur patrimoniale et en bon état de conservation, et 

- zones centrales restaurables (ZCR), où les espèces et/ou les habitats cibles sont 

encore plus ou moins présents (reliques), mais où une restauration est toujours 

envisageable, l’objectif à terme étant de ne plus se retrouver qu’en présence de ZCC.  

 

Il faut sans doute réserver plus d’espaces à la nature que les zones qui ont encore 

actuellement un intérêt biologique affirmé, pour garantir l’avenir des populations d’espèces 

ou la fonctionnalité des processus naturels qui caractérisent les habitats (Dufrêne, 2006). Ces 

zones devraient bénéficier d'un statut de conservation fort. Les activités humaines y sont 

toutefois possibles et peuvent revêtir un intérêt économique tant qu'elles ne nuisent pas aux 

objectifs biologiques. 

 

• les zones de développement (ZD), dans lesquelles la conservation des espèces et des 

habitats sont le coproduit d’une exploitation économique. Les activités humaines y sont 

moins intenses que dans les zones centrales et permettent de garantir un certain équilibre 

entre conservation de la nature et revenus économiques. Ces zones servent de couloir 

potentiel de liaison, de zones tampon ou de maintien d'habitats ou d'espèces liés à une activité 

humaine extensive (pré de fauche, vergers hautes tiges, certains modes d'exploitation de la 

forêt feuillue comme le taillis, ...). La garantie d'un revenu économique comparable à la 

majeure partie du territoire y est souvent problématique à cause des conditions particulières 

d'humidité ou de topographie. Des coûts d'investissements importants seraient dès lors 

nécessaires, sans pour autant garantir une production significative. Ces zones résultent aussi 

souvent de contraintes environnementales plus prioritaires que la conservation de la nature 

(qualité de l'eau, protection des sols contre des activités irréversibles, ...), mais la conservation 

de la nature bénéficie en contrepartie de l'extensification qui y est effectuée, de façon 

continue ou discontinue (des périodes de pause succèdent à des phases d'exploitation 

intensive). Ce sont des zones qui nécessitent une moindre protection que les zones centrales 

mais qui doivent être différenciées des zones de production traditionnelle. 

La méthodologie permettant de classer une zone d’inventaire en ZCc, ZCr ou ZD est reprise 

en Annexe 3. 
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4.4.2. Eléments du maillage écologique 

Parallèlement à ces éléments de base du réseau écologique, il convient de mettre en évidence 

les éléments que l’on pourrait qualifier de « nature ordinaire ». Il s’agit d’éléments qui ne 

présentent pas un caractère de rareté exceptionnel, mais qui contribuent au maillage d’un 

territoire, en permettant d’assurer une liaison entre ses éléments constitutifs. 

Tour à tour source de nourriture, zone d’habitat, ou points de repère, ce sont généralement les 

éléments sur lesquels le citoyen peut avoir le plus de prise : haie, talus, verger, mare… 

Le temps où l’on pensait se satisfaire d’une action en faveur de la biodiversité remarquable 

(espèces emblématiques, comme le râle des genets ou le Grand hamster) est révolu. Selon les 

modèles prédictifs (France), une protection fondée sur des zones de réserves ne préserverait 

que 20 % de la biodiversité ! Il est donc indispensable de se préoccuper de la nature ordinaire. 

Or la biodiversité banale est maintenant dans un tel état de conservation défavorable qu’il faut 

penser l’action en sa faveur en termes de « reconstruction ». 

 

4.4.3. Types de milieux rencontrés 

Indépendamment de la classification en zone centrale ou de développement, différents types 

de milieux peuvent se rencontrer dans le cadre d’un réseau écologique. La valeur biologique 

intrinsèque de ces derniers, le potentiel éventuel qu’ils représentent et la durabilité de leur 

gestion orienteront leur classement. Les paragraphes suivants décrivent de manière générale 

ces milieux. 

 

·  Les forêts feuillues âgées 

Les forêts feuillues âgées sont des habitats présentant une qualité intrinsèque, notamment en 

raison de la durée nécessaire à leur mise en place.  

Elles constituent l’aboutissement de l’évolution dynamique des habitats vers le milieu 

forestier, qui voit se succéder différents profils de colonisation spontanée, à partir des espèces 

pionnières, suivant un processus qui s’étale sur des dizaines, voire des centaines d’années.  

Leur restauration est de ce fait particulièrement difficile et longue. Ces zones de forêt 

matures, âgées, correspondent à un état d’équilibre en lien avec leur milieu physique (nature 

du sol, relief, climat…).  

Elles peuvent héberger des espèces plus sensibles, lorsque leur superficie est suffisante, tel le 

Pic noir (Dryocopus martius), le Pic mar (Dendrocopos medius), comme c’est le cas au sein 

du bois d’Arche.  
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Certaines de ces forêts présentent du bois mort et des arbres dépérissant. Bien que ceux-ci 

soient souvent considérés comme un matériau déprécié par le forestier, ils méritent pourtant 

d’être en partie conservés. En effet, tous ces branchages pourrissant sont propices à la 

reproduction, la protection et l’alimentation d’une faune diversifiée.  

Enfin, les lisières, les clairières, les bords de chemins présentent des conditions 

d’ensoleillement ou d’humidité en contraste avec les milieux boisés environnants. Ces 

milieux différents accueillent une végétation et une faune spécifique (nombreuses plantes à 

fleurs, insectes…). Ces milieux, en cas de gestion extensive, peuvent être très riches, à l’instar 

de tout milieu de transition, présentant à la fois des espèces forestières et des espèces des 

milieux ouverts qui y trouvent refuge. 

 

·  Les forêts marécageuses 

Les milieux forestiers humides sont généralement des boisements de petite taille, associés à 

un ruisseau.  

Parmi les boisements humides inclus dans la commune se rencontrent des aulnaies 

marécageuses, notamment celle située rue Pré Delloye.  

Il s’agit de forêts présentant un grand intérêt patrimonial. La présence de ce type de milieu est 

conditionnée par un engorgement permanent du sol. Cet habitat se développe donc sur les 

fonds de vallées engorgés ou en queue d’étangs. Outre la diversité des espèces présentes ou 

spécifiques à ce milieu (flore, champignons, insectes, amphibiens…), l’intérêt écologique des 

aulnaies marécageuses réside également dans la faible longévité de l’Aulne glutineux (Alnus 

glutinosa) qui fait que les arbres sénescents sont fréquents. Ces derniers sont favorables aux 

espèces cavernicoles ou se nourrissant de bois mort. 

 

·  Les plans d’eau 

Les plans d’eau comprennent des lacs, des étangs ou des mares. Ils abritent une végétation 

intéressante parce que inféodée aux milieux aquatiques. Il peut s’agir de plantes flottantes 

(Lentilles d’eau, Algues), ou de plantes enracinées plus ou moins émergées (Nénuphars), ou 

entièrement submergées (Elodées, certaines mousses). Cette végétation permet la présence 

d’une faune aquatique ou semi aquatique.  

L’entomofaune est très présente, aussi bien à la surface (Punaise d’eau) que dans l’eau libre 

(Libellules), ou sur le fond (larves de Phryganes ou de Chironomes). Sur les berges peuvent 

se rencontrer des roselières et des formations dominées par les Joncs. 
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Les étangs et les mares sont également indispensables à la reproduction des amphibiens 

(Grenouilles, Crapauds et Tritons) dont la plupart sont désormais rares et menacés.  

Il convient à cet effet de pointer tout particulièrement les étangs du château de Ronchinne et 

l’étang de l’ancienne abbaye de Grand pré, faisant tous deux l’objet d’opérations de 

sauvegarde des batraciens. 

De plus, les plans d’eau sont utilisés par divers oiseaux inféodés aux milieux humides. Un 

très bel exemple en est le Martin-pêcheur d’Europe, ayant trouvé refuge dans la pièce d’eau 

du château de Wagnée. 

Il s’agit cependant de milieux particulièrement fragiles et sensibles aux perturbations. En 

outre, les plans d’eau stagnante risquent d’être comblés relativement rapidement par un 

processus d’atterrissement naturel. Ce processus est d’autant plus rapide que la pièce d’eau 

est de petite dimension.  

Une autre menace pesant sur ce type de milieu est l’eutrophisation, généralement provoquée 

par l’apport d’un excès d’azote organique par le bétail en cas d’absence de clôture.  

 

 
Photo 23. Etang situé près du bois d'Arche (EB). 
 

·  Les magnocariçaies 

Il s’agit de communautés de laîches (Carex sp, monocotylédone) sociales, c’est-à-dire 

regroupant un très grand nombre d’individus. Elles sont situées en zones humides. Le sol y 

est assez organique. Ces communautés végétales étaient autrefois fauchées mais de nos jours 

sont couramment abandonnées. Une fois abandonnées, elles évoluent soit vers une roselière 

sèche, soit vers un stade de fourrés pré-forestiers. 

Un bel exemple de magnocariçaie évoluant en roselière se situe au sud du village de Florée. 
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·  Les mégaphorbiaies 

Les mégaphorbiaies sont des formations végétales où la végétation est dominée par des 

dicotylédones, pouvant atteindre de grandes tailles (2 mètres). Les espèces qui s’y 

développent sont principalement des héliophytes (ne se développant complètement qu’en 

pleine lumière) et hygrophiles (nécessitant de grandes quantités d’eau tout au long de leur 

développement). 

On y retrouve des espèces telles que la Reine des prés (Filipendula ulmaria) et le Scirpe des 

bois (Scirpus sylvaticus), comme dans le cas de la prairie humide du Bois de Heez. 

 

·  Les prairies humides 

De nombreuses prairies sont humides, en raison de la proximité de la nappe ou de la présence 

de cours d’eau à proximité. Ces zones sont favorables au développement d’une flore 

hygrophile intéressante (jonchaie, cariçaie) mais dont le développement peut être limité en 

raison des pratiques agricoles qui y sont menées (amendement, pâturage). L’amendement 

affecte la richesse botanique et le potentiel de ces milieux pour la faune en empêchant le 

développement d’espèces plus sensibles. Ces zones présentent donc un potentiel remarquable 

mais présentent déjà en l’état une valeur importante dans le contexte agricole régional.   

Un très bel exemple de prairie humide de bordure de cours d’eau se situe rue Pré Delloye, à 

proximité de la station de pompage de la Société Wallonne des Eaux (SWDE). 

 
Photo 24. Prairie humide située rue Pré Delloye (PYB) 
 

Les prairies humides se distinguent des zones humides de par leur mode de gestion agricole 

toujours possible. 
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·  Les prairies maigres 

Les prairies maigres, gérées par pâturage et/ou fauche, sont des prairies relativement peu 

productives sur le plan agricole. Cette faible productivité peut être due à une conjonction de 

différents facteurs : sols relativement superficiels, relief accidenté, gestion volontairement 

extensive de la part de l’exploitant.  

 
Photo 25. Vanneau huppé sur pré fauché (TdT) 
 

Qu’elle soit intentionnelle ou forcée, la gestion extensive va de pair avec un faible niveau de 

fertilisation, permettant à une flore riche et variée de se développer. C’est ainsi que de 

nombreuses dicotylées peuvent s’implanter durablement, tel l’Achillée millefeuille (Achillea 

millefolium), la mauve musquée (Malva moschata), la piloselle (Hieracium pilosella), … 

Un bel exemple de prairie maigre fleurie se trouve le long de la rue Inzéfi, à l’est de la 

Comogne de Jassogne.  

 

·  Les vieux vergers hautes tiges 

Les vieux vergers hautes tiges, en plus de présenter un intérêt patrimonial certain, sont 

favorables aux espèces autrefois répandues dans les campagnes, pour lesquelles ils 

constituent des refuges importants : Chouette chevêche (Athene noctua), Moineau friquet 

(Passer montanus), etc.  
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De plus, le Gui d’Europe (Viscum album) qui s’y développe constitue un appoint de 

nourriture bien venu pour la Grive draine (Turdus viscivorus, son nom latin étant tiré de son 

régime alimentaire) et la Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla). 

Deux vergers patrimoniaux sont plus particulièrement à pointer : celui situé au fond d’Arche 

(voir photo ci-dessous) et celui du château-ferme de Sorinne.  

Les vergers font l’objet d’une couche cartographique à part, intégrant le maillage écologique.  

 

 
Photo 26. Verger du fond d’Arche (PYB) 
 

·  Les carrières et autres zones d’extraction 

Les anciennes zones d’extraction possèdent un potentiel biologique important. Si elles sont 

réaménagées en fonction d’objectifs de protection de la nature, elles pourront devenir des 

milieux de grand intérêt biologique, en constituant des biotopes de substitution pour de 

nombreuses espèces spécialisées. 

Un exemple d’ancienne carrière se situe à Sorinne (voir site d’inventaire n°7). 

 

4.4.4. Les sites d’inventaire 

Les sites présentés ci-après le sont indépendamment de leur statut de zones centrales ou zones 

de développement. Cette information, disponible sous format cartographique en annexe 4, 

sera principalement utilisée dans le cadre des recommandations, permettant une 

hiérarchisation (indicative) des actions à entreprendre.  

La carte reprenant les sites se trouve en annexe. 
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Site 1 : bois d’Arche 

Une grande partie de ce site est repris en zone Natura 2000 (BE35009 - Vallée de la Meuse 

d'Yvoir à Dave).  

Le développement naturel du bois d’Arche s’oriente vers la chênaie pédonculée à bouleau. En 

d’autres termes, sans intervention de l’homme, c’est vers ce type de milieu que la forêt va 

évoluer, y trouvant son équilibre en fonction des conditions pédoclimatiques locales.  

La zone se caractérise par un grand nombre de propriétaires, impliquant une diversité de 

gestion, allant de la gestion extensive de la forêt existante à la plantation intégrale en espèces 

de production (résineux, Chêne d’Amérique…).  

L’intérêt écologique principal du site réside en l’observation d’espèces rares telles que Pic 

mar (Dendrocopos medius) et le Pic noir (Dryocopus martius) ou encore le Martin-pêcheur 

d'Europe (Alcedo atthis), nichant dans les berges érodées du Tailfer, ruisseau serpentant d’est 

en ouest à travers la forêt.  

La présence de plusieurs étangs de pêche enrichit également considérablement l’intérêt du 

site, puisqu’ils ont permis d’observer la Cigogne noire (Ciconia nigra) à proximité.  

La Grande Aigrette (Egretta alba) y a également été observée. 

La présence de prairies et d’importants vieux vergers hautes tiges à l’ouest du massif 

contribue à diversifier les habitats, augmentant l’attrait du lieu pour la faune.  

Enfin, cette vallée joue un rôle important de couloir migratoire (nombreuses observations de 

butors, balbuzards, limicoles, passereaux…). 

 

Site 2 : bois de Maillen 

Le bois communal de Maillen présente des conditions édaphiques relativement différentes du 

bois d’Arche, avec un sol de type limoneux, sans charge caillouteuse, mais à drainage pauvre. 

Située dans des conditions défavorables à une sylviculture intensive, la forêt naturelle y est de 

ce fait fort présente. Différents faciès se 

retrouvent au sein du bois de Maillen : 

chênaie – frênaie avec présence naturelle 

du peuplier tremble, mais également des 

stations de chênaie pédonculée à 

bouleau et chênaie pédonculée à bouleau 

avec présence naturelle de l’aulne.  

 

Photo 27. Bois de Maillen (PYB) 
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À noter que la partie sud du bois, présentant un drainage plus favorable, est plantée en 

résineux et chênes d’Amérique.   

 

Site 3 : bois de Chauffage et bois de Grand Pré 

Le bois de chauffage est repris en zone Natura 2000 (BE35005 - Bassin du Samson).  

Le profil y accidenté et modelé par le Samson et ses petits affluents. Le massif forestier y est 

géré de manière extensive ce qui explique la présence de bon nombre de très beaux chênes et 

hêtres, et également pas mal de vieux arbres morts sur pied, propices à la présence du Pic mar 

(Dendrocopos medius) et du Pic noir (Dryocopus martius). 

A signaler également, sur les versants escarpés du Samson, un nombre d’anciennes et de 

grandes cavités d’extractions de pierres, essentiellement recolonisées par le charme. 

En fin de pente, certaines de ces cavités alimentées par plusieurs sources, ce sont 

transformées en mares forestières et accueillent tritons, crapauds et larves de salamandres en 

grand nombre. L’Orvet fragile (Anguis fragilis) et le Lézard vivipare (Lacerta vivipara) y 

sont bien représentés. Plusieurs aulnaies marécageuses colonisent les abords du Samson. Des 

sources prenant naissance au cœur du bois sont colonisées par une flore très spécifique digne 

d’intérêt. Bécasses, buses, autours, bondrées, pics noirs y nichent chaque année. De 

fréquentes observations estivales sur le site et dans les zones humides proches, font croire que 

la Cigogne noire (Ciconia nigra) pourrait également y nicher. 

Le Samson entaille ce plateau forestier formé des Bois du Chauffage et des Bois de Gesves. 

Ces méandres sinueux sont ponctués de cascades naturelles. A certains endroits peu profonds, 

le courant est rapide et ses fonds rocailleux et y on observe le Cingle plongeur (Cinclus 

cinclus), la Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea) et le Martin-pêcheur d’Europe 

(Alcedo atthis).  

Au même titre que le bois de Chauffage, le bois de Grand Pré faisait partie auparavant des 

réserves naturelles gérées par Ardenne & Gaume asbl. La convention s'est terminée au décès 

du propriétaire, M. Henri Delwart.  

Présentant le même type d’essences que le bois de Chauffage (chêne, hêtre et frêne, quelques 

plantations de résineux), également géré de manière extensive, le bois de Grand Pré présente 

un intérêt certain pour l’avifaune. 
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Site 4 : bois d’Ausse 

Le bois d’Ausse est constitué d’une vieille futaie de type hêtraie – chênaie, plantées 

également de quelques gros épicéas. La continuité qu’il assure avec le bois de Grand Pré, de 

même que sa gestion extensive en font un élément constitutif du réseau écologique. 

 

Site 5 : bois de Courrière 

Le bois communal de Courrière est un bois didactique composé pour un tiers de plantations 

de résineux et pour deux tiers d’une vieille futaie de type chênaie pédonculée à bouleaux.  

Le bois est parcouru de trois sentiers de promenade balisés.  

La gestion extensive de la partie feuillue, la canalisation des promeneurs grâce aux sentiers 

balisés permet à une faune diversifiée d’y trouver refuge.  

À noter que, lors de la prospection de terrain, réalisée le 28 juillet au matin, une biche et un 

couple de chevreuils ont été observés. 

 
Photo 28. Chevreuil (TdT) 
 

Site 6 : fonds de Sorinne 

Vallée encaissée très intéressante, rythmée par une succession de prairies, haies et bosquets, 

qui s’étirent jusqu’à sa confluence avec le Samson. Plusieurs sources alimentent le petit 

ruisseau qui traverse prairies humides, marais, aulnaies marécageuses le tout entouré par des 

versants boisés (schisto-gréseux au nord et schisto-psammitique au sud). Cet ensemble 

complète la cohérence écologique de la vallée du Samson.  
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Comme en d’autres endroits de la commune, la présence de la Pie-grièche écorcheur y a été 

relevée. 

À noter également la plantation d’un verger d’anciennes variétés d’arbres fruitiers, à 

l’initiative du GAL. 

 

Site 7 : anciennes carrières de Sorinne 

Ensemble d’anciennes carrières d’extraction 

aujourd’hui inondées. Entourées de bois 

mixtes, dominés par de vieux chênes 

pédonculés et quelques beaux spécimens de 

bouleaux, ces carrières présentent un intérêt 

potentiel certain pour une faune aquatique 

riche et diversifiée. Le Triton crêté (Triturus 

cristatus) y a déjà été observé mais cela n’a 

pas fait l’objet d’une confirmation récente.  

 

 

 

 

 

 

 

Photo 29. Carrière inondée de Sorinne (PYB) 
 

Site 8 : zone humide de Maillen 

Zone humide dominée par de grands joncs, essentiellement Juncus effusus. Cette présence 

témoigne d’une assez forte eutrophisation du milieu, probablement liée à l’absence 

d’égouttage du quartier environnant, limitant à l’heure actuelle l’intérêt botanique du site. 
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Photo 30. Zone humide de Maillen (PYB) 
 

Site 9 : trou Balza 

Le trou Balza se présente comme un mamelon calcaire dont le centre a été excavé. C’est dans 

cette dépression centrale, au pied de la ceinture rocheuse, que s’ouvre une dizaine de petits 

conduits dont certains se rejoignent pour former un réseau karstique connu sous le nom de 

« trou Balza ». Le mamelon calcaire est recouvert d’un bosquet de hêtres, frênes, noisetiers, 

aubépines et sureaux, assurant la discrétion du lieu. À noter la présence de l’Orchis mâle.  

L’intérêt biologique du lieu réside dans la présence périodique de chauve-souris (hibernation 

annuelle de l’Oreillard (Plecotus sp).  

 
Photo 31. Trou Balza (PYB). 
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En outre, deux des galeries aboutissent au bout d’une dizaine de mètres à une petite vasque 

d’eau permanente, présentant une faune invertébrée diversifiée, inféodée aux eaux 

souterraines (Michel, 2003). 

Le site est entouré de pelouses calcaires maigres à crételles, présentant quelques 

affleurements rocheux et un beau potentiel floristique.  

 

Site 10 : site du château de la Poste 

Ce site présente différents intérêts :  

·  Le plus important est sans conteste la migration printanière des batraciens. Au sud de 

la propriété, au fond du parc du château, se situe un étang d’agrément. Celui-ci borde 

la route reliant les villages de Mont-Godinne et Crupet. De l’autre côté de la route se 

trouve un massif forestier d’essences feuillues. Chaque année, au printemps, plusieurs 

milliers de batraciens (essentiellement Crapaud commun, mais également Grenouille 

rousse, Triton palmé et Salamandre) partent du bois pour rejoindre l’étang situé de 

l’autre côté de la route. Depuis 2001, des équipes de bénévoles gèrent la traversée des 

batraciens pour en diminuer la mortalité. 

·  Le second élément intéressant présenté par le site est l’ancienne carrière de 

Ronchinne. Cette dernière est inondée, recolonisée par la nature et présente un intérêt 

pour sa faune et sa flore. Le site pourrait accueillir le Triton crêté. Une entrée 

souterraine présente 

un grand intérêt pour 

l’accueil des 

chauves-souris. À 

noter que la carrière 

fait l’objet de dépôts 

sauvages de déchets 

verts. 

 

 

Photo 32. Carrière de Ronchinne (PYB) 
 

·  Enfin, une pelouse maigre, gérée depuis peu de manière extensive présente un réel 

attrait faunistique et floristique, avec la présence de nombreuses fleurs vivaces telles 

que Mauve musquée, Bétoine officinale, Lotier corniculé, Brunelle commune et 
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Achillée millefeuille. Cette profusion de fleurs, couplées avec l’étang évoqué plus 

haut, attire une myriade d’insectes. 

 

Site 11 : vallée du Crupet, du village de Crupet jusqu’à sa confluence avec le Bocq 

Le site est repris en zone Natura 2000 (BE35010 - Vallée du Bocq). 

Il est constitué d’une mosaïque diversifiée de bois et de prairies de bord de cours d’eau, 

constituant une variété d’habitats favorables à la faune.  

La languette de bois située à l’extrême pointe sud – ouest de la commune est particulièrement 

intéressante, de par la présence du talus du chemin de fer qui apporte un relief artificiel 

permettant de morceler l’habitat. Ainsi, si la partie nord du talus se marque essentiellement 

par la présence d’une érablaie – tillaie à Scolopendre, la partie sud, marquée par la proximité 

du Crupet, présente un profil similaire, mais avec la présence d’espèces alluviales telles que 

la Cardère velue et la Balsamine des bois, encore appelée Impatiente ne-me-touchez-pas. 

Cette espèce doit son nom à la 

forte réactivité de son fruit au 

toucher ; la capsule mûre 

explose quand on veut la 

saisir et peut projeter les 

graines à plusieurs mètres. 

Enfin, le dessus de la 

languette boisée est constitué 

d’une hêtraie. 

 

Photo 33. Balsamine des bois (PYB) 
 
Site 12 : prairie d’Inséfy 

Superbe prairie de pente, présentant une flore abondante, constituée essentiellement de 

porcelles, piloselles et Crépide capillaire. Cette diversité floristique a permis d’y observer une 

quinzaine d’espèces différentes de papillons (Lasiommata megera, Polyommatus icarus, 

Vanessa atalanta, Colias crocea, Aglais urticae, Pieris brassicae, Pieris napi, Vanessa 

cardui, Pyronia tihonus, Lathronympha strigana, Endotricha flammealis, Maniola jurtina, 

Lycaena phlaeas, Crambus perlella, Araschnia levana, Pararge aegeria, Lasiommata 

megera : observations de Jean-Yves Baugnée, DEMNA, le 4 août 2009).  
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De plus, l’observation d’un coléoptère empalé sur un « lardoir » de fil barbelé atteste de la 

présence de la pie-grièche sur les lieux. 

 
Photo 34. Prairie fleurie (EB). 
 

Site 13 : ri de Vôvesène 

Le vallon de Vôvesène est un SGIB dont la description se trouve au paragraphe 4.3.2.  

À noter, en complément, la présence d’une prairie de fauche tardive au sud de la zone, à la 

jonction entre le Vôvesène et le Crupet. La présence d’une haie vive ceinturant la prairie en 

augmente l’attrait pour la faune.  

À noter que le bois et le cours d’eau qui le traverse sont pâturés par le bétail. 

 
Photo 35. Piétinement du ri de Vôvesène (PYB) 
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Site 14 : vallon du bois de Nimont 

Le Bois communal de Nimont, situé au cœur de la vallée du Crupet surplombe le ruisseau et 

les étroites prairies humides voisines. Il se caractérise par une grande variété forestière, 

typique de la chênaie à charme. Le charme y domine en taillis. Sur le plan floristique, 

l’Orchis mâle y est à nouveau observé.  

La pente nord du bois, assez abrupte, est occupée par une érablaie – tillaie à Scolopendre, 

dans laquelle peut être observée la Lunaire vivace, plante assez rare.  

 
Photo 36. Salamandre (PYB) 
 

La prairie située en contrebas présente de places à salamandres et crapauds accoucheurs, que 

cachent différents pierriers situés le long du Crupet. 

De l’autre côté de la prairie se situe une bande boisée sur pente, composée d’un mélange 

d’essences dont le Frêne commun, le Charme commun, l’Erable sycomore et quelques 

conifères plantés. L’Orchis mâle y est également observé. 

Le site est un important couloir 

migratoire et présente également 

une grande richesse ornithologique 

: Bouvreuil pivoine, Verdier, 

Linotte, Bruant jaune, Tarin, Gros 

bec, Chardonneret, Traquet pâtre, 

Traquet motteux, Pie-grièche 

écorcheur, Faucon crécerelle, 

Epervier, Autour, Buse variable,  

Busard St-Martin, Chouette effraie, 

Chouette hulotte,  

Photo 37. Buse variable (PYB) 
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Chouette chevêche,Coucou, Bergeronnette, Héron cendré, Martin-pêcheur, Chevalier cul-

blanc, Bécasse des bois. 

 

Site 15 : prairies de la ferme de Mières 

Intéressant ensemble de pelouses calcaires maigres à crételles, présentant de nombreux 

affleurements rocheux. Signalons la présence d’Achillée millefeuille, de Piloselle, de Bugrane 

rampante, de Brunelle commune et de Lotier corniculé.  

 

Site 16 : vallon du pré Del Loye  

Ensemble de prairies maigres sur sol à dominance calcaire. L’intérêt de ces prairies réside 

principalement dans leur relief accidenté et les quelques affleurements de roches calcaires 

qu’elles présentent. Les quelques Achillées millefeuilles et Scabieuses colombaires, 

observées sur les accotements bordant les 

prairies, présupposent le potentiel 

floristique qui pourrait s’exprimer en cas 

de gestion extensive. 

Le site est complété dans sa partie sud par 

un groupe de prairies humides et une petite 

aulnaie rivulaire. À noter que l’aulne est 

particulièrement bien acclimaté à cette 

partie de la commune, se développant en 

cordons boisés le long des différents 

ruisseaux présents, notamment le Maibelle.  

Enfin, un bord de cours d’eau, géré de 

manière extensive, permet à une flore riche 

et variée de s’exprimer, avec la présence, 

entre autres, de joncs, de Menthe aquatique 

et Baldinguère. 

 

Photo 38. Aulnaie (PYB). 
 

Site 17 : zone humide de Florée 

Site constitué d’une belle zone humide composée de joncs, de touradons de laîches et de 

quelques taches de massettes (à l’est de la zone).  
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Photo 39. Zone humide de Florée (PYB). 
 
Cette zone humide est complétée au nord par une prairie humide à joncs.  

Une gestion extensive du site permettrait d’en exprimer le potentiel, lié à un sol à 

engorgement d'eau permanent, à horizon réduit et à drainage pauvre. 

Enfin, quelques étangs situés au sud du site complètent l’intérêt de ce dernier.  

 

Site 18 : château de Wagnée 

Le château de Wagnée présente deux zones particulièrement intéressantes. 

Premièrement, l’étang du château, au niveau duquel a élu domicile un Martin pêcheur 

d’Europe (Alcedo atthis), observé en vol lors de l’inventaire (le 2 novembre 2009). 

Ensuite, une prairie humide bénéficiant du statut de haute valeur biologique (MAE 8, 

programme agri-environnemental de la Région wallonne), dans laquelle peut être observée la 

Renouée bistorte (Bistorta officinalis) et le Géranium des prés. Si ce type de prairies n’est pas 

exceptionnel (forte présence en Ardenne, notamment), il est relativement rare en zone 

condrusienne. 

La gestion extensive du site permet d’en améliorer l’attrait botanique. 

À noter également la gestion favorable à la faune pratiquée dans la plaine environnante, 

impulsée par les gestionnaires cynégétiques, avec la plantation de nombreuses haies ainsi que 

l’installation d’un maillage de bandes aménagées favorables à la faune sauvage (MAE 9). 
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Site 19 : zone humide du bas des Rouaux 

Il s’agit d’une mégaphorbiaie à épilobes et Juncus sp. La végétation présente témoigne d’une 

eutrophisation du milieu, bien que la zone humide soit inaccessible au bétail. Cette 

eutrophisation est probablement liée à un défaut d’épuration des habitations de la rue des 

Rouaux. 

La zone humide est complétée par un petit bosquet, planté sur la bordure sud. Composé de 

chênes, saules, peupliers et aubépines, il complète l’attrait écologique de la zone.  

 
Photo 40. Zone humide du bas des Rouaux (PYB) 
 

Site 20 : bois et bosquets 

Ce « site » regroupe l’ensemble des bois et bosquets ne faisant pas partie des sites 

précédemment décrits. Ils contribuent en effet, à leur niveau, au maillage du réseau 

écologique.  

 

4.5. Eléments du maillage écologique 

Les éléments du maillage écologique sont en général des biotopes linéaires qui peuvent, par 

leur densité et leur continuité, assurer des habitats refuges ou des couloirs de liaison entre 

Zones Centrales et/ou Zones de Développement (par ex. haies, tournières de conservation, 

lisières forestières, ruisselets, …). Les éléments du maillage écologique peuvent aussi 

présenter une structure plus ponctuelle (telle que bosquet, arbres isolés, petites mares (< 200 

m²), …), pouvant jouer un rôle de "zone-relais" favorable au déplacement des espèces. 
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Décrire ces éléments un par un est une vue de l’esprit. En effet, malheureusement, ce travail 

ne peut se réaliser de manière exhaustive dans le cadre de cette étude, faute de moyens, et 

donc de temps. 

Ils sont néanmoins repris dans la carte relative aux éléments du maillage écologique, reprise 

en annexe. 

 

4.6. Espèces emblématiques 

Des données existantes, de la consultation de différentes personnes ressources et des divers 

inventaires de terrain réalisés, il ressort qu’Assesse peut s’enorgueillir de la présence sur son 

territoire de quelques espèces emblématiques.  

Certaines d’entre-elles sont rares (telle la Cigogne noire, le Martin pêcheur d’Europe), 

d’autres le sont moins (qualifiées de semi rares par l’Atlas des oiseaux nicheurs, tel le Cincle 

plongeur) mais n’en présentent pas moins des caractéristiques particulières qui ont entraîné 

leur choix comme espèce symbole d’action (tel le Cincle plongeur). 

Elles sont décrites ci-dessous et feront bien entendu l’objet d’attentions ciblées dans les 

actions à mettre en œuvre.  

Ces descriptions s’inspirent largement des fiches oiseaux compilées par l’asbl Naturawal. 

 

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) 

La Pie-grièche s’observe surtout en Famenne, en Ardenne et en Lorraine. Quelques couples 

sont présents dans le Condroz et il y a 

quelques nidifications exceptionnelles au nord 

du sillon Sambre et Meuse. On compte entre 

2.800 et 4.400 couples de Pie-grièche 

écorcheur en Wallonie. Il s’agit d’une espèce 

migratrice, que l’on retrouve chez nous de fin 

avril à début septembre. 

Photo 41. Pie-grièche écorcheur (DS) 
 
Le territoire de la Pie-grièche écorcheur est assez petit : de 0,5 à 4 ha. Il est composé 

essentiellement de milieux ouverts (pâtures, prairies de fauche, landes, friches...) parsemés de 

haies et de buissons d’épineux (aubépines, prunelliers, églantiers...). En forêt, on trouve 

parfois des pies-grièches écorcheurs dans les coupes à blanc, les landes ou les jeunes 

plantations de résineux. Dans notre région, ces habitats sont secondaires par rapport au 
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bocage herbager. Ils sont de plus temporaires et ne favorisent pas un maintien à long terme 

des pies-grièches écorcheurs.  

Le régime alimentaire de la pie-grièche écorcheur est constitué d’insectes de grande taille 

(gros coléoptères, bourdons, sauterelles, criquets...) mais aussi de petits vertébrés (lézards, 

rongeurs, oiseaux). L’oiseau les guette depuis son affût au sommet d’un buisson ou sur un 

piquet et plonge sur sa proie qu’il tue d’un coup 

de bec. Lors de bonnes journées, l’écorcheur 

peut capturer plus de proies qu’il n’en a besoin. 

Dans ce cas, il les empale sur une épine ou un 

fil de fer barbelé et consommera son repas plus 

tard (ces endroits sont appelés « lardoirs »).  

 

Photo 42. Lardoir (EB) 
 
Prédateur haut placé dans la chaîne alimentaire, la présence de la pie-grièche écorcheur 

indique que les parcelles situées dans son territoire sont riches en nourriture et que cette 

nourriture est variée ; la biodiversité y est souvent importante. 

Espèce Natura2000. 

 

Blaireau européen (Meles meles) 

Le Blaireau européen (Meles meles) est la plus grosse espèce de mustélidé d'Europe, le plus 

gros carnivore présent en Belgique. Il est trapu et peut atteindre 70 cm de long (90 cm avec la 

queue) pour une vingtaine de kilogrammes. Il est reconnaissable aux bandes longitudinales 

noires qu'il porte sur le museau. C’est principalement un animal forestier, affectionnant 

surtout les formations feuillues. Il peut néanmoins se trouver dans des milieux plus ouverts, 

pour autant qu'il y trouve des opportunités d'installation d'un terrier : bosquet, haie épaisse, 

talus couvert de ronces... Le terrier est de préférence établi en terrain meuble. Les terrains en 

pente sont recherchés car le drainage et 

l'évacuation des déblais y sont facilités. 

La proximité d'endroits où la récolte de 

litière (foin, fougères... ) est possible de 

même que le voisinage de bons terrains 

de chasse sont des facteurs déterminants 

dans le choix d'un emplacement. C'est 
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ainsi que dans les zones fortement enrésinées, les terriers de blaireau se trouvent rarement au 

coeur des massifs. Le blaireau y affectionne les lisières, notamment à proximité des prairies, 

milieux très riches en lombrics, une proie qu’il affectionne particulièrement. Près des 

habitations humaines, il creuse généralement son terrier sous une végétation arbustive très 

dense, presque impénétrable. Les alentours des grands terriers se signalent par la présence de 

nitrophiles : orties, sureau noir. 

 

Photo 43. Blaireau (TdT) 
 
N’étant pas adapté à la poursuite de proies, en hiver et au printemps, il consomme 

principalement des vers de terre (60% de son alimentation) mais son régime est plus varié en 

été et en automne et les végétaux y tiennent une place importante : fruits, céréales, 

tubercules... Il apprécie tout autant micromammifères, mollusques, amphibiens et insectes. 

Il apprécie les fruits de toutes sortes, notamment les glands, faînes, pommes, myrtilles et 

mûres et fait ses délices, lorsque ses proies principales se font difficiles à trouver, des grains 

de maïs au stade pâteux. De part sa réputation d’amateur de maïs, le blaireau est parfois 

accusé à tord des dégâts occasionnés à la culture de maïs par le sanglier. Une petite brochure 

permettant de distinguer ces deux types de dégâts est téléchargeable sur le site internet de 

Fourrage-Mieux.  

L’espèce est protégée en Région wallonne depuis 1992. 

 

Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo atthis) 

En Wallonie, on peut rencontrer le Martin-pêcheur d’Europe partout où il y a des cours d’eau 

ou des plans d’eau poissonneux et ce tout au long de l’année, l’espèce n’étant pas migratrice. 

Il est moins abondant si les eaux sont polluées, naturellement pauvres en poissons (certaines 

rivières d’Ardenne), si les berges sont trop artificielles ou si le dérangement est élevé. Il est 

moins exigeant pour son habitat en hiver qu’en période de nidification.  

Il y a entre 600 et 900 couples de Martin-pêcheur d’Europe en Wallonie. Le nid du Martin-

pêcheur est caractéristique, c’est une chambre aménagée au bout d’une galerie creusée dans 

une berge d’argile ou de limon à plus de 80 cm du niveau de l’eau. Le tunnel d’entrée peut 

mesurer jusqu’à un mètre de long (en général 35 à 90 cm). L’entrée du terrier est souvent 

ovale et d’un diamètre de 5 à 7 cm. Ce type de nid requiert un habitat particulier : les berges 

naturelles érodées. On les trouve au bord des rivières dont le cours n’a pas été trop fortement 

modifié, parfois aussi en bordure de lacs et d’étangs.  
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Pour se nourrir, le Martin-pêcheur d’Europe a besoin d’eaux claires et peu profondes 

(ruisseaux, étangs, mares, rivières...). La présence d’arbustes, d’embâcles6, de piquets ou de 

toute autre sorte de perchoir au-dessus de l’eau est indispensable pour permettre à l’oiseau de 

se poster à l’affût de ses proies.  

 
Photo 44. Martin-pêcheur (FM) 
 

Il se nourrit essentiellement de poissons de petite dimension (taille moyenne 4 à 6 cm, 

maximum 10 cm). Il pêche aussi des têtards et d’autres petits invertébrés aquatiques. Pour 

trouver sa nourriture, le Martin-pêcheur parcourt en général 2 à 3 km le long du cours d’eau 

de part et d’autre de l’emplacement de son nid, parfois plus. Occasionnellement, il peut aussi 

traverser les terres pour rejoindre un étang particulièrement riche en poissons. L’étendue de 

son territoire de chasse dépend de la qualité de l’eau et de la quantité de petits poissons 

disponibles. 

Espèce Natura2000. 

 

Pic noir (Dryocopus martius) 

Le Pic noir est un nicheur assez rare en Wallonie. On le rencontre dans toutes les zones 

boisées suffisamment grandes pour l’accueillir. Il peut aussi nicher dans un plus petit bois 

mais alors à proximité d’un grand massif. On estime la population wallonne entre 900 et 

1.400 couples, localisés essentiellement au sud du Sillon Sambre et Meuse ainsi que dans le 

Brabant wallon et la vallée de la Haine. Il était beaucoup plus rare et localisé au début du 

XXème. siècle (seulement quelques couples en Ardenne).  

Le Pic noir a besoin de grandes étendues forestières pour s’installer. Son domaine vital 

s’étend sur 200 à 800 hectares. Le territoire défendu lors de la nidification est nettement plus 

                                                 
6 L’embâcle est une accumulation de débris de branchage qui obstrue le cours d'eau. 
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petit et fait quelques dizaines d’hectares. Le Pic noir occupe en général deux types d’habitat, 

l’un pour la nidification, l’autre pour le nourrissage.  

Les territoires de nidification sont souvent situés en hêtraie ou dans des massifs mixtes 

contenant de gros hêtres (160 à 180 cm de circonférence) aux fûts bien dégagés. Les nids sont 

en général creusés dans cette essence, à une hauteur variant entre 5 et 15 m, parfois plus et se 

repèrent grâce à leur large entrée ovale. D’autres essences sont parfois utilisées pour la 

nidification : chêne, peuplier, bouleau, aulne, pin... Les loges, si elles ne sont pas occupées 

par un autre animal ou si elles ne sont pas dégradées, sont souvent réoccupées d’une année à 

l’autre. D’autres espèces peuvent en effet profiter des loges pour s’y installer. C’est le cas de 

plusieurs espèces de chauves-souris et de la Chouette de Tengmalm (Aegolius funereus). 

Pour se nourrir, le Pic noir préfère les parcelles de résineux (pinèdes, pessières...) qui abritent 

plus de nourriture. Les mises à blanc lui conviennent aussi si les souches, qui abriteront des 

insectes, sont maintenues. En hiver, l’espèce est parfois observée en train de se nourrir en 

dehors des boisements sur des arbres morts isolés. 

Les proies préférées du Pic noir sont les larves de fourmis. Il creuse souvent les fourmilières 

pour atteindre le cœur où sont élevées les pupes. Les larves de coléoptères, riches en 

protéines, sont aussi un mets de choix pour ce pic. Il les déloge du bois mort qu’il creuse à 

l’aide de son bec et il les extrait grâce à sa longue langue en forme de harpon. 

Espèce Natura2000. 

 

Pic mar (Dendrocopos medius) 

Le Pic mar se trouve à peu près dans chaque massif forestier où le chêne domine, 

particulièrement dans les chênaies-charmaies où le bois mort est abondant. Sa préférence va 

aux jeunes taillis sous futaie. La hauteur de la canopée et la surface terrière7 semblent aussi 

influencer la présence du Pic mar. Des chênes trop petits sur sols peu fertiles et une surface 

terrière trop faible ne lui conviennent pas. Son abondance actuelle l’amène aussi à fréquenter 

les hêtraies, pour autant qu’il y ait quelques gros chênes. Certains vieux parcs ont aussi été 

colonisés. Il est particulièrement abondant en Fagne-Famenne, en Lorraine, dans l’Entre 

Sambre et Meuse et dans les massifs de Saint-Hubert et du nord de l’Ardenne. Les zones qui 

ne sont pas occupées sont essentiellement des zones non forestières (cultures, prairies, villes) 

ou de grands massifs de conifères.  

                                                 
7 Surface de la section d'un arbre mesurée à 1,30 mètre du sol. 
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Le Pic mar a toujours été présent en Wallonie mais en petit nombre et nettement plus localisé 

(Lorraine, Massif de Saint-Hubert) qu’aujourd’hui. Depuis la fin des années ‘80, il a connu 

une progression fulgurante et la population wallonne actuelle est estimée à plus de 4.000 

couples. Le vieillissement des chênaies semble être une des causes de cette progression 

territoriale et de l’augmentation des effectifs.  

 
Photo 45. Pic mar (FM) 
 

Le Pic mar se nourrit dans le houppier des vieux chênes, essentiellement d’insectes et 

d’araignées qu’il trouve surtout sur les branches et sous les écorces qui se décollent. Son bec 

est peu puissant par rapport aux autres pics et il ne creuse que très rarement le bois pour y 

déloger les larves d’insectes. Durant la période de nidification, ce sont surtout les petits 

invertébrés (principalement des chenilles) qui se déplacent sur les feuilles et l’écorce des 

branches qui sont picorés. La montée de la sève au printemps est aussi une source de 

nourriture pour le Pic mar. À cette époque, il entaille légèrement l’écorce des arbres feuillus 

et lèche la sève qui en coule. 

Espèce Natura2000. 

 

Cigogne noire (Ciconia nigra) 

L’aire de répartition de la Cigogne noire en Europe couvre essentiellement les pays de l’Est et 

du Sud-Est. Il y a aussi une population en Espagne et enfin quelques couples en France, au 

Luxembourg et en Wallonie. Elle niche dans notre région depuis 1986. Tous les nids sont 

situés au sud du Sillon Sambre et Meuse (Ardenne, Lorraine, Fagne, Famenne et quelques 

sites dans le Condroz). Actuellement, il y a environ 65 à 90 couples qui nichent chez nous 

chaque printemps. 

Espèce migratrice, les retours se font à partir du 10-15 mars (parfois dès février), discrets et 

rapides pour les adultes nicheurs, qui regagnent tous leur nid au cours des semaines suivantes. 
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Des cigognes en déplacement plus tard (mai-juin) sont probablement des non-nicheurs. 

Pontes à partir de fin mars, envol des jeunes en juillet-août. Légère dispersion et 

regroupements familiaux avant le départ en migration, d'août à début octobre. 

La Cigogne noire est un oiseau exigeant au niveau de la qualité de son habitat. Sa présence 

dans les sites indique que le milieu est très intéressant pour la biodiversité et, en général, si la 

Cigogne noire est présente, beaucoup d’autres espèces protégées sont aussi dans le site. Pour 

élever sa nichée, la Cigogne noire a besoin d’un grand domaine vital (15 à 20 km autour du 

nid). Dans ce domaine vital, il faut des sites pour installer le nid et des sites pour se nourrir. 

L’habitat de nidification est constitué de vieux massifs forestiers feuillus ou mixtes. C’est en 

général un vieil arbre feuillu (rarement un conifère) d’une circonférence de plus de 225 cm 

qui est choisi pour l’emplacement du nid. Celui-ci est installé sur une grosse branche latérale 

en général assez haut (10 m). La distance à un ruisseau ou à une tête de source est en 

moyenne de 250 m. Les nids sont aussi assez éloignés des chemins fréquentés (250 m en 

moyenne) et se situent entre 400 et 600 m des lisières. Le nid est donc implanté dans des 

endroits calmes.  

 
Photo 46. Cigogne noire (FM) 
 
La Cigogne noire se nourrit dans deux types d’habitat : les prairies humides (surtout les 

prairies de fauche) et les cours d’eau riches en poissons. Les étangs sont aussi 

particulièrement appréciés surtout s’ils se situent en forêt et s’ils sont riches en poissons. 

Dans notre région, les fonds de vallée préservés ardennais répondent bien aux exigences de 

l’espèce.  

Après la nidification, contrairement aux jeunes, les adultes errent parfois loin de leur nid 

(plusieurs centaines de kilomètres) avant de migrer vers l’Afrique. Les oiseaux observés en 

août chez nous, dans des habitats moins favorables sont probablement des erratiques plutôt 

que des migrateurs en halte.  
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En migration, les Cigognes noires peuvent s’arrêter un peu n’importe où, surtout si la météo 

est mauvaise et qu’elles doivent se poser en cas d’orage notamment. Le régime alimentaire de 

la Cigogne noire est essentiellement carnivore. Les poissons vivant dans les ruisseaux et 

étangs forestiers (truites, chabots...) sont les proies les plus prisées. D’autres animaux sont 

aussi capturés : insectes, batraciens, micromammifères, reptiles... mais plus rarement.  

Espèce Natura2000. 

 

Cincle Plongeur (Cinclus cinclus) 

Le Cincle plongeur est un oiseau parfaitement adapté à la vie aquatique. Il est capable de 

plonger, de nager et de marcher sous l’eau à la recherche de nourriture. Il n'a pas les doigts 

palmés mais il nage très bien. Il reste debout sur un rocher ou une branche à mi-rivière, en se 

balançant souvent de haut en bas avec la queue dressée. Quand il repère une proie, il glisse 

sous la surface de l'eau, et marche littéralement dans l'eau, ou même vole sous l'eau avec les 

ailes entrouvertes. Son plumage doux et dense lui offre une bonne isolation dans l'eau où il 

trouve des larves et des petits poissons. Après le plongeon, il peut flotter vers le bas de la 

rivière sur une courte distance, avec les ailes partiellement ouvertes, avant d'émerger.  

Afin de glisser sous la surface, il se tend vers le bas, avec la tête bien baissée et le corps 

oblique, et une fois dans l'eau, il agrippe le fond avec ses doigts puissants et bouge librement.  

Il marche et court aussi sur le sol, sur les rives des cours d'eau, pour chercher des insectes 

terrestres.  

 
Photo 47. Cincle plongeur (DS) 
 
Sédentaire, il reste dans son territoire de reproduction toute l’année. Seuls les jeunes peuvent 

se disperser pour changer de bassin hydrographique. 

Le lieu de nidification est toujours situé à proximité des rivières. Malheureusement, 

l’aménagement des cours d’eau, les techniques de construction modernes de ponts et les 



 91 

travaux de consolidation des berges n’offrent que peu d’emplacements de nidification. En 

plus de la pollution et du développement des activités touristiques, cette pénurie de sites de 

nid disponibles constitue un facteur de régression important. Ces oiseaux fragiles et hyper 

spécialisés constituent des joyaux indispensables pour l’agrément de nos cours d’eau et 

apparaissent comme des bio-indicateurs de l’existence d’une faune aquatique intacte.  

 

Et les autres… 

Cette liste est loin d’être exhaustive, et de nombreuses autres espèces emblématiques peuvent 

être observées sur la commune, parfois avec un brin de chance pour certaines d’entre-elles : 

Batraciens : 

·  Le Triton crêté (Triturus cristatus). Il est recensé sur la commune, mais les dernières 

observations le concernant commencent à dater, 

·  Crapaud accoucheur (Alytes obstetricans),  

·  Grenouille rousse (Rana temporaria),  

·  Triton palmé (Lissotriton helveticus),  

·  Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris),  

·  Salamandre terrestre (Salamandra salamandra). 

 

Papillons (espèces considérées comme prioritaires par le DEMNA) :   

·  Petit Nacré (Issoria lathonia), vivant sur pelouses sèches sur schistes, caclcaires, 

sables ou sols calaminaires ainsi que jachères et friches avec présence de sol nu et où 

abondent les pensées (Viola arvensis, Viola tricolor, Viola calaminaria). Observé à 

Wagnée (voir Annexe 2). 

 

Flore :  

·  Orchis mâle (Orchis mascula), 

·  Orpin rougeâtre (Sedum rubens), 

·  Menthe aquatique (Mentha aquatica). 

 

5. Identification des contraintes 

La carte identifiant les contraintes sur le territoire d’Assesse est reprise en annexe. 
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6. Inventaire des propriétaires 

La carte reprenant les différentes propriétés publiques et para-publiques est reprise en annexe. 
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7. Propositions d’actions 

De nombreuses propositions font intervenir le levier financier des mesures agro-

environnementales. Celles-ci sont décrites sommairement en Annexe 1. 

 

7.1. Propositions d’actions ciblées sur les espèces  emblématiques 

Les propositions d’actions suivantes sont inspirées des fiches Naturawal relatives aux espèces 
concernées. 
 

7.1.1. Propositions relatives à la Pie grièche écorcheur (Lanius collurio) 
Pour préserver la Pie-grièche écorcheur, il est indispensable de maintenir, dans son habitat, un 

réseau bocager dense et de gérer les prairies de manière à favoriser la ressource alimentaire 

(fauches à différents moments, friches, zones non fauchées...). Différentes mesures de gestion 

favorables à ce passereau sont proposées ci-dessous. 

Les haies les plus appréciées par l’écorcheur sont composées essentiellement d’épineux 

(aubépine, prunellier, églantier). Il est toutefois conseillé d’éviter de recourir au prunellier, ce 

dernier ayant un développement latéral très important, généralement peu apprécié par 

l’agriculteur. Elles ont une hauteur comprise entre 1 et 3 m et leur largeur doit faire au moins 

1 m. L’idéal est d’avoir un réseau discontinu de haies dont la longueur totale fait au moins 

500 m pour 10 ha.  

L’entretien de ces haies se fera de façon raisonnée par des recépages en alternance et 

localisés, laissant toujours la possibilité à l’espèce de profiter d’un réseau de haies favorable 

et pérenne. Le temps entre deux recépages sera de 5 ans minimum. Enfin, les travaux 

d’entretien des haies ne pourront évidemment pas se dérouler durant la nidification ni juste 

avant. La période conseillée pour les tailles va du 15 août au 31 mars. 

Pour maintenir (ou attirer) la pie-grièche écorcheur, les prairies de fauche ou les pâtures 

doivent avant tout être riches en insectes. Il convient donc de maintenir ou de restaurer le 

caractère herbager et extensif des parcelles agricoles. La préservation des vieilles pâtures, des 

prairies humides et des prairies de fauche est indispensable. 

Le sursemis de graminées, le drainage, le labour et surtout l’intensification ou la 

transformation en cultures des parcelles herbagères sont à éviter. Il faudra limiter les intrants 

(fertilisants, amendements, épandages annuels de fumier ou de compost, insecticides, 

rodenticides, helminthicides et vermifuges : voir paragraphe 7.3.4 sur le sujet). Si elles ont 

lieu, ces pratiques seront de préférence réalisées entre le 15 juin et le 31 décembre. Il est 
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également déconseillé de fournir du fourrage ou du concentré aux bêtes, permettant ainsi de 

maintenir le caractère extensif de la prairie. 

Si ce sont des prairies de fauche, on peut favoriser la diversité en gardant des bandes refuges 

autour des haies et des perchoirs. Un total de 5 % de la superficie du pré de fauche devrait 

être laissé sur pied. 

Dans les coupes forestières et les jeunes plantations, le gestionnaire doit veiller à maintenir 

les lisières, particulièrement une bande herbeuse non fauchée et un ourlet arbustif d’une 

hauteur maximale de 3 m. Le dégagement des jeunes plants se fait de manière mécanique 

après le 31 juillet. Les fougères aigles peuvent être éliminées plus tôt dans la saison. 

 

Leviers pouvant être mis en œuvre : MAE 1a, 1b (buissons d’épineux), 2 et 8. Aide à la 

plantation de haies (arrêté du gouvernement wallon du 20 décembre 20078, voir le texte de 

Manuel de Tillesse sur le sujet, repris dans la partie bibliographique). 

 

7.1.2. Propositions relatives au Blaireau européen (Meles meles) 
Il arrive que le blaireau se rende responsable de dégâts importants aux cultures qui 

environnent son terrier : piétinement, affaissements de terrain, destruction d'une partie des 

récoltes de céréales. Ces inconvénients sont le plus souvent locaux, très circonscrits. 

Néanmoins, pour un exploitant agricole, ils peuvent s'avérer difficiles à accepter. C'est 

lorsque les conditions trophiques deviennent défavorables que les dommages aux cultures 

sont signalés, notamment en période de sécheresse où les lombrics sont inaccessibles. Le 

même type de protection que ceux mis en place pour le sanglier peuvent être utilisés : fil 

électrique placé à 15 cm de hauteur. Des compléments d’information peuvent être obtenus à 

la lecture de la brochure réalisée par Jérome Widar, renseignée dans la partie bibliographique. 

Une commission locale « dégâts de blaireaux » peut également être mise en place et prévoir, 

le cas échéant, une indemnisation de l’agriculteur. 

D’autres mesures, plus générales, peuvent être prises : 

·  prendre des précautions lors des travaux d'abattage et de débardage réalisés à 

proximité immédiate des terriers occupés ; 

·  préserver les milieux de chasse de l'espèce: clairières, ourlets forestiers et surtout 

prairies humides...  

                                                 
8 Arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2007 relatif à l'octroi de subventions pour la plantation et 

l'entretien de haies vives, de vergers et d'alignements d'arbres 
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·  promouvoir une politique sylvicole visant à conserver la diversité de la forêt afin 

d'assurer au Blaireau la palette la plus large possible de sources alimentaires (voir 

paragraphe 7.4.1) ; 

·  promouvoir la technique du non labour auprès des agriculteurs disposant de parcelles 

jouxtant les terriers, le non labour étant favorable au développement des populations 

de vers de terre ; 

·  mettre en place à proximité des terriers des bandes de couvert nourricier (MAE 9), 

permettant de « détourner » le blaireau des cultures récoltées ; 

·  sensibiliser le public et les milieux cynégétiques et agricoles à cette espèce attachante. 

 

Leviers pouvant être mis en œuvre : MAE 9 

 

7.1.3. Propositions relatives au Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo atthis) 
Le Martin-pêcheur est sensible à la qualité et la turbidité de l’eau, à la quantité de petits 

poissons disponible et surtout à la présence de berges favorables à la construction du nid. Ces 

petites falaises de terre sont souvent détruites par l’aménagement pour les rendre stables (pose 

de gabions, murs en béton...) ou accessibles (paillassons de pêche, accès du bétail au cours 

d’eau...). Enfin le dérangement humain (pêcheurs, naturalistes...) en période de nidification 

peut faire abandonner un site. 

Pour protéger cette espèce, il convient de mettre en place diverses mesures de gestion 

favorables au Martin-pêcheur. D’autres espèces des rivières (hirondelle de rivage, chabot, 

lamproie, cigogne noire...) pourront également en profiter. 

D’une manière générale, on maintiendra le caractère naturel des cours d’eau et le processus 

d’érosion des berges afin de laisser des sites de nidification pour le Martin-pêcheur. Les 

enrochements, les poses de gabions, les travaux de stabilisation des berges, les travaux de 

curage, l’enlèvement des embâcles et des perchoirs utiles à l’oiseau seront limités au strict 

nécessaire (sécurité et hygiène publique) et réalisés le plus loin possible des sites de 

nidification, même potentiels. Là où c’est possible, on essayera de recréer des berges 

verticales pour que le Martin-pêcheur puisse y nicher. 

Pour empêcher l’effondrement des berges suite au piétinement par le bétail, ce dernier aura à 

sa disposition des abreuvoirs ou des pompes et leur accès au cours d’eau sera bloqué par des 

clôtures placées de part et d’autre du ruisseau (voir le paragraphe 7.3.1). 
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Si le gestionnaire désire restaurer la ripisylve9, il pensera à maintenir les berges favorables au 

Martin-pêcheur en privilégiant une certaine mosaïque d’habitats en bordure de rivière.  

Les aménagements de pêche et les débarcadères ne seront pas installés à proximité des sites 

de nids connus et potentiels. 

La mise en place et le respect des bonnes pratiques agricoles dans les bassins versants 

permettront d’assurer une bonne qualité de l’eau des cours d’eau et une ressource alimentaire 

suffisante au Martin-Pêcheur. L’installation de bandes enherbées tampon en bordure de cours 

d’eau, y compris et surtout en amont des zones concernées, peut également contribuer à cet 

objectif. 

L’épuration collective et individuelle est indispensable pour améliorer la qualité des eaux et 

favoriser la présence de poissons en abondance dans les rivières. 

Enfin, les étangs de piscicultures peuvent être couverts de filets à mailles fines pour éviter 

une déprédation trop importante par le Martin-pêcheur avec des moyens dissuasifs 

inoffensifs. 

 

Leviers pouvant être mis en œuvre : MAE 3a et 3b 

 

7.1.4. Propositions relatives au Pic noir (Dryocopus martius) 
Peu de menaces pèsent sur ce grand pic. Le dérangement en période de nidification et 

l’intoxication par les pesticides pourraient le mettre en difficulté localement. 

La gestion forestière actuelle semble convenir globalement au pic noir mais il ne faut pas 

oublier de maintenir ou continuer à créer des habitats favorables à la fois à la nidification et 

au nourrissage. Il est important de maintenir de gros hêtres aux fûts bien dégagés, des 

fourmilières en forêt, des bois morts et des souches. 

Le forestier essayera de maintenir un volume de bois mort conséquent si le pic noir est 

présent dans les environs. 

Les arbres tombés lors de coups de vent, les arbres dépérissant et les arbres morts 

naturellement seront maintenus sur place s’ils ne constituent pas une menace pour la sécurité 

des utilisateurs de la forêt. 

Le volume de bois mort peut aussi être augmenté en créant des îlots de vieillissement. Cela 

consiste à déterminer des placettes de superficie variable dans lesquelles les gros bois (> 220 

cm) sont maintenus afin de générer du bois mort. Les forêts dans lesquelles de tels îlots sont 

                                                 
9 Formations boisées, buissonnantes et herbacées présentes sur les rives d'un cours d'eau. 
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mis en place ont une richesse biologique nettement plus importante, notamment au niveau des 

insectes et de leurs prédateurs (les pics, notamment). 

Si un arbre abrite une cavité de pic ou s’il est favorable pour cela, on évitera de le couper 

même après sa mort naturelle. Cela sera également favorable à tout un cortège d’autres 

espèces qui profitent de ces cavités comme site de reproduction. 

Si des travaux (coupe, débardage...) doivent être réalisés à proximité (moins de 100 m) de 

nids occupés, on évitera de les réaliser durant la période de nidification, c’est-à-dire de mars à 

juin. Les activités sportives seront aussi évitées durant la même période. 

On veillera aussi à sensibiliser les ouvriers et les promeneurs à ne pas détruire les fourmilières 

lors des travaux forestiers ou de leurs balades en forêt. Les souches seront maintenues dans 

les mises à blanc. 

Dans les boisements de feuillus, le gestionnaire tentera de maintenir quelques parcelles de 

résineux (épicéas et pins) assez claires dans lesquelles les fourmilières pourront se 

développer. Réciproquement, dans les grands massifs de résineux, il est intéressant 

d’implanter de petites parcelles (quelques dizaines d’ares) de hêtraie que le gestionnaire 

laissera vieillir.  

Se reporter également au paragraphe 7.4.1 pour une gestion durable des peuplements 

forestiers. 

 

7.1.5. Propositions relatives au Pic mar (Dendrocopos medius) 
Malgré sa forte augmentation, le pic mar reste vulnérable. En effet, il dépend de forêts 

matures de chênes. Lorsque celles-ci seront exploitées, il risque d’y avoir un déclin de 

l’espèce, surtout si les régénérations sont moins étendues que les chênaies actuelles. La 

fragmentation des chênaies pourrait aussi causer l’abandon de certains sites ou empêcher la 

colonisation de nouveaux endroits. 

Pour favoriser la présence du pic mar, le gestionnaire veillera donc à maintenir ou favoriser la 

chênaie dans ses parcelles, à laisser vieillir de gros chênes et à assurer une certaine rotation 

dans les coupes afin qu’il y ait toujours des gros bois dans le massif. 

Le forestier essayera de maintenir un volume de bois mort conséquent si le pic mar est 

présent dans les environs. Les arbres tombés lors de coups de vent, les arbres dépérissant et 

les arbres morts naturellement seront maintenus sur place s’ils ne constituent pas une menace 

pour la sécurité des utilisateurs de la forêt. 

Comme pour le Pic noir, le volume de bois mort peut aussi être augmenté en créant des îlots 

de vieillissement. Cela consiste à déterminer des placettes de superficie variable dans 
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lesquelles les gros bois (> 220 cm) sont maintenus afin de générer du bois mort. Les forêts 

dans lesquelles de tels îlots sont mis en place ont une richesse biologique nettement plus 

importante, notamment au niveau des insectes et de leurs prédateurs (les pics, notamment). 

Si un arbre abrite une cavité de pic ou s’il est favorable pour cela, on évitera de le couper 

même après sa mort naturelle. Cela sera également favorable à tout un cortège d’autres 

espèces qui profitent de ces cavités comme site de reproduction (chauves-souris notamment). 

Les régimes les plus favorables à adopter en chênaies sont le taillis sous futaie avec un 

recépage régulier du taillis et la futaie irrégulière par groupe, l’important étant de maintenir 

un âge d’exploitation élevé. Néanmoins, afin de pérenniser l’existence d’un habitat favorable 

dans le massif, il est conseillé de gérer ce dernier pour obtenir à terme des parcelles de 

différentes classes d’âge. Cela entraînerait d’exploiter certaines parcelles, parfois un peu 

avant le terme d’exploitabilité. 

Si des travaux (coupe, débardage...) doivent être réalisés à proximité (moins de 100 m) de 

nids occupés, on évitera de la faire durant la période de nidification, c’est-à-dire de mars à 

juin. Les activités sportives seront aussi évitées durant la même période. 

 

7.1.6. Propositions relatives à la Cigogne noire (Ciconia nigra) 
Bien que la population wallonne de cigognes noires semble bien se porter, elle reste quand 

même fragile. 

Des modifications de l’habitat ou un dérangement trop important à proximité du nid peut faire 

fuir définitivement un couple d’un massif forestier. La raréfaction ou la baisse de qualité de 

l’habitat de nourrissage est également un problème majeur pour cette espèce très exigeante.  

Le gestionnaire veillera donc à maintenir les vieilles forêts feuillues dans le massif occupé. Il 

s’assurera aussi de la quiétude qui y règne (réalisation des travaux forestiers en dehors de la 

période de nidification). Les arbres porteurs d’un nid (occupé ou non) ne seront pas abattus 

(sauf s’il n’est plus utilisé depuis plus de 5 ans et si l’agent forestier donne son accord). De 

plus, on évitera de modifier fortement les alentours immédiats des nids afin de maintenir la 

structure existante du boisement. Par exemple, les exploitations dans un rayon de 200 m 

autour du nid ne se feront pas par coupe à blanc mais par prélèvements progressifs. 

Le maintien et l’entretien des zones humides en forêt ou à proximité des massifs est très 

important. La lutte contre la fermeture, et l’atterrissement de ces habitats devrait se faire 

systématiquement si la cigogne noire est connue pour fréquenter le boisement. Il est aussi 

possible de créer de nouveaux étangs forestiers en dérivant par exemple une partie de certains 

cours d’eau. 
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Dans les fonds de vallée, le gestionnaire veillera à préserver les prairies de fauches existantes. 

La fauche suivie d’un pâturage en automne est une technique adaptée à ce genre de milieu. 

Les plantations de résineux ne se feront qu’à une distance suffisante des cours d’eau. Si des 

boisements de résineux ont déjà été implantés en bordure de ruisseaux, on tentera de les 

convertir en prairies avec un objectif de conservation de la nature. 

Que ce soit en forêt ou en dehors, la qualité des eaux fréquentées par l’espèce est primordiale. 

L’épuration des eaux usées et la limitation de l’utilisation des engrais et autres produits 

phytosanitaires à proximité des ruisseaux sont des mesures à mettre en place dans les bassins 

versants où nichent les cigognes. 

Les berges et le profil des cours d’eau ne seront pas modifiés, le caractère naturel des cours 

d’eau doit être maintenu. Si des travaux doivent être entrepris pour un intérêt public réel 

(pour protéger des infrastructures par exemple) ils seront si possible réalisés lorsque les 

cigognes noires auront quitté la région. 

Les sites de ponte des batraciens et les frayères à poissons doivent être protégés voire recréés 

afin d’assurer une quantité suffisante de nourriture disponible durant le printemps. 

Le piégeage de rats musqués avec des appâts non spécifiques devrait être interdit, surtout à 

proximité des nids. 

 

Leviers pouvant être mis en œuvre : MAE 1c, 2, 3a, 3b et 8 

 

7.1.7. Propositions relatives au Cincle Plongeur (Cinclus cinclus) 
Au vu de son mode d’alimentation, le Cincle a besoin pour ce nourrir d’une eau présentant 

une excellente qualité biologique. L’épuration collective et individuelle est donc, une fois de 

plus, indispensable pour améliorer la qualité des eaux et favoriser la présence des larves et 

des petits poissons servant de nourriture au Cincle. 

Comme évoqué dans le paragraphe décrivant le Cincle plongeur, ce dernier est confronté à 

une diminution des sites potentiels de nidification.  

La création de gîtes pour la nidification du Cincle plongeur peut se faire avec des moyens 

simples, en aménageant les ouvrages d’art existants tels que les ponts. 

Il est préférable de cibler les travaux d’aménagement sur des tronçons de rivières aux eaux 

rapides, torrentueuses et peu profondes.  

En général, les éléments destinés à faciliter la nidification doivent être situés à des endroits 

inaccessibles aux prédateurs. Il semble que plus le gîte est haut (toutefois maximum 5 

mètres), plus il pourrait être attractif pour les oiseaux. De plus, la distance par rapport à la 
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surface de l’eau doit être supérieure à un mètre afin d’assurer une bonne protection contre les 

prédateurs et les crues. Le nid sera placé directement au dessus de l’eau, de façon à permettre 

au Cincle de plonger en cas de danger. Enfin, il doit être protégé des vents, de la pluie et du 

soleil. 

En outre, on relève souvent la présence de deux ou trois nids voire plus par site. Il conviendra 

donc de placer deux niches au minimum pour favoriser l’installation.  

Les nichoirs peuvent être soit achetés, soit construits. Le fascicule écrit par Coppée et Noiret 

(2007, repris dans la partie bibliographie) fournit des plans utiles à ce propos. 

Comme pour les autres espèces évoquées précédemment, la protection des cours d’eau ainsi 

que l’épuration des eaux sont des mesures à privilégier. 

 

Leviers pouvant être mis en œuvre : MAE 3a et 3b 

 

7.1.8. Propositions relatives aux batraciens 
De nombreuses espèces de batraciens sont présentes sur la commune : Crapaud commun 

(Bufo bufo), Crapaud accoucheur (Alytes obstetricans), Grenouille rousse (Rana temporaria), 

Triton palmé (Lissotriton helveticus), Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris), Triton crêté 

(Triturus cristatus), Salamandre terrestre (Salamandra salamandra). 

La disparition des milieux humides et des mares en particuliers leurs sont préjudiciables. 

Protéger les mares existantes, en créer de nouvelles, est une des meilleures manières de 

contribuer à leur maintien, voire leur développement. 

De nombreuses poches d’argile sont présentes sur la commune. Elles se reconnaissent 

facilement à l’état d’engorgement semi permanent en eau. Se retrouvant la plupart du temps 

en prairie, ces milieux ne sont pas protégés du pâturage et sont de ce fait souvent dégradés par 

le piétinement du bétail. 

Un des aménagements durables possibles est le creusement d’un chapelet de mares à ce 

niveau.  

Pour être définie comme mare, les différentes étendues d’eau doivent présenter de l’eau sur 

une superficie de 10 m² jusqu’au 31 mai. 

Afin d’assurer une bonne protection des mares en prairie, celles-ci peuvent utilement être 

entourée par une bordure herbeuse extensive. Ces bordures ont une largeur fixe de 12 mètres 

et permettent d’assurer le rôle de zone tampon. Elles peuvent bénéficier de primes MAE. 

En terme de plan d’aménagement, l’idéal est de creuser un chapelet d’environ 5 mares : une 

première de 100 m², une seconde de 50 m² et les autres d’environ 25 m². Les surfaces peuvent 
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varier, la taille maximale ne dépassera toutefois pas 300 m². Une taille supérieure n’apporte 

effectivement pas de plus-value environnementale significative. 

Lors du creusement des mares, il sera fait particulièrement attention à : 

• avoir des mares de tailles différentes, des mares de moins de 50 m² pouvant même 

compléter utilement le dispositif ; 

• respecter une pente douce sur au moins des côtés ; 

• avoir un point bas de 1 à 1,5 mètre de profondeur ; 

• éviter de faire des mares aux berges trop linéaires et privilégier les profils plus 

naturels que des lignes droites (même si la forme rectangulaire peut-être plus ou moins 

maintenue) ; 

• aucun empoissonnement ne sera effectué ; 

• aucune végétalisation des berges ne sera effectuée : celle-ci se fera naturellement. 

Sur le plan financier, l’agriculteur peut bénéficier d’une prime agro-environnementale 

annuelle de 50 euros par mare et l’équivalent de 900 euros /ha pour la bande de prairie 

extensive servant de protection. 

Un permis d’urbanisme est nécessaire, le relief étant modifié de plus de 50 centimètres. Le 

coup de cette démarche administrative est de 150 euros. La commune (ou le GAL) pourrait 

intervenir pour rassembler les dossiers et ainsi apporter leur soutien à la réalisation des 

permis. 

Enfin, certains agriculteurs de la commune disposent déjà du matériel nécessaire pour la 

réalisation des aménagements. 

Concernant les batraciens, rappelons les migrations printanières de ces derniers au pied du 

château de Ronchinne, dont monsieur Tallier contribue à la protection.  

Un autre site de migration de batraciens se situe au niveau de l’étang de l’ancienne abbaye de 

Grand Pré. 

Des actions sont possibles pour faciliter ces migrations. Un document a été rédigé à cet effet 

par Christiane Percy (voir dans la partie bibliographie). L’installation d’un tunnel pour 

batraciens pourrait à cet effet parfaitement s’inscrire dans la démarche de renforcement du 

réseau écologique.  

 

Leviers pouvant être mis en œuvre : MAE 1c, 2, 3a, 3b 
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7.1.9. Focalisation triton crêté 
Comme déjà évoqué, le triton crêté a été observé dans les anciennes carrières de Sorinne. Les parcelles agricoles se trouvant à proximité peuvent 

donc faire l’objet d’une attention ciblée pour favoriser sa présence. La carte 3. reprend ces zones prioritaires, le cercle intérieur figurant une 

priorité élevée, le cercle extérieur une priorité moyenne. 

 
Carte 3. Localisation des zones prioritaires d’action en faveur du Triton crêté 
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Les principales mesures à prendre dans les sites où existe cette espèce sont les suivantes : 

·  interdiction stricte de toute introduction de poissons, si possible élimination en cas de 

présence ; 

·  maintien d’un bon niveau d’ensoleillement des mares de reproduction (coupe des 

buissons, arbustes ou arbres causant un important ombrage) ; 

·  aménagements d’abris terrestres proches de la mare (vieilles souches, tas de bois, 

débris divers, plantation de haies). 

·  Creuser de nouvelles mares à proximité d’une mare occupée fortement atterrie. A 

défaut, il convient alors de recreuser partiellement l’ancienne mare. 

L’accès du bétail à la mare n’est pas incompatible (surtout si la mare est de grande superficie) 

avec la préservation des tritons crêtés pour autant que le pâturage ne soit pas intensif. 

L’installation d’une zone tampon peut être nécessaire pour limiter l’eutrophisation10 

excessive (qui accélère le processus d’atterrissement11) du plan d’eau. La protection par des 

tournières des mares occupées en zone de grande culture est opportune. 

La qualité de l’habitat terrestre est importante, tout autant que celle de l’habitat aquatique. 

Mesures à prendre au niveau paysager 

La création d’un réseau de mares aux caractéristiques suivantes est indiquée (voir également 

le paragraphe précédent à ce sujet) : 

·  superficie de 50 à 300 m2 ; 

·  profondeur importante (> 70 cm, en cas de battement important de nappe phréatique : 

1,5 à 2m) ; 

·  ensoleillement important (ombrage ne dépassant pas 30 %) ; 

·  eau stagnante uniquement (absence d’alimentation par de l’eau courante) ; 

·  sur sol argileux, argilo limoneux ou marneux ; 

·  dans des paysages ouverts ou bocagers de plaines ou de plateaux ; 

Le maintien d’un réseau dense de sites potentiels augmente les probabilités de présence et de 

maintien de l’espèce. 

L’aménagement d’habitats terrestres favorables entres les points d’eau sous forme de haies, 

talus herbeux, friches…est fortement conseillé. 

                                                 
10 Il s’agit de l’expression du déséquilibre qui résulte d'un apport excessif de nutriments : azote (des nitrates 

par exemple), carbone (carbonates, matières organiques...) et phosphore notamment. Ce processus a comme 
principale origine la fertilisation agricole excessive. 

11 Dépôt de sédiments et de débris organiques conduisant au comblement des eaux stagnantes. 
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Pour un aménagement cohérent, favorable au triton crêté, une personne de référence telle 

qu’Eric Graitson, de l’ULG peut être contactée (e.graitson@ulg.ac.be).  

Il est à noter que le triton crêté étant une espèce particulièrement sensible, sa présence sur une 

prairie (cercle jaune sur la Carte 3) peut contribuer à bénéficier de la prime MAE 8, prairie de 

haute valeur biologique. 

 

Leviers pouvant être mis en œuvre : MAE 1c, 2, 3a, 3b et 8, aide à la plantation de haies. 

Des subsides Natura 2000 peuvent également être obtenus (jusqu’à 5.000 euros par an, sur 

base de factures acquittées) pour le creusement de mares dans les parcelles concernées. 

 

 

7.2. Propositions à destination de la commune et au tre mandataire 

institutionnel 

7.2.1. Finalisation des travaux d’épuration 
Comme signalé pour de nombreuses espèces emblématiques, une qualité biologique de l’eau 

des ruisseaux et rivières est essentielle pour y pérenniser la vie.  

De plus, l’absence d’épuration est préjudiciable aux zones humides présentes sur la 

commune. 

La finalisation des travaux d’épuration sur la commune est donc essentielle. 

 

7.2.2. Contrôle des plantes invasives 
Suite à l’accroissement des échanges commerciaux et de la circulation des biens à travers le 

monde, de plus en plus d’espèces sont introduites en dehors de leur aire de distribution 

naturelle. Si la plupart d’entre elles persistent difficilement, quelques-unes peuvent adopter un 

comportement beaucoup plus dynamique. Elles développent alors des populations 

importantes, se dispersent au travers des paysages et peuvent en outre entrer en compétition 

avec les espèces indigènes et altérer le fonctionnement des écosystèmes. On les appelle 

espèces exotiques envahissantes ou encore espèces invasives. 

Une étude menée en Wallonie montre clairement que la richesse spécifique chute fortement 

dans les milieux colonisés par les plantes exotiques envahissantes (espèces étudiées : le 

Solidage glabre (Solidago gigantea), la Renouée du Japon (Fallopia japonica) et la Berce du 

Caucase (Heracleum mantegazzianum)). 

À Assesse, trois plantes envahissantes peuvent être observées : la Renouée du Japon, la 

Balsamine de l’Himalaya et la Berce du Caucase.  
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Sans que l’étendue de leur population ne soit réellement inquiétante, il convient de prendre 

les mesures adéquates pour les éradiquer du territoire, avant que la situation ne devienne hors 

de contrôle. En effet, l’éradication de ces invasives est extrêmement difficile. Il convient donc 

d’intervenir dès l’apparition de ces espèces, avant leur prolifération. 

Pour la reconnaissance de ces différentes plantes, le lecteur peut se reporter sur le guide de 

reconnaissance réalisé par le Laboratoire d’Ecologie de la FUSAGx (voir référence dans la 

partie bibliographique). 

 

·  La Renouée du Japon 

Observée notamment au château de la Poste. 

 
Photo 48. Renouée du Japon (PYB) 
 

Plante vivace introduite en 1888 comme plante ornementale, fourragère et fixatrice du sol. Sa 

période de floraison va d’août à octobre. Le mode de reproduction est principalement 

végétatif, via le bouturage de fragments des rhizomes ou plus rarement de segments de tige 

comprenant des noeuds. Une masse d’un dixième de gramme de rhizome permet la 

production d’un nouvel individu. Les modes de dispersion des fragments de rhizomes sont 

principalement l’eau, la plantation, le transport de terres contaminées, etc. 

Les renouées asiatiques, sont des espèces très compétitrices suite à leur vitesse de croissance 

et l’ombrage apporté par leur dense feuillage. Elles peuvent former des clones très étendus, 

préjudiciables au développement des espèces végétales indigènes par la monopolisation des 

ressources et du milieu. Elles menacent notamment la flore indigène typique des zones 

humides en monopolisant l’espace disponible. Les vastes massifs qu’elles forment entraînent 

ainsi une homogénéisation de la flore et des paysages. 

Leurs tiges hautes et rigides forment des massifs difficilement pénétrables, ce qui entrave la 

circulation le long des berges et l’utilisation des zones envahies. Les renouées asiatiques 
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peuvent déstructurer les frayères et fragiliser les berges. Leur système rhizomateux comprend 

en effet peu de racines adventives et retient peu les terres. Durant l’hiver, ces plantes laissent 

le sol à nu le rendant sensible à l’érosion. 

En ce qui concerne la faune, l’invasion par les renouées asiatiques entraînerait une diminution 

significative des effectifs d’invertébrés, impact variable selon l’espèce considérée. 

 

En terme de gestion, la renouée est l’espèce la plus problématique. En effet, à ce jour, aucune 

des techniques étudiées n’ont permis d’éradiquer les clones dans leur intégralité (rhizome et 

organes aériens). Cependant, certaines d’entre elles ont été jugées prometteuses sur le long 

terme. 

De manière générale, la gestion mécanique des renouées asiatiques se base sur un épuisement 

progressif des ressources nutritives contenues dans les rhizomes et l’entrave à la croissance de 

la plante. Ces effets peuvent être atteints en combinant différentes opérations comme la 

pratique de fauches régulières, la pose de bâche et la réalisation de plantations : 

- les fauches permettent de forcer la plante à épuiser ses réserves pour former de nouvelles 

tiges et de dégager de l’espace pour les plantations (ligneuses et herbacées); 

- les bâches permettent un ombrage au sol et empêchent les tiges de renouées asiatiques de 

pousser; 

- les plantations apportent un ombrage au sol et entrent en compétition avec les renouées 

asiatiques pour les éléments nutritifs, l’eau et la lumière. 

Dans la littérature, il est spécifié que les rhizomes peuvent atteindre une profondeur de sol 

allant jusqu’à 7 m et qu'ils peuvent se développer latéralement de 5 à 7 m au-delà de la 

surface couverte par les tiges. Une étude a montré qu’un rhizome est capable de croître 

latéralement sur plus de 1 m par saison de végétation ; une croissance latérale de 2,5 m a aussi 

été citée. C’est pourquoi, lorsqu’une gestion d’un clone de renouées du Japon est envisagée, il 

est important de considérer une zone tampon de 5 à 7 m à gérer.  

Quel que soit le scénario envisagé, il comprend :  

1) des fauches mensuelles la première année,  

2) la mise en place du dispositif (plantation et/ou bâche) la deuxième année et  

3) des coupes de dégagement la deuxième et la troisième années.  

Ces scénarios de gestion ont montré des résultats prometteurs et sont modulables en fonction 

des caractéristiques du site à gérer et des budgets disponibles. Néanmoins, les résultats de 

2009 (année sans coupes de dégagement) indiquent qu’une gestion (coupes de dégagement) 

est primordiale durant les années ultérieures. 
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Quelle que soit la méthode de gestion utilisée, il faut éviter d’enfouir les résidus de gestion 

dans le sol (par piétinement par exemple) pour écarter tout risque de reprises. Pour ce faire, il 

est recommandé de rassembler les tiges coupées (au râteau par exemple) et de les entasser en 

amas en vue de les laisser sécher. Les amas peuvent être constitués sur le site même, à 

l’endroit de la population fauchée ou à proximité. Ils doivent être déposés si possible sur 

bâche, et de manière suffisamment éloignée de la berge pour ne pas être emportés par des 

crues éventuelles. Il est nécessaire de les recouvrir d’une bâche par temps venteux.  

A chaque opération de dégagement, les résidus de gestion seront déposés au même endroit et 

les anciens résidus seront inspectés en vue de détecter toute reprise suspecte. Les amas 

pourront également être retournés à la fourche pour faciliter leur séchage. 

Le séchage ne peut être réalisé comme tel que dans le cas de fauches nettes c’est à dire si 

aucun fragment de rhizome n’est présent dans les résidus. Si des fragments de rhizomes font 

partie des résidus, ils devront absolument être brûlés sur place ou exportés pour incinération 

dans un endroit plus approprié. Le compostage est à proscrire. Pour plus de détails, se 

reporter au guide de gestion réalisé par le laboratoire d’Ecologie de la FUSAGx, renseigné 

dans la partie bibliographique. 

 

·  La Balsamine de l’Himalaya 

Observée notamment le long du Crupet, à hauteur de la rue Vénalte. 

 
Photo 49. Balsamine de l’Himalaya (PYB) 
 
Il s’agit d’une espèce annuelle, introduite en 1939 comme plante ornementale. Sa période de 

floraison va de mi-juin à octobre. Le mode de reproduction est principalement sexué. 

L’espèce est autofertile et entomophile (principalement les bourdons). Les graines sont 

disséminées à plusieurs mètres (jusqu’à 7 m) par l’explosion des capsules à maturité. Les 

graines peuvent se disperser sur de grandes distances via le cours d’eau à proximité. 
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Nombre de graines par plant : jusqu’à 800. 

La balsamine de l’Himalaya, forme des populations très denses préjudiciables au 

développement de la flore indigène. La présence de ces massifs entraîne une monopolisation 

des ressources nutritives et du milieu. Elle menace ainsi les espèces indigènes typiques des 

zones humides en réduisant leur habitat disponible. Ces vastes populations entraînent 

également une homogénéisation de la flore, des paysages et entravent la circulation le long 

des berges, comme l’utilisation de ces zones. Colonisant les zones humides, la balsamine de 

l’Himalaya peut déstructurer les frayères. La plante augmente de plus les effets négatifs des 

crues en retenant peu les terres du sol et en ralentissant le retrait des eaux. Durant l’hiver, la 

plante laisse aussi le sol à nu, plus sensible à l’érosion. 

En ce qui concerne la faune, la balsamine de l’Himalaya ne représenterait pas une ressource 

nutritive attractive pour la plupart des insectes phytophages associés à la végétation native des 

berges. La substitution de la flore native par la balsamine de l’Himalaya entraîne donc une 

diminution de leurs ressources nutritives. Des recherches récentes ont par contre prouvé que 

l’abondant nectar produit par la plante est très apprécié des insectes pollinisateurs au point de 

les désintéresser des plantes indigènes, voyant ainsi leur cortège de pollinisateurs détourné. 

 

Les recommandations de gestion sont les suivantes :  

�  Gérer la plante en fleurs mais avant la formation des graines (fin juin/début juillet) 

�  Arracher l’entièreté de la plante ou faucher en dessous du premier noeud afin d’éviter 

toutes reprises au niveau des nœuds 

�  Arracher tout plant mal fauché 

�  Enlever la terre des racines avant le rassemblement (accélération du séchage) 

�  Rassembler les balsamines de l’Himalaya coupées ou arrachées en un amas en milieu 

ouvert et en dehors des zones inondables pour séchage (compostage à proscrire) 

�  Réaliser une 2ème gestion 3 semaines plus tard et s’assurer du séchage complet des 

résidus de gestion issus de la première gestion 

�  Durant la 2ème gestion, couper toutes nouvelles tiges florifères et extraire les tiges 

problématiques au sein des amas ; brûler si nécessaire 

�  La 1ère année de gestion, réaliser une 3ème gestion 3 semaines plus tard et s’assurer du 

séchage complet des résidus de gestion issus de la 1ère et de la 2ème gestions 

�  Répéter la gestion pendant plusieurs années successives 

�  Pour les sites prioritaires, gérer par intervalle de 2 semaines 
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·  La berce du Caucase 

Observée à Maibelle. 

 
Photo 50 Berce du Caucase (Life Loutre, HG) 
 
Espèce bisannuelle à pluriannuelle, introduite en 1938 comme plante ornementale. Sa période 

de floraison va de juin à juillet. Elle a un mode de reproduction exclusivement sexué. 

L’espèce est autofertile et entomophile. 

Un plant produit en moyenne 6700 graines mais la production peut atteindre un maximum de 

12000 graines. 

Très impressionnante par sa taille et esthétiquement attractive, la berce du Caucase forme de 

grandes populations denses, préjudiciables à la flore indigène. Son feuillage dense génère un 

ombrage au sol important, gênant la germination des autres espèces. La plante monopolise les 

différentes ressources nutritives laissant ainsi peu de nutriments au reste de la flore. 

L’invasion par la berce du Caucase entraîne donc une homogénéisation de la flore et des 

paysages suite à cette substitution à la flore native. Cette variation de la flore n’est pas sans 

effets sur la faune associée. 

La berce du Caucase est également dangereuse pour la santé. Sa sève contient des substances 

photosensibilisantes, les furanocoumarines, sensibilisant la peau aux rayons ultraviolets. 
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Entrer en contact avec la sève de la plante puis s’exposer à la lumière du jour engendrera des 

brûlures pouvant être très conséquentes (jusqu’au 3ème degré) et persistantes en fonction de 

l’importance du contact. 

La formation d’une population de berce du Caucase diminue par conséquent grandement la 

capacité d’utilisation des sites envahis. 

 

Les recommandations de gestion sont les suivantes : 

�  Gérer la plante en fleurs avant la formation des graines (fin juin/début juillet) 

�  La sève de la berce du Caucase étant photosensibilisante, gérer avec un équipement 

complet : gants imperméables montant jusqu'aux coudes (néoprène, nitrile, de 

compostage, etc.), combinaisons ou vêtements de protection imperméables munis d’une 

capuche et une visière 

�  Gérer par la coupe sous le collet, à 10-15 cm en dessous du sol à l’aide d’une houe (à 

vigne conseillée), d’une pioche de cantonnier ou d’une rasette de bûcheron 

�  Après coupe de l’individu, couper les ombelles à même le sol afin de limiter toute 

projection de sève 

�  Incinérer les ombelles in situ 3 semaines après la gestion ou les exporter 

�  Gérer tout plant oublié ou à floraison précoce suite à la réouverture du milieu 3 semaines 

après la gestion 

�  Stocker le reste du matériel végétal de manière groupée en milieu ouvert ou exporter en 

couvrant correctement les remorques 

�  Nettoyer les outils à grandes eaux avec des gants imperméables 

�  Répéter la gestion au maximum jusqu’à 7 années successives 

�  Lorsqu’il y a contact de la sève avec la peau, il est conseillé : de passer la zone à l’eau, de 

protéger la zone des rayons UV (vêtements par exemple) et d’appliquer une crème 

lipophile dès l’apparition d’une brûlure 

�  Pour les sites prioritaires, gérer le tapis de plantules et les individus intermédiaires 2 mois 

après la 1ère gestion 

�  Pour un envahissement sur une grande surface et sur sol relativement meuble, possibilité 

d’utiliser une fraiseuse 
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7.2.3. Sensibilisation des différents acteurs communaux à une approche intégrée de 
l’environnement 

Pour mener à bien une politique environnementale fructueuse, il est essentiel de sensibiliser 

l’ensemble des acteurs impliqués. 

Bien souvent, les acteurs de terrain sont peu ou mal informés sur les tenants et aboutissants 

des actions auxquelles ils participent.  

C’est ainsi que, dans certaines communes, on peut voir une campagne de fauche tardive 

commencer au début du mois de juin, « pour organiser le calendrier de travail ». Ou encore 

une zone humide d’intérêt biologique partiellement remblayée, « pour éviter que le tracteur 

de l’agriculteur exploitant ne s’embourbe ». 

Il ne s’agit là que de deux exemples, témoignages criants du manque de compréhension des 

objectifs de ces actions. 

La formation des acteurs de terrain est donc essentielle pour atteindre les objectifs 

initialement fixés. L’idéal est d’envisager une formation dans d’autres communes, afin de 

mettre en présence le personnel technique des deux entités et ainsi pouvoir être un maximum 

concret. Les coordinateurs des différents programmes d’action peuvent être contactés à cet 

effet pour orienter vers les communes adéquates. 

 

7.2.4. Gestion différenciée des espaces verts 
De nombreux espaces verts agrémentent la commune, qu’il s’agisse de terrains communaux, 

para-publics ou privés. Ces derniers sont généralement entretenus de manière traditionnelle, à 

savoir un gazon régulièrement tondu. 

Or, il est écologiquement peu pertinent de, par exemple, tondre systématiquement et souvent 

toutes les surfaces enherbées, ce qui conduit à n'obtenir qu'un même milieu (pelouse rase), 

banal et très appauvri en biodiversité, ne développant que peu de services écologiques et de 

surcroît peu utile pour la faune. 

 
Photo 51. Pré fleuri en première année (Ecosem) 
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La gestion différenciée est une façon de gérer les espaces verts en milieu urbain qui consiste à 

ne pas appliquer à tous les espaces la même intensité ni la même nature de soins. 

Cette gestion différenciée constitue une approche durable de l’aménagement. En effet, à 

l’usage, cette gestion adaptée aux besoins s’avère plus économique qu’une gestion 

traditionnelle. 

Ce critère économique, ainsi que l’amélioration de l’image de marque qui est associée à ce 

type de gestion, a poussé certains acteurs du secteur privé à adopter la gestion différenciée 

pour leurs espaces verts. Des expériences fructueuses existent et peuvent donc servir de 

source d’inspiration, en indiquant les pièges à éviter en la matière. 

 

Ainsi, une des solutions les plus prisées à ce niveau est le semis de prés fleuris, en 

collaboration avec la société ECOSEM sprl, spécialiste reconnu en la matière. Il s’agit d’une 

société spécialisée dans la production de semences et de plantes indigènes d'origine contrôlée. 

Différents critères sont essentiels pour la réussite d’un projet : 

�  Une publicité suffisante autour de l’action. En effet, un pré fleuri, fauché une seule fois 

sur l’année, peut donner l’impression d’une « négligence » d’entretien, et non d’un 

objectif poursuivi. Un panneau expliquant la démarche, ainsi qu’une publicité ciblée 

auprès du voisinage s’impose donc. 

�  Un partenariat avec un interlocuteur sérieux. Il est essentiel de garantir l’usage d’essences 

locales au niveau du semis, en proscrivant les essences à caractère ornemental. En effet, 

ces dernières, bien que plus « visuelles », sont généralement pauvres en terme de 

production de pollen et s’avèrent donc peu intéressantes pour l’entomofaune. 

�  Une gestion différenciée. Il n’est effectivement pas nécessaire de transformer l’ensemble 

du site en prairie fleurie. En effet, en fonction de critères d’exposition, de type de sol…, 

une partie du site peut être gardée en gestion traditionnelle. En outre, deux modes de 

gestion favorisent l’émergence d’effets lisières, généralement favorables à la faune. 

 

Vivaqua, société de production d'eau potable implantée sur la commune, va montrer la voie 

en la matière. Dans le cadre de « 2010, année de la biodiversité », la société envisage 

effectivement d’adopter une gestion différenciée sur le site d’exploitation de Crupet. Cette 

gestion différenciée impliquera le semis d’une prairie fleurie sur une partie du site. 
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7.2.5. Respect de l’emprise communale 
Dans le même ordre d’idée que les fauches tardives, de nombreuses emprises de chemins 

communaux ne sont pas respectées par les agriculteurs, le plus souvent par manque de 

connaissance.  

Une information auprès de ces derniers permettrait de récupérer des linéaires de zones 

extensives non négligeables, essentielles pour la faune. Bien entendu, ces zones ainsi 

récupérées doivent être gérées correctement, et non « laissées à l’abandon ». En effet, même 

si sur le plan strictement environnemental, cet « abandon » peut conduire à un développement 

assez intéressant, ce mode de gestion risque d’être mal perçu par le monde agricole. Face à un 

constat de non gestion, ce dernier pourrait être amené à prendre le relais, avec son lot de 

pulvérisations inutiles (voir le paragraphe 7.3.2 sur le sujet). 

La fauche doit ainsi conduire à l’installation progressive d’un couvert herbacé stable, 

permettant de ne pas porter préjudice aux cultures adjacentes. 

Dans un second temps, le constat d’un non-respect de l’emprise communale doit entraîner 

une réaction appropriée de la part de la commune, afin de ne pas laisser s’installer un 

sentiment d’impunité. 

 

7.2.6. Limiter le traditionnel « 4 façades » 
Comme le souligne l’état de l’environnement wallon, des changements de comportement 

dans l’usage des ressources naturelles sont indispensables au maintien d’un potentiel 

d’accueil de la vie sauvage élevé et diversifié sur l’ensemble du territoire.  

L’une de ces ressources naturelles, souvent oubliée, est le sol. À ce niveau, rappelons, comme 

évoqué au paragraphe 2.3.2, que 72 % des ménages à Assesse occupent une maison de type 

« 4 façades ». Ce type de logement est bien entendu un des plus gourmands en terme 

d’occupation des sols. 

De son côté, le schéma de structure souligne que « De manière générale, la construction de 

nouveaux appartements est découragée dans les zones d’habitat à caractère villageois. 

Néanmoins, la subdivision d’un bâtiment singulier existant comme par exemple une ferme en 

plusieurs logements (maisons d’habitation, appartements) est autorisée dans la mesure où elle 

permet de valoriser un bien existant, ce qui est également un des moyens de gérer de manière 

durable le territoire. ». Dans la mesure où il s’agit d’une gestion durable du territoire, il serait 

préférable que cette approche soit la règle et non l’exception, et donc, privilégier la 

construction de grands volumes subdivisés en plusieurs logements.  
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L’habitat groupé peut offrir une grande variété typologique qui permet de conjuguer une 

structure dense avec des logements spacieux tout en laissant une certaine marge de manœuvre 

pour les adaptations individuelles. 

De plus, les dispositifs architecturaux et les techniques d’isolation phonique actuelles 

permettent d’atteindre, dans l’habitat mitoyen, le même degré de confort et d’intimité que 

dans une villa isolée. 

Enfin, une organisation étudiée de l’habitat groupé permettrait de mieux respecter 

l’architecture rurale du Condroz, privilégiant les grands volumes, ce qui n’est pas le cas d’un 

traditionnel lotissement « 4 façades », relativement formaté et transrégional.  

 

7.2.7. Renforcement des initiatives existantes en faveur de l’environnement 
Plusieurs initiatives existent en faveur de l’environnement, qu’elles soient transcommunales 

ou non. Certaines méritent néanmoins d’être renforcées : 

·  Opération Combles et Clochers. Si les raisons ayant entraîné la stagnation du dossier 

sont compréhensibles, il n’en demeure pas moins que la faune visée à la base par cette 

opération n’y trouve pas son compte. Consacrer un budget pour la réalisation des 

plans manquants, faire appel à la bonne volonté des éventuels architectes naturalistes 

résidants sur le territoire du GAL, voire proposer un stage à une école d’architecture 

ou polytechnique pourrait lever cette situation préjudiciable. 

·  Coordination de chantiers de plantation de haies. Des subsides substantiels à la 

plantation de haies sont proposés par la Région wallonne (voir référence dans la partie 

bibliographie). Néanmoins, cent mètres sont nécessaires pour l’introduction d’une 

demande et, de plus, la réalisation d’un dossier peut en rebuter certains. La commune 

pourrait agir comme facilitateur à ce niveau pour, d’une part, regrouper les chantiers 

éventuels pour atteindre le seuil minimal de cent mètres, fournir une aide 

administrative et, pourquoi pas, prendre en charge la réalisation des dossiers de 

demande de subside et assurer la coordination des chantiers de plantation. Le 

rassemblement de plusieurs chantiers permettrait en outre de réaliser un appel d’offres 

plus large et, éventuellement, bénéficier d’économies d’échelle. 

 

7.3. Propositions à destination des agriculteurs 

7.3.1. Protection des cours d’eau 
Comme évoqué dans les paragraphes relatifs aux espèces emblématiques, la qualité de l’eau 

est essentielle à bon nombre d’espèces fragiles présentes sur le territoire d’Assesse.  
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Si une politique active d’épuration des eaux est l’une des priorités à aborder en la matière, 

elle peut être complétée par la protection des cours d’eau bordant les parcelles agricoles. 

Cette protection est notamment essentielle en prairies. À l’heure actuelle, Assesse (comme 

bon nombre de communes) a dérogé à l’obligation de clôture des cours d’eau12.  

Une politique incitative globale de clôture des cours d’eau pourrait être menée auprès des 

agriculteurs, mais surtout, la dérogation communale précitée mérite d’être réévaluée, si pas 

supprimée.  

L’organisation d’achat groupé du matériel de clôture pourrait permettre d’obtenir des 

réductions de prix conséquentes. En outre, la commune (ou le GAL) pourrait octroyer une 

réduction du coût de la facture de l’agriculteur, sur base du métrage de cours d’eau réellement 

clôturé.  

À titre indicatif, une clôture en barbelé (trois fils), supportées par des piquets de chêne (tous 

les 3 mètres) revient, prix entrepreneur, à environ 5 euros du mètre courant.  

Des dispositifs d’abreuvement devront également être coordonnés. Il existe à ce titre toute 

une gamme de pompes de prairies, allant de la simple pompe actionnée par la vache (Photo 

52) à la pompe immergée, alimentée par panneau solaire (Photo 53).  

 

 

  
Photo 52. Abreuvoir Aquamat II (site labuvette.fr) 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 53. Abreuvoir Solar-Flow (site labuvette.fr) 

                                                 
12 Cette obligation fait référence à l’Arrêté Royal de 1970 (5 août 1970 - Arrêté royal portant règlement 

général de police des cours d'eau non navigables (M.B. 05.11.1970) : sauf dérogation accordée par commune, 
obligation de clôturer entre 0,75 et 1 m de la crête de la berge des cours d’eau navigables ou classés. 
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Cette dernière solution, plus coûteuse, sera réservée aux endroits peu accessibles (risque de 

vol) et aux prairies où la différence de niveau avec le cours d’eau dépasse sept mètres (pompe 

par refoulement, et non aspiration).  

Une intervention de la commune (logistique ou financière) serait également un bon incitant. 

 

7.3.2. Sensibilisation à la gestion des clôtures 
Lors des prospections de terrain, menées dans le cadre de cette étude, un élément frappant 

était le désherbage des clôtures via la pulvérisation d’un herbicide total.  

Dans le chef de l’agriculteur, cette pulvérisation peut se comprendre pour éliminer la 

végétation qui serait susceptible de venir provoquer une perte de courant au niveau du fil 

électrique de la clôture. 

Cette pulvérisation était donc d’autant plus étonnante qu’elle avait lieu également au pied des 

clôtures en fil barbelé, non électrifiées… 

 
Photo 54. Désherbage de clôture (PYB) 
 

Cette pratique est pourtant préjudiciable, tant pour l’environnement que pour l’agriculteur.  

En effet, après une pulvérisation à l’aide d’un herbicide total, toute la végétation est détruite, 

laissant la place libre pour le développement de mauvaises herbes de type annuelles, plus 

rapides à se développer et à produire des semences, pouvant contaminer les parcelles 

adjacentes. Ne pas pulvériser est également plus économique. 

Des solutions alternatives existent pourtant :  

·  s’abstenir de traitement s’il s’agit d’une clôture non électrique : le bétail finira par 

pâturer le dessous des clôtures, permettant l’installation d’un couvert végétal stable ; 
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·  la pulvérisation d’un herbicide sélectif de type Allié (anti-dicotylées à base de 

Metsulfuron-méthyl) ; 

·  la pulvérisation d’un herbicide à large spectre (tel que le glyphosate), mais à faible 

dose (1 l/ha) qui va ralentir le développement de la végétation, mais sans la détruire ; 

·  la gestion mécanique des dessous de clôtures. De nombreuses machines peuvent 

permettre de réaliser des chantiers de ce type : broyeur d’accotement, épareuse à rotor, 

broyeur sous clôture, voire le cas échéant débroussailleuse.  

Dans tous les cas, il convient d’informer les agriculteurs : un cardère n’est pas un chardon, 

par exemple, et ne nécessite donc pas de réactions disproportionnées. Une asbl telle que 

Fourrage-mieux peut être contactée à cet effet (http://www.fourragesmieux.be/). 

 

7.3.3. Aide à l’organisation d’une filière de produits biologiques 
Bien que son cahier des charges n’y fasse pas explicitement référence, l’agriculture 

biologique (AB) apparaît comme un mode de production favorable à la biodiversité. L’impact 

positif de l’AB sur la biodiversité est d’autant plus fort que l’exploitation ainsi qualifiée 

s’inscrit dans un paysage diversifié.  

La teneur de ce propos n’est pas d’opposer agriculture conventionnelle et agriculture 

biologique, portant aux nues l’une, tout en jetant le discrédit sur l’autre. 

Néanmoins, plus généralement, l’organisation de rotations longues et diversifiées, une 

répartition adaptée des cultures dans les territoires, l’utilisation de cultures associées, 

l’implantation de couverts intermédiaires et de cultures dérobées, l’utilisation de variétés 

moins sensibles aux maladies, la simplification du travail du sol… sont autant d’éléments 

importants pour la biodiversité. Tout en étant caractéristiques de l’agriculture biologique, ces 

éléments sont parfaitement compatibles avec l’agriculture conventionnelle, suivant 

l’orientation que l’agriculteur donnera à son exploitation. 

 

À l’heure où le monde agricole est malmené par une mondialisation des échanges 

commerciaux, de nombreux producteurs sont tentés par une conversion de leur exploitation 

vers l’agriculture biologique et une politique de valorisation de la production par filière 

courte. Une demande croissante existe d’ailleurs pour ce type de filière, comme le souligne 

un travail réalisé par des étudiants de l’UCL sur le circuit court en Condroz – Famenne.  

Cependant, outre les défis techniques qui se proposent à lui, il s’agit là d’adopter un nouveau 

métier pour l’agriculteur, celui de la commercialisation directe.  
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L’organisation d’une filière de valorisation de produits locaux issus de l’agriculture 

biologique permettrait de prendre en charge cet aspect de commercialisation, demandeur en 

main d’œuvre, ce dont ne disposent pas nécessairement les agriculteurs désireux d’adopter le 

mode de production biologique.  

En outre, cette organisation permettrait d’élargir l’offre proposée au consommateur. En effet, 

il n’est pas toujours possible pour chaque agriculteur de produire l’ensemble des denrées que 

réclame le consommateur. Rassembler en un point les produits issus du maraîchage, les 

produits laitiers, les volailles, et autres produits de boucherie incitera plus facilement le 

consommateur à faire le pas. 

Cette organisation doit idéalement prendre la forme d’une coopérative de producteurs, afin 

que ces derniers ne se sentent pas le maillon oublié d’une chaîne trop longue. Des initiatives 

comme celle de Coprosain peuvent également être prises en exemple.  

Afin de s’assurer de la participation d’un maximum de producteurs, il est possible de ne pas 

exiger d’emblée la conversion en agriculture biologique, mais de tabler sur un niveau 

intermédiaire. La plateforme Inter-Environnement Wallonie a défini les critères d’une 

agriculture durable, donc également respectueuse de l’environnement. S’inspirer de cette 

définition pour établir un cahier de charges à destination des producteurs pourrait être un 

premier pas. Contact : iew@iewonline.be.  

Enfin, terminons sur la nécessité d’organiser une étude de marché auprès des consommateurs 

mais également auprès des producteurs pour voir s’il peut y avoir concordance entre l’offre et 

la demande.  

 

7.3.4. Sensibilisation vis-à-vis de l’utilisation de vermifuges 
En élevage, l’utilisation systématisée de produits vermifuges est fortement préjudiciable au 

développement des insectes coprophages, inoffensifs pour l’éleveur et tellement utiles sur le 

plan environnemental. 

Le raisonnement de la lutte anti-parasitaire peut conduire à une nette amélioration. Quelques 

pistes de réflexions :  

·  surveillance sanitaire du troupeau afin d’éviter les traitements systématiques ; 

·  choisir les molécules dont l'impact est moindre sur l'environnement (comme les 

benzimidazoles, le lévamisole, la moxidectine, à la place de l’ivermectine ; au vu de la 

sensibilité de la race blanc bleu, des conseils peuvent être obtenus auprès du 

vétérinaire) ; 
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·  lorsque c’est possible, la mise en pâture simultanée de plusieurs espèces est 

conseillée ; 

·  de façon préventive, la rotation du bétail sur plusieurs parcelles, avec un temps de 

repos sur chaque parcelle d’environ 2 mois, permet de rompre le cycle du parasite, 

celui-ci ne trouvant plus d’hôte ; 

·  l’administration des traitements lors de la mise à l’herbe des bovins, pendant la 

période d’activité intense des coléoptères coprophages, est déconseillée ; 

·  maintenir les bêtes traitées dans des étables ou parcelles de moindre intérêt 

écologique ; 

·  privilégier les produits de faible rémanence ; 

·  éviter de traiter en même temps tous les animaux du troupeau. 

 

7.4. Propositions à destination des exploitants for estiers 

Une recommandation générale qui pourrait être faite à destination des exploitants forestiers 

serait de viser une sylviculture douce, économe, qui mise davantage sur la capacité de 

l'écosystème forestier à se perpétuer et à accueillir la faune. Cette approche permet d’éviter 

les investissements importants pour préparer le terrain, reboiser et entretenir les plantations. 

Plusieurs méthodes de gestion sont possibles, comme notamment Pro Silva. 

 
Photo 55. Ecureuil (TdT) 
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7.4.1. Pro Silva 
La sylviculture Pro Silva est basée sur la gestion de la qualité et se veut respectueuse des 

processus naturels des écosystèmes forestiers, tout en étant économiquement viable. Cette 

stratégie tend à l’optimisation de la production des peuplements forestiers d’une manière 

durable et rentable tout en intégrant les fonctions écologique et sociale qui leur sont 

assignées. Cette sylviculture d’arbre permet d’obtenir des revenus soutenus et réguliers tout 

en ayant des forêts multifonctionnelles, continues et stables. Ce type de sylviculture permet 

d’augmenter la capacité d’accueil de la faune en diversifiant les ressources (abri, nourriture). 

L’exploitation des arbres se fait en tenant compte des critères suivants : 

·  prélèvement des arbres parce qu'ils ont atteint leur diamètre objectif, qu'ils gênent des 

arbres de meilleur potentiel, qu'ils sont dépérissant ; 

·  maintien de quelques très gros arbres pour des raisons patrimoniales, faunistiques et 

d'éducation des jeunes arbres ; 

·  respect des essences minoritaires (développement de la biodiversité et de la capacité 

d’accueil du milieu) ; 

·  conservation d'arbres morts ou à cavités qui sont le biotope d'une faune et d'une flore 

nombreuses comme les pics, certains insectes, certains chiroptères et autres 

communautés animales et végétales. 

Le coût d’une sylviculture de ce type est bien moindre en investissements car elle nécessite 

moins de plantations, de dégagements et de nettoiements. Il faut cependant prévoir un suivi 

régulier des peuplements forestiers. 

 

7.4.2. Favoriser l’aménagement des lisières externes 
Les lisières externes, zones tampon entre la forêt et le milieu ouvert, constituent des zones 

privilégiées qui offrent des ressources abondantes pour la faune. Plutôt que d’avoir des 

transitions abruptes entre habitats, il est préférable de favoriser le développement de lisières 

étagées et bien structurées. Ces lisières étagées constituent des aires de gagnages privilégiées 

pour les populations de gibier et assurent un rôle important dans la résistance des 

peuplements aux vents. 

La lisière doit idéalement être constituée d’un cordon arbustif et d’un ourlet herbacé. Le 

cordon arbustif sera créé en zone forestière et l’ourlet herbacé prendra place dans la zone 

agricole sous forme par exemple de tournières (MAE 3a – subvention de 900 €/ha). 

Dans la zone forestière de la lisière, des parcelles de 10 m de large sur 75 m de long seront 

progressivement déboisées au profit d’arbustes par rotation de 6 ans. Ce cordon arbustif sera 
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obtenu de préférence par recolonisation naturelle (moindre coût et essences mieux adaptées à 

la station). Dans le cas d’une mauvaise recolonisation, des plantations de regarnissage seront 

envisagées au moyen d’essences héliophiles de provenance locale. 

 

7.4.3. Restauration des lisières internes 
Lisières internes : ouverture des chemins et layons de chasse. 

L’élargissement des chemins permettra un meilleur ensoleillement du sous-bois et une 

ouverture dans les peuplements, favorable à la faune. Ces ouvertures participeront à une 

meilleure régénération des peuplements forestiers. 

L’élargissement des chemins sera effectué lors des coupes de bois. Cette ouverture des 

chemins n’engendrera pas de frais. 

 

7.4.4. Production de bois certifié PEFC 
Il existe différents labels de certification de la production de bois. 

Deux d’entre eux méritent l’attention : 

·  PEFC est un label mondial qui garantit que le bois ou le papier provient de forêts 

gérées durablement. PEFC, une organisation non-gouvernementale et 

environnementale, est l'abréviation de ‘Programme for the Endorsement of Forest 

Certification Schemes'.  

·  FSC (Forest Stewardship Council), est une Organisation Non Gouvernementale 

internationale qui a été créée en 1993 par des propriétaires forestiers, des 

acteurs/entreprises de la filière bois, des organisations sociales et des associations 

pour la conservation de la nature. 

Dans notre société actuelle, de plus en plus de consommateurs souhaitent avoir la garantie 

que l’achat de produits à base de bois ne contribue pas à la destruction des forêts. Les 

propriétaires forestiers, producteurs de bois, doivent dès lors être en mesure de garantir la 

qualité de leur gestion forestière et leurs engagements à la faire progresser. Ces labels offrent 

ainsi l’opportunité aux propriétaires de faire connaître leur savoir-faire non seulement auprès 

des utilisateurs des produits de leur forêt, mais aussi du grand public. 

Les propriétaires forestiers, engagés dans l’une de ces démarches, répondent à la demande 

actuelle du marché en matière de développement durable. Ils vendent ainsi leurs bois sur le 

marché réservé des produits certifiés. Ils participent en outre à la promotion du matériau bois 

et à la consolidation de ses marchés. Enfin, ils contribuent, pour les générations actuelles et 

futures, à transmettre durablement un patrimoine naturel. 
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Les sites internet relatifs à ces deux labels sont repris dans la partie bibliographie. 

 

7.4.5. Equilibre forêt – gibier  
La surdensité de gibier a un impact financier non négligeable pour la gestion sylvicole. 

À Assesse, l’espèce potentiellement la plus problématique en termes de surdensité dans les 

peuplements forestiers est le sanglier. 

L’absence de régénération naturelle devra être compensée par des plantations coûteuses en 

matériel et en main d’oeuvre. Qui plus est, les essences issues de régénération naturelle 

seraient en adéquation avec le milieu. Par ailleurs, la mise en place d’une sylviculture plus 

naturelle de type Pro Silva présuppose la présence ou la possibilité de régénération naturelle. 

C’est donc un frein en termes de gestion sylvicole.  

 
Photo 56. Sanglier bondissant (TdT) 
 

La quantité de gibier est considérée comme en équilibre avec la végétation forestière lorsque 

les principales essences locales (hêtre, épicéa, chênes) se régénèrent et prospèrent dans la 

forêt considérée sans protection de la régénération. 

Comment suivre l’équilibre ? Une solution simple et spectaculaire peut être utilisée pour 

suivre l’évolution des densités de grands ongulés : le recours au système d’«enclos/exclos». 

Il permet, en clôturant de petites surfaces (de 4 à 6 m²) réparties dans la forêt, de visualiser 

l’impact du gibier sur la végétation située à l’extérieur de l’enclos, par comparaison avec la 

croissance sans contrainte de la végétation présente à l’intérieur de l’enclos. 

 

7.5. Propositions à destination des chasseurs 

Comme le préconise la Charte européenne de la chasse et de la biodiversité (Comité 

permanent de la « Convention de Berne » - 13 juillet 2007), la chasse se doit aujourd'hui de 
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montrer sa dimension d'outil de gestion de la faune sauvage et, autant que possible, sa valeur 

ajoutée pour la conservation de la nature et la gestion globale de l’espace rural. Pratiquée 

correctement, c’est-à-dire avec respect pour la nature et ses différents usagers, la chasse est 

une activité tout à fait légitime. 

 

Les retombées positives de la chasse seront augmentées si les chasseurs : 

�  se conforment à toutes les règles et dispositions relatives à la chasse, aux mesures de 

sauvegarde (y compris les zones protégées) et à la propriété privée, et encouragent à les 

respecter ; 

�  se mobilisent pour veiller à ce que leurs activités n'aient pas de retombées négatives sur 

les environnements et habitats locaux ; 

�  veillent à ce que les prélèvements soient durables du point de vue démographique et ne 

nuisent pas aux services des écosystèmes ; 

�  connaissent l'écologie de la faune sauvage et les pratiques de conservation de la nature ; 

�  contribuent activement à la conservation et à la restauration écologique des habitats aux 

niveaux appropriés lorsque c'est réalisable ; 

�  n'utilisent que des éléments de la flore indigène dans la restauration écologique des 

habitats ; 

�  communiquent avec d'autres parties intéressées et avec les collectivités locales dans la 

recherche des meilleures solutions ; 

�  contribuent à la surveillance des populations et à la recherche ; 

�  possèdent une connaissance suffisante en matière d'identification, d'habitudes et 

d'écologie des espèces de gibier et des espèces non chassables mais qui pourraient être 

confondues avec le gibier ; 

�  suivent des formations afin d'entretenir ou d'améliorer leurs compétences ; 

�  s'efforcent d'être les ambassadeurs de la chasse grâce à un comportement et à des 

pratiques appropriés, en évitant notamment les pratiques jugées localement 

inappropriées (lâchers massifs, clôtures, nourrissage inadapté du sanglier, etc.). 
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Photo 57. Chasseurs d’images (TdT) 
 

Il faut insister sur deux éléments essentiels : d’une part, l’implication du monde la chasse 

dans la gestion des habitats et d’autre part, dans la gestion concertée, en phase avec les 

besoins des espèces (à large échelle géographique). 

 

7.5.1. Améliorer les habitats 
Pour les espèces de petit gibier, globalement en mauvais état de conservation, les principales 

causes du déclin sont la fragmentation, la dégradation et la destruction de l'habitat, dues entre 

autres à la conversion et à l'intensification des systèmes de production agricoles. Les 

expressions les plus courantes de cette dernière sont l’augmentation de la taille des parcelles 

et la réduction de l’« effet lisière », ainsi que la disparition des éléments de compensation 

écologique (bords de chemins et rivières, haies, etc.). 

Il est donc essentiel, pour améliorer l’état de conservation de ces espèces, de mieux prendre 

en compte leurs besoins vitaux en termes d’habitats. De plus, une amélioration des pratiques 

agricoles aurait un impact non seulement sur les populations de gibiers, mais également sur 

toute une faune non chassée et la flore.  

Il apparaît que c’est souvent suite aux démarches de chasseurs auprès des agriculteurs que des 

habitats relictuels sont protégés, des aménagements réalisés, des jachères classiques 

transformées en jachères « faune » ou que des agriculteurs s'inscrivent dans le programme de 

mesures agroenvironnementales (MAE) au bénéfice de toute la petite faune sauvage des 

plaines. Cela doit être encouragé. 
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7.5.2. Gérer à large échelle géographique (« 2.000 ha sinon rien ») 

Des mesures concertées, synergiques et à large échelle géographique, sont indispensables 

pour des espèces problématiques, tant par leur rareté (petit gibier) que par leur surabondance 

(sanglier).  

En ce qui concerne les espèces en mauvais état de conservation (telle que la Perdrix grise), il 

s’agit prioritairement d’améliorera la capacité d’accueil de l’habitat, en développant sa 

connectivité biologique (maillage). Il est important de se rendre compte que des populations à 

bas niveau, dans un habitat peu accueillant ou avec des facteurs de mortalité importants, ne 

peuvent pas être redressées isolément sur de petits territoires.  

Une approche territoriale (visant à la fois l’espace agricole, les forêts, les cours d’eau et zones 

humides… et ce, à l’échelle de plusieurs milliers d’hectares) et partenariale (chasseurs, 

agriculteurs, environnementalistes au sens large, propriétaires fonciers, administrations, 

organismes de gestion de l’eau, etc.) a une importance majeure car la plupart des espèces de 

mammifères ou d’oiseaux ne se développent que dans des aires minimales dont les limites 

échappent à celles de l’exploitation agricole ou du territoire de chasse. 

 

Dans ce cadre, la formation et l’encadrement des acteurs sont des éléments indispensables 

pour obtenir des résultats concrets. Les moyens à mettre en œuvre sont les suivants : 

·  présenter le projet aux gestionnaires locaux (enjeux de la biodiversité, outils, 

importance d’une gestion coordonnée, actions) ; 

·  définir, en concertation avec les gestionnaires locaux, les objectifs locaux visés à 

moyen terme (quelles espèces-clés ? quels équilibres sylvo- ou agro-cynégétiques ? 

etc.) ; 

·  engager les acteurs locaux dans la démarche : droit d’inscription, charte du Conseil de 

l’Europe, voire labellisation PWEi13 ; 

·  concevoir et réaliser une information, voire une formation, théorique et pratique, sur la 

gestion de la faune des plaines, dont le petit gibier ; 

·  assister individuellement les acteurs volontaires dans la mise en œuvre des actions 

concrètes proposées dans un plan de gestion personnalisé ; 

·  effectuer un état des lieux (habitats, espèces), puis un suivi des indicateurs du projet ; 

·  faire la promotion des territoires du réseau ; réaliser une communication externe. 

                                                 
13 Label UE « Pilot Wildlife Estates initiative », reconnaissance du caractère « durable » d’une gestion 

cynégétique tenant compte des autres fonctions territoriales. 
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Deux expériences pilotes sont actuellement menées dans le Condroz par l’asbl Faune & 

Biotopes pour tester cette approche. Un des premiers enseignements est que pour assurer la 

réussite d’une telle opération, il est indispensable d’en assurer une bonne coordination.  

 

7.6. Proposition à destination des particuliers 

7.6.1. Jardins naturels 
Il est rare qu'une mesure de conservation de la nature offre partout et à autant de gens les 

possibilités aussi nombreuses de s'engager personnellement en faveur de la nature et de 

contribuer ainsi à sa propre éducation en matière d'environnement.  

En effet, si 72% des ménages de la commune habitent une maison « 4 façades », cela 

implique, au minimum, une même proportion de jardins.  

Contrairement à une image parfois véhiculée, le jardin naturel n’est pas un jardin laissé à 

l’abandon. Le jardin naturel fait l'objet de soins attentifs, et non pas intensifs. 

Ces soins ne visent cependant qu'à diversifier les richesses naturelles et à maintenir leur 

aspect esthétique. 

Trois règles sont à garder en tête pour un véritable jardin naturel : 

1. il abrite de véritables communautés végétales, et non quelques espèces non 

spontanées ; 

2. les espèces plantées dans le jardin naturel sont des espèces indigènes. Plus le jardin est 

riche et diversifié en milieux naturels et donc en espèces végétales, plus riche il sera 

en espèces animales ; 

3. les soins intensifs que requiert le jardin conventionnel sont nuisibles à 

l'environnement. 

 

En fonction de la typologie du jardin, de l’espace dont on dispose et de l’espace qu’on veut 

lui accorder, de nombreuses possibilités existent pour aménager un jardin au naturel : 

creusement d’une mare, plantation d’une haie indigène, semis d’un carré de pelouse fleurie, 

adoption d’un régime de fauche tardive, installation d’un pierrier… 

Une excellente brochure, « votre jardin au naturel » (voir les références complètes au chapitre 

bibliographie) présente les différentes possibilités d’aménagements. 
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En vue de soutenir l’installation de jardins naturels, deux initiatives peuvent être 

développées : 

·  organiser une visite de jardins naturels, par exemple le 22 mai, journée mondiale de la 

biodiversité. Ce type de journée permet de répondre à différents objectifs : mettre à 

l’honneur les personnes qui ont adopté la démarche, démystifier le jardin naturel et 

faire des émules ; 

·  comme évoqué au paragraphe 7.2.4, il est essentiel de réaliser une information autour 

de la démarche. En effet, un coin de jardin gérer en fauche tardive (première tonte au 

15 juillet) peut donner une impression de laisser-aller. La réalisation d’un petit 

panneau informatif peut utilement être apposé pour rétablir la vérité. Pour rester 

cohérant dans la démarche, privilégier les matériaux durables, comme le bois 

pyrogravé, par exemple. Cette organisation de l’information peut être prise en charge 

par les instances publiques, en guise de soutien. 

 

7.6.2. Parrainage d’arbres fruitiers 
Lors de la prospection de terrain, de nombreux arbres fruitiers se sont révélés potentiellement 

menacés par la future urbanisation des zones sur lesquels ils se trouvent. Ces arbres ne sont 

pas nécessairement directement menacés par les constructions, mais vont se retrouver dans le 

jardin de particuliers, pas nécessairement informés de l’intérêt que peut représenter un vieil 

arbre fruitier, même mort. 

Le risque est donc grand de voir ces arbres disparaître de la carte, avec le préjudice qui en 

découle pour la faune qui y est associée. 

Plusieurs actions, complémentaires, peuvent être menées, pour diminuer ce risque : 

·  réaliser une plaquette d’information sur les arbres fruitiers, expliquant également 

l’intérêt qu’il y a à les laisser sur pied, même morts ; 

·  proposer un système de parrainage des arbres fruitiers par les nouveaux propriétaires ; 

·  enfin, pourquoi pas proposer les services d’un architecte paysagiste, de manière à 

intégrer au mieux les fruitiers présents chez les particuliers, en fonction du style 

architectural de la maison. Le land’art pourrait ici venir utilement au secours d’arbres 

potentiellement menacés. 
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Photo 58. Pommier au clair de lune (PYB) 
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7.7. Propositions d’amélioration des sites d’invent aires 
 

7.7.1. Site 1 
·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers ; 

·  Gestion favorable au Pic mar ; 

·  Gestion favorable au Pic noir ; 

·  Gestion favorable au Martin-pêcheur ; 

·  Gestion favorable à la Cigogne noire ; 

·  Protection des eaux de surface. 

 

7.7.2. Site 2 
·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers. 

 

7.7.3. Site 3 
·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers ; 

·  Gestion favorable au Pic mar ; 

·  Gestion favorable au Pic noir ; 

·  Gestion favorable au Martin-pêcheur ; 

·  Gestion favorable à la Cigogne noire ; 

·  Gestion favorable au Cincle plongeur ; 

·  Démarche de renouvellement du statut de réserve naturelle ; 

·  Protection des eaux de surface. 

 

7.7.4. Site 4 
·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers. 

 

7.7.5. Site 5 
·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers. 

 

7.7.6. Site 6 
·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers ; 

·  Gestion favorable à la Pie-grièche écorcheur ; 

·  Sensibilisation à l’utilisation de vermifuges moins nocifs pour la faune ; 

·  Gestion extensive des prairies. 
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7.7.7. Site 7 
·  Gestion favorable aux batraciens ; 

·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers. 

 

7.7.8. Site 8 
·  Protection (clôture) de la zone humide ; 

·  Épuration des eaux ; 

·  Fauche avec exportation du produit de fauche en vue de diminuer l’eutrophisation du 

milieu par appauvrissement successif ; 

·  Limitation de la végétation arborée. 

 

7.7.9. Site 9 
·  Mise sous protection du site ; 

·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers ; 

·  Gestion extensive des prairies environnantes ; 

·  Sensibilisation à l’utilisation de vermifuges moins nocifs pour la faune ; 

 

7.7.10. Site 10 
·  Gestion favorable aux batraciens ; 

·  Gestion extensive de la pelouse calcaire ; 

·  Gestion Pro Silva des bois alentours et autres propositions à destination des forestiers ; 

·  Interdiction de dépôts de déchêts verts dans la carrière par la mise en place de 

dispositif la rendant difficilement accessible aux véhicules motorisés (poteaux de bois, 

par exemple) ; 

·  Protection de la carrière par la pose de barrière en bois (également pour des questions 

de sécurité). 

 

7.7.11. Site 11 
·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers ; 

·  Protection des cours d’eau. 

 

7.7.12. Site 12 
·  Mise sous statut de prairie à haute valeur biologique (MAE8, passage d’un conseiller 

en mesures agro-environnementales indispensable) ; 
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·  Gestion favorable à la Pie-grièche écorcheur. 

 

7.7.13. Site 13 
·  Interdiction du bois au bétail ; 

·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers ; 

·  Protection des cours d’eau ; 

·  Mise sous statut de prairie à haute valeur biologique (MAE8, passage d’un conseiller 

en mesures agro-environnementales indispensable) pour la prairie présentant de 

l’Orpin rougeâtre ; 

·  Gestion favorable à la Pie-grièche écorcheur ; 

·  Gestion favorable aux batraciens ; 

·  Protection (clôture) de la zone humide ; 

·  Pose d’un panneau indiquant le statut de ZHIB, afin d’éviter tout dégât occasionné 

accidentellement à la zone. 

 

7.7.14. Site 14 
·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers ; 

·  Protection des cours d’eau ; 

·  Gestion favorable aux batraciens. 

 

7.7.15. Site 15 
·  Gestion extensive des prairies. 

 

7.7.16. Site 16 
·  Protection des cours d’eau ; 

·  Gestion extensive des prairies. 

 

7.7.17. Site 17 
·  Protection de la zone humide ; 

·  Épuration des eaux ; 

·  Gestion favorable aux batraciens ; 

·  Gestion extensive de la prairie. 

 

7.7.18. Site 18 
·  Gestion favorable au Martin-pêcheur ; 
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·  Mise sous statut de prairie à haute valeur biologique (MAE8, c’est le cas 

actuellement) 

 

7.7.19. Site 19 
·  Protection de la zone humide ; 

·  Épuration des eaux ; 

·  Gestion favorable aux batraciens ; 

·  Gestion extensive de la prairie. 

 

7.7.20. Site 20 
·  Gestion Pro Silva et autres propositions à destination des forestiers. 

 

7.8. Propositions relatives au maillage écologique 

Le maillage écologique écologique de la commune est déjà relativement bien fourni, comme 

évoqué tout au long du document. Voici néanmoins quelques éléments auxquels être attentif 

en vue de son amélioration. 

 

7.8.1. Haies 
Des projets de plantations peuvent être entrepris. Pour rappel, des subsides peuvent être 

obtenus auprès de la région wallonne (cf. arrêté de subvention à la plantation du 20 décembre 

2007). Il convient toutefois d’être attentif à l’impact paysager de ces plantations. En effet, 

comme évoqué pour le point de vue 5 (voir paragraphe Erreur ! Source du renvoi 

introuvable.), des haies mal situées peuvent boucher la vue sur un paysage intéressant. 

Pour des plantations favorable à la petite faune, les projets intègreront les éléments 

suivants14 : 

·  Plusieurs rangs (2 au minimum) et plusieurs strates (arbres, arbustes, buissons et 

lianes). 

·  Un grand nombre d’espèces, indigènes, de préférence les espèces mises en gras dans 

Tableau 9 ci-dessous : elles sont en général buissonnantes ou arbustives, indigènes, 

fructifères ; certaines sont sempervirentes, d’autres épineuses, plusieurs supportent le 

recépage. 

·  Une position le long de talus ou de fossés ; des haies en réseau. 

                                                 
14 Éléments tirés du document « De nouveaux subsides pour planter des haies : une aide remarquable ! » 

rédigé par M. de Tillesse – Faune & Biotopes asbl. Voir référence complète dans la partie bibliographie 
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·  Un accotement fait d’une bande de 3 à 4 mètres d’herbe et/ou de terre nue (zone de 

pouillage, de ressui et bande tampon entre la haie et les cultures voisines, avec leur lot 

de traitements phytosanitaires). 

·  Un entretien régulier des plants (pour maintenir une bonne densité à la base de la haie) 

et des accotements (une fauche annuelle, par bandes alternées, sur 50 % de la surface 

seulement). Le tout, en dehors de la période du 1er avril au 31 juillet, époque de 

reproduction de la faune sauvage. 

 

Tableau 9. Liste des espèces indigènes éligibles pour la plantation de haies et favorables à la faune 
 
Aubépine à un style (Crataegus monogyna Jacq.) 
Aubépine à deux styles (Crataegus laevigata (Poiret) DC.) 
Bourdaine (Frangula alnus Mill.) 
Cerisier à grappes (Prunus padus L.)  
Cognassier (Cydonia oblonga Mill.) 
Cornouiller mâle (Cornus mas L.)  
Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea L.)  
Eglantier (Rosa canina L.) 
Framboisier (Rubus idaeus L.)  
Fusain d’Europe (Evonymus europaeus L.)  
Genêt à balais (Cytisus scoparius (L.) Link  
Groseillier à maquereaux (Ribes uva-crispa L.)  
Groseillier noir ou cassis (Ribes nigrum L.)  
Groseillier rouge (Ribes rubrum L.) (ca)  
Houx (Ilex aquifolium L.)  
Lierre commun (Hedera helix) 
Merisier (Prunus avium L.) 
Nerprun purgatif ( Rhammus cathartica L.)  
Pommier sauvage (Malus sylvestris (L.) Mill. subsp. sylvestris) 
Prunellier (Prunus spinosa L.)  
Ronce bleue (Rubus caesius L.)  
Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia L.)  
Troène commun (Ligustrum vulgare L.)  
Viorne obier (Viburnum opulus L.) 
 

La commune (ou le GAL) pourrait faciliter les projets en proposant la réalisation des dossiers 

de demande de subventions. 

 

7.8.2. Vergers 
De nombreuses actions ont déjà été réalisées sur la commune autour des vergers, notamment 

à l’initiative du GAL. Une action qui pourrait être menée serait de réaliser un recensement 

exhaustif des vergers existants, allant jusqu’à la caractérisation des différents arbres. Des 

recommandations ont également été émises au paragraphe 7.6.2. 
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7.8.3. Fauche tardive 
·  Augmentation de la proportion de bords de chemin repris en fauche tardive. 

·  S’assurer de la bonne mise en application de la fauche tardive (paragraphe Erreur ! 

Source du renvoi introuvable.). 

·  Respect de l’emprise communale (paragraphe Erreur ! Source du renvoi 

introuvable.). 

 

7.8.4. Mares 
Sans doute une des actions prioritaires à mener sur la commune. Voir pour ce faire le 

paragraphe Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 

 

 

7.9. Propositions relatives au paysage 

Il s’agit ici d’un petit rappel des éléments évoqués au chapitre 3.3 relatif au paysage. 

·  Aide à l’intégration paysagère du bâtiment agricole situé à Yvoi ; 

·  Enlèvement de la remorque citerne située près du château d’Arche ; 

·  Limiter la plantation de haies au niveau du point de vue paysager n°5. 
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9. Annexe 
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Annexe 1. Liste des mesures agro-environnementales (AGW du 24 avril 2008) 
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Annexe 2. Liste non exhaustive des espèces non aviaires observées sur la commune, encodée dans la base de données du DEMNA en date du 28 septembre 2009-12-
24 
localisation topographique village date nom latin n om vernaculaire famille observation 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Rana temporaria Rana temporaria Ranidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Argiope bruennichi Argiope bruennichi Araneidae Baugnee JY 

Village de Crupet Crupet 20070421 Calvia quatuordecimguttata Coccinelle à 14 points blanc Coccinellinae San Martin G 

Village de Crupet Crupet 20070421 Harmonia axyridis Coccinelle asiatique Coccinellinae San Martin G 

Village de Crupet Crupet 20070421 Adalia decempunctata Coccinelle à 10 points Coccinellinae San Martin G 

Village de Crupet Crupet 20070421 Propylea quatuordecimpunctata Coccinelle à échiquier Coccinellinae San Martin G 

Village de Crupet Crupet 20070421 Vibidia duodecimguttata Petite Coccinelle orange Coccinellinae San Martin G 

Corioule Gesves 20080921 Harmonia axyridis Harmonia axyridis Coccinellinae Hautier L 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Stictoleptura rubra Stictoleptura rubra Cerambycidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Rutpela maculata Rutpela maculata Cerambycidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Baccha elongata Baccha elongata Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Rhingia campestris Rhingia campestris Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Eristalis arbustorum Eristalis arbustorum Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Syritta pipiens Syritta pipiens Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Helophilus trivittatus Helophilus trivittatus Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Myathropa florea Myathropa florea Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Helophilus pendulus Helophilus pendulus Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Eupeodes corollae Eupeodes corollae Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Episyrphus balteatus Episyrphus balteatus Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Pyrophaena granditarsa Pyrophaena granditarsa Syrphidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Eristalis tenax Eristalis tenax Syrphidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Helophilus pendulus Helophilus pendulus Syrphidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Episyrphus balteatus Episyrphus balteatus Syrphidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Eristalis pertinax Eristalis pertinax Syrphidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Rhingia campestris Rhingia campestris Syrphidae Baugnee JY 

étang Bois Bruce florée 20090908 Macroglossum stellatarum Moro-sphinx Sphingidae Louvieaux P 

village florée 20090703 Phalera bucephala Phalera bucephala Notodontidae De Meuter C 

village florée 20090808 Autographa gamma Gamma Noctuidae De Meuter C 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Rivula sericealis Rivula sericealis Noctuidae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Eilema sororcula Eilema sororcula Arctiidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Amblyptilia acanthadactyla Amblyptilia acanthadactyla Pterophoridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Pleuroptya ruralis Pleuroptya ruralis Crambidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Anthophila fabriciana Anthophila fabriciana Choreutidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Autographa gamma Autographa gamma Noctuidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Pleuroptya ruralis Pleuroptya ruralis Crambidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Rivula sericealis Rivula sericealis Noctuidae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Velia caprai Velia caprai Veliidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Anthophora furcata Anthophora furcata Anthophoridae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Lasius brunneus Lasius brunneus Formicidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Lasius flavus Lasius flavus Formicidae Baugnee JY 
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étang Bois Bruce florée 20080801 Ischnura elegans Ischnura elegans Coenagrionidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Anax imperator Anax imperator Aeshnidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Enallagma cyathigerum Enallagma cyathigerum Coenagrionidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Sympetrum sanguineum Sympetrum sanguineum Libellulidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Orthetrum cancellatum Orthetrum cancellatum Libellulidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Cordulia sp. Cordulia sp. Corduliidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Aeshna cyanea Aeschne bleue Aeshnidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Platycnemis pennipes Platycnemis pennipes Platycnemididae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Calopteryx splendens Calopteryx splendens Calopterygidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Coenagrion puella Coenagrion puella Coenagrionidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Lestes viridis Lestes viridis Lestidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20080801 Aeshna grandis Aeschne grande Aeshnidae Louvieaux P 

lisière BB petite mare W Florée 20080615 Platycnemis pennipes Platycnemis pennipes Platycnemididae Louvieaux P 

lisière BB petite mare W Florée 20080615 Coenagrion puella Coenagrion puella Coenagrionidae Louvieaux P 

lisière BB petite mare W Florée 20080713 Erythromma lindenii Erythromma lindenii Coenagrionidae Louvieaux P 

lisière BB petite mare W Florée 20080615 Libellula depressa Libellula depressa Libellulidae Louvieaux P 

mare sapinière Neuve Cour Florée 20080704 Lestes viridis Lestes viridis Lestidae Louvieaux P 

mare sapinière Neuve Cour Florée 20040821 Orthetrum brunneum Orthetrum brunneum Libellulidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080511 Pyrrhosoma nymphula Pyrrhosoma nymphula Coenagrionidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080511 Libellula depressa Libellula depressa Libellulidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Libellula depressa Libellula depressa Libellulidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Calopteryx virgo Calopteryx virgo Calopterygidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080628 Orthetrum cancellatum Orthetrum cancellatum Libellulidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080628 Libellula depressa Libellula depressa Libellulidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Libellula depressa Libellula depressa Libellulidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Enallagma cyathigerum Enallagma cyathigerum Coenagrionidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Coenagrion puella Coenagrion puella Coenagrionidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Pyrrhosoma nymphula Pyrrhosoma nymphula Coenagrionidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Gomphus pulchellus Gomphus pulchellus Gomphidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Platycnemis pennipes Platycnemis pennipes Platycnemididae Louvieaux P 

maison Florée 20080909 Aeshna cyanea Aeshna cyanea Aeshnidae Louvieaux P 

maison Florée 20080621 Aeshna cyanea Aeshna cyanea Aeshnidae Louvieaux P 

maison Florée 20080509 Libellula depressa Libellula depressa Libellulidae Louvieaux P 

maison Florée 20080511 Cordulia aenea Cordulia aenea Corduliidae Louvieaux P 

maison Florée 20090621 Aeshna cyanea Aeshna cyanea Aeshnidae Louvieaux P 

maison Florée 20090531 Aeshna cyanea Aeschne bleue Aeshnidae Louvieaux P 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Coenagrion puella Coenagrion puella Coenagrionidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Sympetrum sanguineum Sympetrum sanguineum Libellulidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Anax imperator Anax imperator Aeshnidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Anax imperator Anax imperator Aeshnidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Ischnura elegans Ischnura elegans Coenagrionidae Baugnee JY 

Bois didactique de Courrière Assesse 20080121 Sus scrofa Sanglier Suidae Kervyn T 

Bois didactique de Courrière Assesse 20080121 Sus scrofa Sanglier Suidae Kervyn T 
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Bois didactique de Courrière Assesse 20080126 Sus scrofa Sanglier Suidae Kervyn T 

Bois didactique de Courrière Assesse 20080309 Capreolus capreolus Chevreuil Cervidae Kervyn T 

Bois didactique de Courrière Assesse 20080126 Sus scrofa Sanglier Suidae Kervyn T 

Bois didactique de Courrière Assesse 20080126 Sciurus vulgaris Ecureuil roux Sciuridae Kervyn T 

Assesse - Milieu du Monde ASSESSE 20080217 Lepus europaeus Lièvre commun Leporidae Manet B 

Assesse - Milieu du Monde ASSESSE 20080217 Capreolus capreolus Chevreuil Cervidae Manet B 

Assesse - Milieu du Monde ASSESSE 20080217 Mustela erminea Hermine Mustelidae Manet B 

étang Bois Bruce florée 20090818 Capreolus capreolus Chevreuil Cervidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090304 Meles meles Blaireau d'Europe Mustelidae Louvieaux P 

village florée 20090829 Pipistrellus  sp. Pipistrellus  sp. Vespertilionidae De Meuter C 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Meconema thalassinum Meconema thalassinum Meconematidae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Chorthippus parallelus Chorthippus parallelus Acrididae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Tetrix undulata Tetrix undulata Tetrigidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Pholidoptera griseoaptera Pholidoptera griseoaptera Tettigoniidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Tettigonia viridissima Tettigonia viridissima Tettigoniidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Chorthippus parallelus Chorthippus parallelus Acrididae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Conocephalus discolor Conocephalus discolor Conocephalidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Conocephalus dorsalis Conocephalus dorsalis Conocephalidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Tetrix subulata Tetrix subulata Tetrigidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Meconema thalassinum Meconema thalassinum Meconematidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Chrysochraon dispar Chrysochraon dispar Acrididae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Tetrix undulata Tetrix undulata Tetrigidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Pholidoptera griseoaptera Pholidoptera griseoaptera Tettigoniidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Chorthippus parallelus Chorthippus parallelus Acrididae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Tetrix undulata Tetrix undulata Tetrigidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Chorthippus biguttulus Chorthippus biguttulus Acrididae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Meconema thalassinum Meconema thalassinum Meconematidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Plutella xylostella Plutella xylostella Plutellidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Elophila nymphaeata Elophila nymphaeata Crambidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Bactra lancealana Bactra lancealana Tortricidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Pyrausta aurata Pyrausta aurata Crambidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Endotricha flammealis Endotricha flammealis Pyralidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Crambus perlella Crambus perlella Crambidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Lathronympha strigana Lathronympha strigana Tortricidae Baugnee JY 

Bois au sud de la Rue de la 
Neuve Cour 

Florée 20080421 Inachis io Paon du jour Nymphalidae Derume M 

étang Bois Bruce florée 20090819 Argynnis paphia Tabac d'Espagne Nymphalidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20090908 Issoria lathonia Petit Nacré Nymphalidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20090908 Pieris brassicae Piéride du Choux Pieridae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20090908 Colias crocea Souci Pieridae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20090908 Vanessa atalanta Vulcain Nymphalidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20090908 Pieris rapae Piéride de la Rave Pieridae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20090908 Vanessa cardui Belle Dame Nymphalidae Louvieaux P 
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étang Bois Bruce florée 20090908 Polygonia c-album Robert le diable Nymphalidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20090908 Polyommatus icarus Azuré commun Lycaenidae Louvieaux P 

étang Bois Bruce florée 20090908 Lycaena phlaeas Cuivré commun Lycaenidae Louvieaux P 

lisière BB petite mare W Florée 20060729 Satyrium w-album Satyrium w-album Lycaenidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080502 Nymphalis polychloros Nymphalis polychloros Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080502 Pararge aegeria Pararge aegeria Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080502 Vanessa atalanta Vanessa atalanta Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080502 Anthocharis cardamines Anthocharis cardamines Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080502 Inachis io Inachis io Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080511 Pararge aegeria Pararge aegeria Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080511 Anthocharis cardamines Anthocharis cardamines Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080511 Pieris brassicae Pieris brassicae Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080511 Araschnia levana Araschnia levana Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080615 Ochlodes sylvanus Ochlodes venatus Hesperiidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080615 Maniola jurtina Maniola jurtina Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080628 Vanessa cardui Vanessa cardui Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080615 Aphantopus hyperantus Aphantopus hyperantus Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Maniola jurtina Maniola jurtina Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080728 Melanargia galathea Melanargia galathea Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080728 Aphantopus hyperantus Aphantopus hyperantus Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080728 Maniola jurtina Maniola jurtina Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080728 Thymelicus sylvestris Hespérie de la Houlque Hesperiidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080728 Araschnia levana Araschnia levana Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080728 Pyronia tithonus Pyronia tithonus Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080728 Pieris sp. Pieris sp. Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080728 Thymelicus lineolus Hespérie du Dactyle Hesperiidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Pyronia tithonus Pyronia tithonus Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Melanargia galathea Melanargia galathea Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Aphantopus hyperantus Aphantopus hyperantus Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080628 Vanessa atalanta Vanessa atalanta Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080628 Maniola jurtina Maniola jurtina Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Thymelicus lineolus Thymelicus lineolus Hesperiidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Pieris brassicae Pieris brassicae Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Araschnia levana Araschnia levana Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080711 Brenthis ino Brenthis ino Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080628 Pieris brassicae Pieris brassicae Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080628 Ochlodes sylvanus Ochlodes venatus Hesperiidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080628 Melanargia galathea Melanargia galathea Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20080628 Aphantopus hyperantus Aphantopus hyperantus Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090629 Pieris brassicae Piéride du Choux Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090629 Melanargia galathea Demi-Deuil Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090629 Maniola jurtina Myrtil Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090629 Vanessa cardui Belle Dame Nymphalidae Louvieaux P 
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chemin papillons Wagnée Florée 20090629 Polygonia c-album Robert le diable Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090629 Aphantopus hyperantus Tristan Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Pararge aegeria Tircis Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Araschnia levana Carte géographique Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Polyommatus icarus Azuré commun Lycaenidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090530 Vanessa cardui Belle Dame Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Lasiommata megera Mégère Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Pieris rapae Pieris rapae Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Carcharodus alceae Grisette Hesperiidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Polygonia c-album Robert le diable Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Aricia agestis Collier de corail Lycaenidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Colias crocea Souci Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Issoria lathonia Petit Nacré Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Pieris brassicae Pieris brassicae Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Pyronia tithonus Amaryllis Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Vanessa cardui Belle Dame Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Lycaena phlaeas Cuivré commun Lycaenidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Colias crocea Colias crocea Pieridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Polyommatus icarus Azuré commun Lycaenidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Maniola jurtina Myrtil Satyridae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Aglais urticae Petite Tortue Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Araschnia levana Carte géographique Nymphalidae Louvieaux P 

chemin papillons Wagnée Florée 20090808 Pararge aegeria Tircis Satyridae Louvieaux P 

prairie Van Op Florée 20080621 Brenthis ino Brenthis ino Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20080511 Araschnia levana Araschnia levana Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20080212 Aglais urticae Aglais urticae Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20080703 Melanargia galathea Melanargia galathea Satyridae Louvieaux P 

maison Florée 20080509 Polyommatus icarus Polyommatus icarus Lycaenidae Louvieaux P 

maison Florée 20080509 Lasiommata megera Lasiommata megera Satyridae Louvieaux P 

maison Florée 20080426 Celastrina argiolus Celastrina argiolus Lycaenidae Louvieaux P 

maison Florée 20080209 Inachis io Inachis io Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20090814 Argynnis paphia Tabac d'Espagne Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20090830 Vanessa cardui Belle Dame Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20090830 Papilio machaon Machaon Papilionidae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Vanessa cardui Belle Dame Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20090422 Celastrina argiolus Celastrina argiolus Lycaenidae Louvieaux P 

maison Florée 20090422 Pararge aegeria Tircis Satyridae Louvieaux P 

maison Florée 20090520 Araschnia levana Carte géographique Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20090520 Vanessa cardui Belle Dame Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20090830 Vanessa atalanta Vulcain Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Lasiommata megera Mégère Satyridae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Colias crocea Souci Pieridae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Pieris napi Piéride du Navet Pieridae Louvieaux P 
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maison Florée 20090730 Pieris brassicae Piéride du Choux Pieridae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Inachis io Paon du jour Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Celastrina argiolus Azuré des Nerpruns Lycaenidae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Maniola jurtina Myrtil Satyridae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Pararge aegeria Tircis Satyridae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Araschnia levana Carte géographique Nymphalidae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Pyronia tithonus Amaryllis Satyridae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Neozephyrus quercus Thécla du Chêne Lycaenidae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Pieris rapae Piéride de la Rave Pieridae Louvieaux P 

maison Florée 20090730 Aphantopus hyperantus Tristan Satyridae Louvieaux P 

village florée 20090808 Pieridae Pieridae Pieridae De Meuter C 

village florée 20090808 Inachis io Paon du jour Nymphalidae De Meuter C 

village florée 20090808 Maniola jurtina Myrtil Satyridae De Meuter C 

village florée 20090808 Vanessa cardui Belle Dame Nymphalidae De Meuter C 

village florée 20090808 Aglais urticae Petite Tortue Nymphalidae De Meuter C 

village florée 20090808 Lasiommata megera Lasiommata megera Satyridae De Meuter C 

village florée 20090808 Colias crocea Colias crocea Pieridae De Meuter C 

village florée 20090808 Lasiommata megera Lasiommata megera Satyridae De Meuter C 

village florée 20090808 Pyronia tithonus Amaryllis Satyridae De Meuter C 

village florée 20090808 Celastrina argiolus Azuré des Nerpruns Lycaenidae De Meuter C 

village florée 20090808 Polyommatus icarus Azuré commun Lycaenidae De Meuter C 

village florée 20090808 Araschnia levana Carte géographique Nymphalidae De Meuter C 

village florée 20090808 Argynnis paphia Tabac d'Espagne Nymphalidae De Meuter C 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Vanessa cardui Vanessa cardui Nymphalidae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Colias crocea Colias crocea Pieridae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Vanessa cardui Vanessa cardui Nymphalidae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Pieris sp. Pieris sp. Pieridae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Pieris napi Pieris napi Pieridae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Pieris brassicae Pieris brassicae Pieridae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Colias crocea Colias crocea Pieridae Baugnee JY 

Crupet (Ri de Vesse) Crupet 20090804 Maniola jurtina Maniola jurtina Satyridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Polyommatus icarus Polyommatus icarus Lycaenidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Colias crocea Colias crocea Pieridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Maniola jurtina Maniola jurtina Satyridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Celastrina argiolus Celastrina argiolus Lycaenidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Vanessa cardui Vanessa cardui Nymphalidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Pieris brassicae Pieris brassicae Pieridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Pieris brassicae Pieris brassicae Pieridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Pararge aegeria Pararge aegeria Satyridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Pieris rapae Pieris rapae Pieridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Pieris napi Pieris napi Pieridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Pyronia tithonus Pyronia tithonus Satyridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Maniola jurtina Maniola jurtina Satyridae Baugnee JY 
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Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Aphantopus hyperantus Aphantopus hyperantus Satyridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Araschnia levana Araschnia levana Nymphalidae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Pieris brassicae Pieris brassicae Pieridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche - étang) Maillen 20090804 Pieris napi Pieris napi Pieridae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Maniola jurtina Maniola jurtina Satyridae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Lycaena phlaeas Lycaena phlaeas Lycaenidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Araschnia levana Araschnia levana Nymphalidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Pararge aegeria Pararge aegeria Satyridae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Lasiommata megera Lasiommata megera Satyridae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Lasiommata megera Lasiommata megera Satyridae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Polyommatus icarus Polyommatus icarus Lycaenidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Vanessa atalanta Vanessa atalanta Nymphalidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Colias crocea Colias crocea Pieridae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Aglais urticae Aglais urticae Nymphalidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Pieris brassicae Pieris brassicae Pieridae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Pieris napi Pieris napi Pieridae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Vanessa cardui Vanessa cardui Nymphalidae Baugnee JY 

Crupet (Inzéfy) Crupet 20090804 Pyronia tithonus Pyronia tithonus Satyridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Pararge aegeria Pararge aegeria Satyridae Baugnee JY 

Maillen (Bois d'Arche) Maillen 20090804 Pyronia tithonus Pyronia tithonus Satyridae Baugnee JY 
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Annexe 3. Liste des critères de classement en ZCc, ZCr ou ZD  
 
Les critères de classement en zones centrales 
 
Pour autant que leur intérêt biologique le justifie, les habitats suivants sont à classer en zones centrales 
(caractéristiques (ZCc) ou restaurables (ZCr) en fonction de l'état de conservation constaté) : 
- les plans d'eau oligo-, méso- ou eutrophes (codes Waleunis C1) 
- les sources et eaux courantes de surface (codes Waleunis C2) 
- les peuplements d'hélophytes des eaux douces (codes Waleunis C3) : végétations d'hélophytes du 
bord des eaux courantes (C3.1), peuplements littoraux de grands hélophytes : phragmitaies (C3.21), 
scirpaies lacustres (C3.22), typhaies (C3.23), communautés d'hélophytes non graminoïdes de taille 
moyenne (C3.24), peuplements à Glyceria maxima (C3.25), phalaridaies (C3.26), végétation pionnière et 
éphémère des rives périodiquement exondées (C3.5), berges meubles exondées sans végétation (C3.6) 
- les tourbières et bas-marais (codes Waleunis D) : tourbières hautes (D1.1), bas-marais acides 
(D2.2), tourbières de transition et tremblantes (D2.3), roselières sèches (D5.1), magnocariçaies (D5.2) 
�  les prairies sur sols tourbeux (D5.3) sont à classer en ZCr (objectif conservatoire : arrêt du 
piétinement/pâturage/eutrophisation) 
- les pelouses sèches (codes Waleunis E1) : pelouses pionnières des substrats rocheux détritiques et 
des sables calcarifères (E1.1), pelouses calcicoles et calcaréo-siliceuses (E1.2), nardaies atlantiques et 
communautés affines (E1.7), pelouses ouvertes des substrats siliceux secs (E1.9), pelouses sur sols 
métallifères (E1.B) 
�  les pelouses sèches présentant une recolonisation ligneuse avancée (>50% de la surface) sont à 
classer en ZCr (objectif conservatoire : dégagement [d'une partie] des ligneux) 
- pour autant que leur intérêt biologique le justifie : les prairies pâturées pas ou peu fertilisées 
(E2.11b), les prairies de fauche de basse altitude peu à moyennement fertilisées (E2.22)  
�  si intérêt biologique moyen, classement en ZD 
- les prairies de fauche sub-montagnardes peu fertilisées (E2.23), les prairies de fauche 
montagnardes peu fertilisées (E2.3) 
- les prairies humides (codes Waleunis E3) : prairies de fauche mésotrophes et eutrophes (E3.4), 
prairies humides oligotrophes (E3.5) 
�  les "végétations herbeuses installées sur sols compacts" (E3.44) ne sont pas à considérer dans la 
SEP, ou alors éventuellement en ZD 
- les mégaphorbiaies et ourlets forestiers (codes Waleunis E5) : ourlets forestiers (E5.2), 
mégaphorbiaies rivulaires (E5.41), mégaphorbiaies de prairies humides (E5.42) 
�  les ptéridaies (E5.3), les ourlets nitrophiles hygroclines (E5.43) et les végétations rudérales (E5.6) 
sont à classer en ZD 
- les fourrés tempérés (codes Waleunis F3) : les buxaies (F3.12), les fourrés à Juniperus communis 
(F3.16), les fourrés thermophiles calcaires (F3.1b)  
�  tous les autres types de fourrés sont à classer en ZD : fourrés sur sols neutroclines à acidoclines, 
frais (F3.11), fourrés de colonisation des sols pauvres, acides (F3.13), sarothamnaies (F3.14), coudraies 
(F3.17), saulaies non marécageuses (F3.1a), fourrés rudéraux (F3.1c) 
- les landes des régions tempérées (codes Waleunis F4) : landes humides à paratourbeuses (F4.1), 
landes sèches (F4.2) 
- les fourrés riverains et fourrés sur bas-marais (saussaies) (F9) 
- les haies bien développées riches en espèces indigènes (FA.3) 
- les forêts feuillues décidues (codes Waleunis G1) : les saulaies blanches médio-européennes 
(saulaies riveraines) (G1.111), les aulnaies-frênaies alluviales (G1.2), les forêts feuillues marécageuses sur 
substrat méso- à eutrophe (G1.4), les forêts feuillues marécageuses sur tourbe acide (G1.5), les chênaies 
pubescentes occidentales et communautés apparentées (G1.71), les forêts de ravins et de pentes (G1.A4) 
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�  tous les autres types de forêts feuillues décidues (hêtraies (G1.6), chênaies acidophiles (G1.8), 
forêts avec bouleau, tremble, sorbier des oiseleurs, coudrier ou saule (G1.9), forêt méso- à eutrophes à 
chêne, charme, frêne, érable, tilleul, orme et forêts apparentées (G1.A), aulnaies non riveraines (G1.B), 
vergers à fruits charnus (G1.D), merisaies (G1.E) sont à classer en ZD, MAIS la présence d'espèces 
particulières (rares) ou le critère contextuel (habitat rare pour la région et en bon état de conservation) 
peuvent diriger vers un classement en ZCc 
�  les peupleraies plantées en milieu alluvial ou en milieu marécageux (G1.C1a ou b) sont à classer en 
ZCr 
- les forêts de conifères (G3.F) ou les forêts mixtes feuillus-conifères (G4.F) non en station (càd sur 
tourbe ou en milieu marécageux, ou sur complexes de pentes fortes (>30%)) sont à classer en ZCr 
- les mises à blanc, clairières, trouées récentes en milieu forestier en milieu marécageux (G5.8c) 
- les habitats avec peu de végétation (codes Waleunis H) : grottes non exploitées par le tourisme, 
mines et tunnels souterrains désaffectés (H1), éboulis sur roches siliceuses (H2.3), éboulis sur roches 
calcaires (H2.6), végétation des fentes de rochers siliceux (H3.1), végétation des fentes et crevasses des 
rochers calcaires (H3.2), falaises intérieures suintantes (H3.4), dalles rocheuses (H3.5) 
- les cultures extensives présentant une flore spontanée, dont de nombreuses messicoles (I1.3) 
- les carrières et sablières abandonnées (J3.3) 
�  dans certains cas, les carrières et sablières en activité (J3.2) sont à classer en ZCc : notamment si 
présence de colonies d'hirondelles de rivage, si nidification du hibou grand-duc, … 
- les terrils (J6) 
- les ensembles bocagers (X10) 
 
Cette liste n'est pas exhaustive et d'autres habitats peuvent être classés en ZC, pour autant que des critères 
biologiques le justifient. 
 
Les critères de classement en zones de développement 
 
Les zones de développement (ZD) correspondent aux zones de la Structure Ecologique Principale pour 
lesquelles l'objectif de conservation de la nature n'est pas jugé prioritaire. S'y retrouvent donc : 
 
- les plans d'eau oligo-, méso- ou eutrophes peu intéressants (codes Waleunis C1) 
- les prairies pâturées permanentes peu fertilisées (E2.11b) et les prairies de fauche de basse altitude 
peu à moyennement fertilisées (E2.22) présentant un intérêt biologique moyen 
- éventuellement, parmi les prairies humides mésotrophes et eutrophes (E3.4), la "végétation 
herbeuse installée sur des sols compacts" (E3.44) 
- les mégaphorbiaies et ourlets forestiers (codes Waleunis E5) : ptéridaies (E5.3), ourlets nitrophiles 
hygroclines (E5.43), végétations rudérales (E5.6) 
- les fourrés tempérés (codes Waleunis F3) : fourrés sur sols neutroclines à acidoclines, frais (F3.11), 
fourrés de colonisation des sols pauvres, acides (F3.13), sarothamnaies (F3.14), coudraies (F3.17), saulaies 
non marécageuses (F3.1a), fourrés rudéraux (F3.1c) 
- les forêts feuillues décidues (codes Waleunis G1) : hêtraies (G1.6), chênaies acidophiles (G1.8), 
forêts avec bouleau, tremble, sorbier des oiseleurs, coudrier ou saule (G1.9), forêt méso- à eutrophes à 
chêne, charme, frêne, érable, tilleul, orme et forêts apparentées (G1.A), aulnaies non riveraines (G1.B), 
vergers à fruits charnus (G1.D), merisaies (G1.E) 
- les forêts de conifères (G3.F) et les forêts mixtes feuillus-conifères (G4.F) hors sols tourbeux ou 
marécageux et hors complexes de pentes fortes (>30%) 
- les forêts naturelles et semi-naturelles aux jeunes stades et recrûs (G5.6), les jeunes stades des 
taillis et des plantations (G5.7), les mises à blanc, clairières, trouées récentes en milieu forestier (G5.8) 
(hormis celles en milieu marécageux, qui sont à classer en ZCr) 
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